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I. INTRODUCTION 

Le plan de gestion 2018 2027 de la Réserve naturelle du Pinail a été élaboré en 2017 par l’équipe 
gestionnaire, l’association GEREPI, selon le guide méthodologique développé par l’Office Français 
de la Biodiversité en collaboration avec Réserve Naturelles de France. Au-delà de constituer une 
obligation règlementaire pour la gestion des réserves naturelles, cette démarche de planification 
objective est le socle du partage des enjeux de conservation et des objectifs de l’aire protégée avec 
les acteurs impliqués ou concernés. Véritable feuille de route décennale du gestionnaire, le plan de 
gestion fait l’objet d’une évaluation (i) continue afin de rendre compte annuellement de l’état 
d’avancement des actions et de l’état du patrimoine naturels, et (ii) régulière afin de mesurer 
l’efficacité des mesures de gestion, le niveaux d’atteinte des objectifs et l’évolution des pressions 
sur le patrimoine naturel et/ou les activités du gestionnaire en milieu et fin de période d’exercice.  
 
L’évaluation intermédiaire du plan de gestion a été engagée en 2022 afin de dresser le bilan 
des 5 premières années de sa mise en œuvre et, au regard de ces résultats, de partager les 
réflexions sur la gestion adaptative de la réserve naturelle face au changement climatique. 
Dans une démarche d’analyse scientifique et de vision prospective, une réorientation de la stratégie 
et des moyens de gestion est développée par l’équipe gestionnaire afin d’intégrer les enjeux de 
l’atténuation et de l’adaptation au changement climatique. Portant atteinte et mettant en péril la 
pérennité du patrimoine naturel protégé du Pinail, particulièrement les milieux aquatiques et 
humides, cette pression implique un questionnement profond quant au devenir de la biodiversité 
comme des activités humaines. En ce sens, cette évaluation porte également l’ambition de poser 
les bases d’un plan de transformation de la gestion de la réserve naturelle vers une trajectoire « bas 
carbone » tout en explorant la dimension socioprofessionnelle de la gestion des aires protégées. Ce 
travail sera partagé et développé en appui d’une démarche participative avec les différentes 
instances scientifiques et décisionnaires, ainsi que les acteurs locaux concernés par une telle 
évolution de pratiques et d’enjeux, en recherchant l’exemplarité et/ou l’expérimentation en matière 
de gestion du patrimoine naturel. 
 

 
Figure 1 : Vue aérienne de la réserve du Pinail 
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II. MATERIEL ET METHODE 

L’évaluation intermédiaire du plan de gestion 2018- 2027 a été réalisée durant les années 2022-2023 
par le gestionnaire, l’association GEREPI, en initiant ce travail dans le cadre d’un stage de Master 
II (Bernard 2022). Au moment de la rédaction de ce rapport, le guide méthodologique des plans 
de gestion d’aires protégées ne comporte pas de volet spécifique à la rédaction d’une évaluation 
même si ce travail est en cours par Réserves Naturelles de France et l’Office Français de la 
Biodiversité. Il n’existe, par conséquent, pas de méthode standardisée pour évaluer les plans de 
gestion de réserve naturelle. La méthodologie d’évaluation élaborée dans ce rapport prend comme 
base de travail le précédent guide d’élaboration des plans de gestion (ATEN, 2006), le nouveau 
guide d’élaboration des plans de gestion d’espaces naturels (OFB, 2021) et la méthode d’évaluation 
de plan de gestion d’espace naturel établie par le syndicat mixte Eden62 en 2013 (Driencourt et al., 
2013). Des comptes rendus d’évaluation à mi-parcours et de fin de plan de gestion de plusieurs 
réserves naturelles ont également été consultés. Ainsi, une méthode d’évaluation propre au plan de 
gestion de la RNN du Pinail a été conçue, en s’appuyant sur des méthodologies déjà en place et 
partagées dans le réseau des aires protégées.  
 
L’évaluation du plan de gestion se fait dans le sens inverse de son élaboration, partant d’un niveau 
de précision élevé, pour aller vers une vision de plus en plus large [Figure 1]. La première étape 
consiste donc à évaluer la mise en œuvre opérationnelle prévue, puis l’avancement vers l’atteinte 
des objectifs opérationnels, pour finir par identifier l’état des enjeux, au moment de l’évaluation, au 
regard des objectifs à long terme.  
 

 
Figure 2 : Démarche d’élaboration et d’évaluation des plans de gestion d’espaces naturels (Lelarge et al., 

2018) 

La période d’évaluation prise en compte dans ce rapport est 2018-2022. Ainsi, ne sont évaluées que 
les opérations prévues au cours de cette période, et la progression des objectifs n’est évaluée qu’au 
regard de l’état souhaité à la fin de l’année 2022.  

A. OPERATIONS 

L’élaboration du plan de gestion inclut une programmation précise des opérations. Étant un 
document adaptatif, cette programmation évolue au travers d’évaluations annuelles. C’est cette 
programmation adaptative qui a été ici prise en compte dans l’évaluation de la réalisation des 
opérations. Pour l’évaluation des opérations du plan de gestion et le calcul des taux de réalisation, 
les rapports annuels d’activités (Lelarge et al., 2019-2023) et d’études (Sellier et al., 2019-2021) de la 
Réserve naturelle nationale du Pinail ont été utilisés. Le détail de l’évaluation de chaque opération 
du plan de gestion est présent en annexe [voir annexe 1 partie VI.A]. 
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Chacune des 97 opérations est associée à un indicateur de réponse, précisant un objectif  
quantifiable (surface, linéaire, rapport d’étude…). Ainsi, un taux de réalisation est calculé pour 
chaque opération, au regard de ce qui était visé, selon le calcul suivant :  

 
𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑟𝑟é𝑇𝑇𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑇𝑇𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 (%) =

réponse atteinte
réponse attendue

∗ 100 

 
Le tableau ci-dessous présente un exemple de calcul de taux de réalisation [Tableau 1], pour 
l’opération IP 01 « chantier de brûlage dirigé » :  

 
 
𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑟𝑟é𝑇𝑇𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑇𝑇𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 =

24.3
51.6

∗ 100 = 47% 

 
 
Afin de faciliter la lecture des résultats, les taux de réalisation obtenus pour chaque opération sont 
classés en six intervalles [Tableau 2]. Ce code couleur sera retrouvé tout le long du document.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’évaluation des opérations, une distinction est à faire entre deux types d’opérations : les 
opérations de gestion qui s’intègrent dans le programme d’actions du plan de gestion de la 
réserve, et les opérations de suivi, qui entrent dans le cadre du dispositif  de suivi. En l’absence 
d’indicateur de réponse pour ces dernières, la méthode d’évaluation a été adaptée. Ainsi, quatre 
critères ont été pris en compte :  

• La rédaction d’un protocole de suivi adéquat et fonctionnel ;  
• Le calage des seuils permettant l’évaluation de l’indicateur d’état ;  
• La possession et la mise en place du matériel nécessaire au suivi ;  
• La réalisation du protocole, en adéquation avec la programmation.  

B. OBJECTIFS OPERATIONNELS (OO) 

L’évaluation consiste à mesurer la progression vers l’atteinte des OO fixés. L’atteinte de chaque 
OO suppose la mise en place d’une ou plusieurs opérations successives ou combinées dans le 
temps. C’est par ce biais que sont évalués les objectifs opérationnels, avec comme porte d’entrée, 
le taux de réalisation des opérations. Cependant, la prise en compte de la priorité des opérations 
est cohérente et par conséquent, le choix a été fait d’ajouter une pondération aux taux de réalisation 
[Tableau 3]. La mise en place d’une pondération est obligatoirement arbitraire, elle est pour autant 
pensée pour être la plus cohérente possible vis-à-vis de ce qui est exprimé par la priorisation des 
opérations du plan de gestion. La pondération choisie donne deux fois plus de poids à la réalisation 
des opérations essentielles par rapport aux opérations importantes et quatre fois plus de poids par 
rapport aux opérations éventuelles. Le poids des opérations de priorité 3 est amoindri, sans pour 
autant gommer leur importance dans l’évaluation des OO.  

Indicateur 
de réponse 

Réponse attendue 
(2018-2021) 

Réalisation de 
l’opération 

Taux de 
réalisation 

Superficie 51,6 ha 24,3 ha / 51,6 ha 47 % 

Tableau 1 : Exemple de calcul de taux de réalisation 

● = 0 % Non réalisé 

● [> 0 % ; 25 %] Réalisation très faible 

● [>25 % ; 50 %] Réalisation faible 

● [>50 % ; 75 %] Réalisation moyenne 

● [>75 % ; <100 %] Réalisation élevée 

● = 100 % Réalisé 
Tableau 2 : Intervalles et correspondance des taux de réalisation calculés 
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Ainsi, le calcul de la progression vers l’atteinte d’un OO est le suivant : 
 
𝑃𝑃𝑟𝑟𝑎𝑎𝑃𝑃𝑟𝑟𝑑𝑑𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 𝑣𝑣𝑑𝑑𝑟𝑟𝑎𝑎 𝑎𝑎′𝑇𝑇𝑎𝑎𝑎𝑎𝑑𝑑𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑑𝑑 𝑑𝑑𝑑𝑑𝑎𝑎 𝑂𝑂𝑂𝑂 (%) =

TrO1 ∗ p + Tr𝑂𝑂2 ∗ p + ⋯+ Tr𝑂𝑂𝑛𝑛 ∗ p 
nb total opérations de l′OO

∗  100 

 

C. OBJECTIFS A LONG TERME (OLT) 

Chaque indicateur d’état dispose d’une grille de lecture, reposant sur un système de notation 
mobilisant les données récoltées lors des suivis. Ce système comprend des seuils faisant basculer 
l’indicateur vers un état plus ou moins favorable, selon l’état souhaité [Figure 2]. Année après année, 
la progression de l’état des indicateurs est ainsi rendue visible. 
 
Dans le guide d’élaboration, il est stipulé que seuls les enjeux de conservation du patrimoine naturel 
sont évaluables par ce biais (OFB, 2021). Cependant, dans le plan de gestion de la réserve du Pinail 
le choix a été fait d’évaluer et rendre compte des activités de gestion de la réserve avec l’appui 
d’indicateurs. Le déploiement de ces indicateurs a néanmoins été simplifié afin de prioriser la charge 
de travail du gestionnaire, tout en répondant à l’ambition d’une évaluation globale du plan de 
gestion. Ainsi, les OLT ne concernant pas directement la conservation du patrimoine naturel sont 
limités à trois indicateurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La notation de chaque indicateur est représentée par un graphique en radar, pour chaque OLT 
[Figure 3]. 
En cumulant plusieurs indicateurs, chaque radar offre une vision globale de l’état de santé de l’enjeu 
ou de la fonctionnalité du facteur-clé qui lui est associé.  
 
Dans ce document, les éléments nommés « suivi » regroupent l’ensemble des protocoles de suivi 
des taxons, groupes de taxons (y compris syntaxons) et variables abiotiques permettant de renseigner 
les indicateurs d’état du plan de gestion des deux OLT spécifiques à la conservation du patrimoine 
naturel :  
  

Opération de priorité 1 Taux de réalisation * 2 
Opération de priorité 2 Taux de réalisation * 1  
Opération de priorité 3  Taux de réalisation * 0.5 

Tableau 3 : Intervalles et correspondance des taux de réalisation calculés 

Avec :  
• TrO = Taux de réalisation de 

l’opération 
• p = pondération 

Note Etat

1
Insuffisant

Seuil d'alerte

2 Seuil de vigilance

3
Optimum

Note Etat

0
Défavorable

Seuil critique

1 Seuil de danger

2 Seuil d'alerte

3 Seuil de vigilance

4 Seuil d'éveil

5
Favorable

Figure 3 : Seuils affectés aux grilles de lecture des indicateurs d’état des activités de gestion (à gauche) et 
du patrimoine naturel (à droite) 
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- Maintenir le paysage des « Brandes du Poitou » et la mosaïque d’habitats terrestres 
oligotrophes (OLT I) 

- Maintenir la capacité d’accueil des séries dynamiques des mares pour les espèces aquatiques 
et palustres (OLT II) 

 
 

 
Ce travail a été achevé dans le cadre de la mise en œuvre du plan de gestion avec l’établissement 
d’une liste d’indicateurs avec des métriques et une grille de lecture spécifiques, robustes et 
pertinentes quant à une évaluation pragmatique de l’état de conservation du patrimoine naturel. 
Ces travaux ont été réalisés en concertation et avec la validation du Conseil Scientifique de la 
Réserve naturelle nationale du Pinail. Lors de la rédaction du plan de gestion, une première liste 
d’indicateurs avait été proposée. Celle-ci a été consolidée de manière à disposer de l’ensemble des 
taxons à responsabilité de la réserve. Il a par exemple été ajouté un protocole de suivi des 
dolomèdes pour l’indicateur « invertébrés » des mares ainsi qu’un indicateur concernant 
spécifiquement Formicoxenus nitudulus pour les landes. À la suite de la confirmation de cette liste 
d’indicateurs d’état, plusieurs réunions ont eu lieu en interne pour voir comment ces indicateurs 
pouvaient répondre à différents objectifs : 

- Être représentatif de « l’état de santé » de l’écocomplexe des landes et mares (habitats et 
espèces) et intégrer les responsabilités de conservation de la réserve ; 

- Rendre compte de l’évolution des facteurs abiotiques déterminant la fonctionnalité des 
écosystèmes (pH, trophie, humidité, etc.), particulièrement sous l’influence des changements 
globaux ciblés sur le changement climatique ; 

- Utiliser des protocoles communs pour permettre une valorisation de données brutes ou 
des résultats à différentes échelles ; 

- Être réalisable régulièrement (ceci implique que les moyens matériels et humains doivent être 
compatibles avec le budget alloué à la gestion pérenne de la réserve) ; 

Il est à noter que ce travail a soulevé de nombreuses questions quant aux aspects de représentativité, 
bioindication et compétences pour certains objets suivis. Il a cependant été pris parti d’intégrer 
l’ensemble des taxons et groupes taxonomiques à responsabilité et d’évaluer dans un 2nd temps ce 
système d’évaluation : l’essentiel étant de collecter la donnée afin de pouvoir prendre les meilleures 
décisions par la suite.  
  

0
1
2
3
4
5

indicateur 1

indicateur 2

indicateur 3

indicateur 4

indicateur 5

indicateur 6

indicateur 7

indicateur 8

OBJECTIFS DE CONSERVATION

État initial État actuel considéré (2022)

Historique bas Historique haut

0
1
2
3

indicateur 1

indicateur 2indicateur 3

AUTRES OBJECTIFS

État initial État actuel considéré (2022)
Historique bas Historique haut

Figure 4 : Diagrammes d’évaluation type de l’état des OLT 
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Lors des réunions spécifiques, avec les membres du Conseil Scientifique, il a été conservé : 
- Les objets ciblés en lien avec les responsabilités du site ; 
- Les variables ou métriques en lien avec l’interprétation attendue et donc des types de 

jalons de la grille de lecture (perte d’espèce, d’occurrence, de répartition, etc.) ; 
- Les systèmes de notation avec la définition des seuils (classes d’état) et de l’état 0 (proportion 

d’objets conservés altérés ou disparus) 
 
L’évaluation des OLT par le biais des indicateurs d’état est directement en lien avec l’ambition 
portée par le gestionnaire de réformer les méthodes d’acquisition des suivis afin de renforcer le 
cadre de recueil et d’exploitation des données par la définition de protocoles de suivi pérennes et 
de grille de lecture spécifique. Cette ambition a été programmée dans le plan de gestion avec une 
opération spécifique (CS 21), dans le but d’aboutir à l’élaboration du référentiel d’évaluation du 
plan de gestion fin 2019.  

D. MOYENS ALLOUES A LA GESTION DE LA RESERVE 

Les moyens alloués à la gestion de la réserve s’évaluent par une comparaison entre le 
prévisionnel et le réel. Faisant état d’un déficit de moyens humains lors de l’élaboration du plan de 
gestion, l’ambition du gestionnaire est de disposer de 4 ETP (Équivalent Temps Plein) de manière 
pérenne, afin d’assurer une mise en œuvre complète du plan de gestion. Ainsi, les moyens humains 
prévisionnels s’élèvent à 4 ETP correspondant au personnel permanent, auxquels viennent 
s’ajouter les apprenants à hauteur de 0,5 à 1,3 ETP par an. Les 4 ETP souhaités comprennent : un 
poste de conservateur (1 ETP), un poste de chargé de missions (1 ETP), un poste d’agent 
d’entretien (1 ETP), un poste de secrétaire comptable (0,2 ETP) et un poste de chargé d’études et 
animation (0,8 ETP). Une pérennisation de ce dernier poste est recherchée. Les moyens humains 
sont évaluables grâce à un outil développé par l’équipe gestionnaire, la comptabilité analytique. Il 
s’agit d’un document Excel rempli par chaque membre de l’équipe individuellement, dans lequel le 
temps de travail est répertorié, permettant ainsi de comparer les moyens humains prévisionnels 
avec ceux réellement alloués à la gestion de la réserve et le temps de travail alloué par opération.  
De même que pour les moyens humains, un plan de financement indicatif  a été réalisé lors de la 
phase d’élaboration. Un budget prévisionnel du plan de gestion a ainsi été fait. Les subventions 
constituent la majeure partie des fonds disponibles pour la gestion. Une comparaison des 
subventions prévisionnelles et réellement perçues sera réalisée. Les moyens financiers sont évalués 
avec les rapports annuels du commissaire aux comptes. 
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III. RESULTATS 

A. MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS 2018-2022 

Le plan de gestion 2018-2027 comprend un total de 95 opérations dont 94 d’entre elles ont été 
programmées au cours de la période 2018-2022. Pour rappel, ces dernières sont catégorisées par 
domaines d’intervention et hiérarchisées selon leur importance quant à l’atteinte des objectifs 
auxquelles elles répondent. 
 
Le tableau d’évaluation complet du programme d’opérations 2018-2022 est présenté en annexe 1. 

1. Approche globale des opérations 

La mise en œuvre opérationnelle du plan de gestion de 2018 à 2022 affiche un taux de réalisation 
moyen des opérations de 89 %. La figure ci-dessous présente le détail des taux de réalisation, 
catégorisés par classe de 25 %, de chacune des 94 opérations mises en œuvre au cours de la période 
d’évaluation. 
 

 
Figure 5 : Taux de réalisation globale des opérations de gestion 2018-2022 

À la lecture de cette analyse globale, il apparait que la mise en œuvre du programme d’actions 
prévisionnelle a été relativement effective : 

- 78 % des opérations présentent un taux de réalisation supérieur à 75 % (n=74) ; 
- 11 % des opérations présentent un taux de réalisation compris entre 75 % et 50 % (n=10) ; 
- 11 % des opérations présentent un taux de réalisation inférieur à 50 % (n=11). 

2. Approche par priorité d’opérations 

L’évaluation des opérations selon leur ordre hiérarchique reflète une mise en œuvre relativement 
bien priorisée. À la lecture de la figure ci-après, il faut rappeler que les taux de réalisation présentés 
sont une moyenne calculée par classe de priorité.  
 

2%
9%

11%

7%

71%

0%

>0% ≤ 25%

>25% ≤ 50%

> 50% ≤ 75%

> 75% < 100%

100%
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Figure 6 : Moyenne des taux de réalisation des opérations par degré de priorité 

Le meilleur taux de réalisation évalué à mi-parcours est obtenu pour les opérations dites éventuelles 
avec 91 % alors qu’il aurait été attendu pour les opérations dites essentielles qui obtiennent 89 %. 
Seulement, cette analyse est à nuancer au regard du nombre d’opérations que chaque classe 
comprend (7 opérations éventuelles, 22 importantes et 65 essentielles) même si une amélioration 
serait à préconiser pour les opérations dites importantes qui obtiennent 84 % de taux de réalisation, 
afin de mieux répartir les moyens humains et financiers, et refléter l’ordre de priorité si tant est qu’il 
ait bien été défini pour chaque opération lors de l’élaboration du plan de gestion. 

3. Approche par domaine d’actions 

L’évaluation du taux de réalisation des opérations par domaine d’activités permet d’appréhender 
plus finement l’état de leur mise en œuvre selon les différents champs d’intervention du 
gestionnaire de la réserve naturelle.  
 

Tableau 4 : Typologie des opérations de RNN (Ministère de l’Environnement, 2011) 

Nomenclature  Domaines d’activités 
SP Surveillance et police 
CS Connaissance et suivis de patrimoine naturel 
IP Intervention sur le patrimoine naturel 
EI Prestations de conseils, Études & Ingénierie 
CI Création et entretien d’infrastructures d’accueil 
MS Management et soutien 
PR Participation à la recherche 
PA Prestations d’accueil et animation 
CC Création supports de communication et pédagogie 

Domaines d’activités prioritaires en noir et non prioritaires en gris 
 
Afin d’offrir une vision synthétique de la présente évaluation intermédiaire, il a été pris le parti de 
ne pas apporter davantage de précisions selon cette 3ème approche et de réserver les commentaires 
sur les opérations ayant pu rencontrer des difficultés ou facilités de mises en œuvre dans la partie 
suivante « Atteinte des objectifs ». 
 

91,43%

84,52%

89,69%

0% 25% 50% 75% 100%

Éventuelle

Importante

Essentielle



GEREPI Rapport d’évaluation intermédiaire du plan de gestion 2018-2027 9 

 
Figure 7 : Taux de réalisation des opérations de surveillance et police 

 
Figure 8 : Taux de réalisation des opérations d’intervention sur le patrimoine naturel 

 
Figure 9 : Taux de réalisation des opérations création et entretien d’infrastructures d’accueil 
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Figure 10 : Taux de réalisation des opérations création et support de communication et pédagogie 

 
Figure 11 : Taux de réalisation des opérations de prestation d’accueil et animation 

 
Figure 12 : Taux de réalisation des opérations de prestation d’étude, conseil et ingénierie 
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Figure 13 : Taux de réalisation des opérations de connaissance et suivi du patrimoine naturel 

 
Figure 14 : Taux de réalisation des opérations de participation à la recherche 

 
Figure 15 : Taux de réalisation des opérations de management et soutien 
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B. ÉTAT D’ATTEINTE DES OBJECTIFS 

Les enjeux de conservation de la réserve ainsi que leurs facteurs clés sont influencés par différents 
facteurs, aussi bien de manière positive que négative. Les moyens d’actions du plan de gestion ont 
pour objectifs d’agir sur l’intensité d’un certain nombre de ces facteurs, à réduire jusqu’à supprimer 
les pressions défavorables en particulier, avec l’ambition de tendre vers un état de conservation ou 
de fonctionnement optimal de la réserve naturelle.  
 

Enjeux 
 

L’écocomplexe des landes et mares 
« Oligotrophie et humidité des sols » 
Les connaissances scientifiques 
« Observatoire local biodiversité et climat » 

Facteurs clés 
 

L’administration du site 
« Gestion efficace et adaptée » 
La sensibilisation des publics 
« Pédagogie et prise de conscience » 

 
La vision stratégique du plan de gestion 2018-2027 a été formalisée par la définition de 6 Objectifs 
à Long Terme (OLT), eux-mêmes déclinés en Objectifs Opérationnels (OO), 34 au total. Chaque 
OO bénéficie d’un indicateur paramétré tandis que chaque OLT dispose d’un lot d’indicateurs 
d’état permettant d’évaluer leur tendance d’évolution ou l’état de leur atteinte à partir d’une grille 
de lecture spécifique. Le développement des indicateurs d’état a été élaboré par le gestionnaire au 
cours du plan de gestion en concertation avec le Conseil Scientifique de la réserve particulièrement 
pour les OLT I et II qui ont trait à la conservation sensu stricto du patrimoine naturel :  

- Les landes et milieux oligotrophes associés d’une part,  
- Les séries dynamiques des mares et cortèges associés d’autre part.  

Ce travail a été abouti en 2021 suite à la modernisation du cadre d’acquisition des connaissances 
environnementales sur la réserve naturelle au travers l’instauration d’un double plan 
d’échantillonnage, les mares et les aires sentinelles pour respectivement les milieux aquatiques et 
terrestres. Cette stratégie scientifique a émané d’un travail prospectif développé de 2018 à 2021 par 
l’équipe gestionnaire sur l’intégration des enjeux du changement climatique dans la gestion de la 
réserve (Sellier et al. 2021a). Une démarche « observatoire » a ainsi été développée et formalisée 
dans le répertoire des indicateurs d’état et protocoles de suivi du plan de gestion 2018-2027 de la 
réserve naturelle(Sellier et al. 2022) en réponse à la nécessité de l’ajout d’un troisième objectif 
d’évaluation de l’état du patrimoine naturel compte tenu de l’extrême vulnérabilité du Pinail face 
au changement climatique (phénomène de méditerranéisation, assèchement, etc.) : 

- L’état de conservation des habitats et espèces ; 
- L’impact des mesures de gestion ; 
- L’impact du changement climatique. 

 
L’évaluation intermédiaire des objectifs du plan de gestion qui suit est structurée par OLT de 
manière synthétique avec (i) un rappel des enjeux associés, (ii) l’analyse de l’état d’atteinte des OO 
correspondant et (iii) la tendance d’évolution des indicateurs d’état. 
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1. Maintenir le paysage des « Brandes du Poitou » et la 
mosaïque d’habitats terrestres oligotrophes (OLT I) 

Rappel contextuel du plan de gestion 
Les landes du Pinail constituent un milieu semi-naturel dont la conservation implique le 
développement d’une gestion interventionniste. Cette stratégie est développée depuis 1994 de 
manière différenciée afin de favoriser une diversité de classes d’âges des habitats de landes, une 
faible inflammabilité du milieu, tout en maintenant une zone en évolution libre, témoin des 
potentialités d’évolution du milieu. Cette gestion interventionniste nécessite une fréquence 
d’intervention adaptée à l’état de conservation de ces milieux dont l’intérêt majeur est porté par les 
landes humides. La pratique de différents modes de gestion dont le brûlage dirigé ou le pâturage 
porte également un intérêt particulier pour le patrimoine biologique du site. L’OLT vise à 
maintenir en bon état de conservation les habitats et espèces « terrestres », à responsabilité 
particulière pour la réserve, en développant une gestion à double échelle : 

- De grandes unités de gestion du paysage des « Brandes du Poitou » (brûlage dirigé, 
pâturage extensif, coupe de brande et évolution libre - mosaïque d’habitats de 
landes et mares) 

- De micro unités de gestion complémentaires des habitats et habitats d’espèces à 
forte responsabilité ou valeur patrimoniale (coupe sélective, fauche, étrépage, 
brûlage dirigé - habitats de landes humides, bas marais, pelouses siliceuses et 
calcicoles) 

L’export et la valorisation des rémanents sont inhérents à cet objectif afin de contribuer au 
maintien de l’oligotrophie (fondement de l’intérêt écologique de la réserve) et à un 
développement durable (volets économique, social et environnemental de la gestion). 

a) État d’atteinte des Objectifs Opérationnels 

Pour l’OLT I, l’atteinte moyenne des OO est de 78 % à mi-parcours du plan de gestion. En 
complément des commentaires et orientations détaillées dans le Tableau 5, les faits marquants à 
noter concernent : 

- Les chantiers de brulage dirigé avec des difficultés de mise en œuvre faute de conditions 
météorologiques favorables (risque sévère d’incendie, vent ou pluie) et d’une mobilisation 
restreinte des SDIS concernés, notamment le SDIS 86, dont les volontaires, ne sont 
mobilisables que les journées de formation feu de forêt ou encore les week-ends. 

- Le pâturage dont l’extension des enclos comme l’augmentation et la diversification du 
cheptel est effective (31 moutons solognots et 3 chèvres poitevines fin 2022) bien que 
l’intensification des sécheresses contraigne la gestion du troupeau (abreuvement, surpâturage de 
zone « fraîche », rythme d’activité nocturne, etc.). 

- Le brûlage des rémanents des travaux de coupe qui a été arrêté faute de résultats concluants 
quant aux cortèges fongiques des milieux brûlés ainsi que pour réduire l’empreinte 
écologique de gestion de la réserve (émission de microparticules notamment). 

- L’éradication des espèces indésirables dont le report en partie fait suite à un 
questionnement partagé avec le Conseil Scientifique quant à la coupe des pins et acacias en 
secteur de libre évolution. 

- La gestion expérimentale des landes dont la réalisation n’a pas été effective faute de temps 
disponible (investissement priorisé vers les impacts du changement climatique aux dépens de la fréquence 
optimale d’entretien). 
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Tableau 5 : Évaluation opérationnelle de l’OLT I 

OBJECTIF À LONG TERME (I) 
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 Objectif opérationnel Opération   
Commentaire Poursuite de l’atteinte de l’OO Facteur 

d’influence Code Intitulé OO Code Intitulé opération Priorité Évaluation 
Opération 

Moyenne 
pondérée 

Dynamique 
naturelle ; 

Complexité du 
site 

I.1 

Augmenter la fréquence 
des chantiers de brûlage 

dirigé par grands 
secteurs en rotation tous 
les 8 ans sur 71 % de la 

réserve 

IP 01 Chantier de brûlage 
dirigé 1 37 % 

37 % 

La mise en œuvre 
prévisionnelle des 

chantiers de brûlage 
dirigé n’a pas pu être 

effectuée pour cause de 
conditions 

météorologiques 
inadéquates 

· Retard de mise en œuvre des 
chantiers de 2 à 3 ans (difficultés 
climatiques et de disponibilité des 
SDIS)  
· Adaptation de la programmation 
pour maintenir si possible une 
fréquence d’intervention de 8 ans  

IP 02 Réalisation du pare-feu 
périmétral 1 37 % 

Dynamique 
naturelle I.2 

Étendre le pâturage 
extensif à 10 % de la 
réserve en appui d’un 

plan de pâturage 
adaptatif intégrant la 

coupe des « refus » tous 
les 7 ans 

IP 03 Conduite du troupeau 1 100 % 

95 % 

Le plan de pâturage doit 
être élaboré et mis en 

place depuis que 
l’extension du pâturage 

est opérationnelle 

· Extension opérationnelle de la 
surface pâturée et du cheptel (13.5ha, 
34 animaux) 
· Amélioration de la gestion adaptative 
du troupeau et des enclos par la 
formalisation d’un plan de pâturage 
(diversification de l’abroutissement, 
maîtrise des pressions de pâturage, 
abaissement de la structure de la 
végétation) 

IP 04 
Maintenance des 
infrastructures de 

pâturage 
1 100 % 

IP 05 Coupe sélective avec 
export 1 85 % 

Dynamique 
naturelle I.3 

Pratiquer une coupe 
sélective aux abords de 

la ligne électrique en 
rotation tous les 6 à 7 

ans sur 10 % de la 
réserve 

IP 05 Coupe sélective avec 
export 1 95 % 95 % 

L’opération a été 
effectuée, cependant la 
coupe sélective n’a pas 
été faite sur les zones 

où ce n’était pas 
nécessaire 

· Travaux de coupe-export 
opérationnels, poursuite de la gestion 
différenciée avec préservation d’îlots 
de vieillissement 
· Adaptation de la fréquence 
d’entretien à l’évolution diachronique 
du milieu  

Dynamique 
naturelle I.4 

Augmenter la fréquence 
d’entretien des landes 

humides en secteurs non 
pâturés par coupe 

sélective et/ou fauche 
complémentaire tous les 
4 ans (2 ans en présence 

de gentiane 
pneumonanthe) 

IP 05 Coupe sélective avec 
export et/ou fauche 1 100 % 100 %   

· Travaux de coupe-export 
opérationnels, étendre les landes-
prairies à Maculinea y compris sur la 
bande des 4 vents 
· Questionnement stratégique quant à 
la prégnance de la dynamique 
d’assèchement contre celle de la 
fermeture du milieu visée par cette 
fréquence d’entretien accrue de landes 
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Dynamique 
naturelle ; 

Manque de 
connaissance en 

gestion 

I.5 

Expérimenter une 
gestion multimodale 

complémentaire d’une 
mosaïque de landes sur 

2 % de la réserve 

IP 06 

Gestion expérimentale 
de landes (coupe 

sélective avec export 
et/ou fauche et/ou 
brûlage dirigé et/ou 

étrépage 

2 0 % 0 %   

· Expérimentation non réalisée par 
manque de temps, non-reconduction 
de l’opération 
· Questionnement central de fréquence 
d’entretien optimal des landes quelque 
peu effacé face à la pression du 
changement climatique 

Dynamique 
naturelle ; 

Manque de 
connaissance 
écologique en 

gestion 

I.6 

Pratiquer une fauche 
complémentaire des 

suintements marneux et 
milieux connexes tous 

les 2 à 3 ans 

IP 07 

Gestion expérimentale 
de suintements 

marneux (fauche et 
étrépage) 

1 100 % 100 %   

· Travaux de coupe-export 
opérationnels et ouverture 
supplémentaire au Rivau 
· Adaptation de la fréquence 
d’entretien à l’évolution diachronique 
du milieu soumis à une dynamique 
d’assèchement 

Dynamique 
naturelle I.7 

Pratiquer une fauche 
complémentaire de la 

prairie calcicole tous les 
2 à 3 ans 

IP 05 Fauche 2 100 % 100 %   · Poursuite des travaux de coupe-
export adaptés à l’évolution du milieu 

« Invasion 
biologique » I.8 

Éradiquer ou limiter la 
présence des espèces 
non indigènes et/ou 

créant des déséquilibres 
écologiques 

IP 08 

Opération 
d’éradication ou de 
régulation d’espèces 

« indésirables » 

1 75 % 75 %   

· Poursuite de l’éradication en milieux 
ouverts et veille sur les EEE 
· Travail à opérer en secteur de libre 
évolution (robinier et pin) 

Empreinte 
écologique de la 

gestion de la 
réserve 

I.9 

Valoriser les rémanents 
des travaux de gestion 
de manière adaptée et 

durable 

MS 01 
Valorisation et 

commercialisation de la 
brande 

2 100 % 

80 % 

La brande valorisable 
est valorisée, une 

réflexion est 
actuellement en cours 

pour le brûlage des 
rémanents qui ne 

semble pas 
particulièrement 

favorables aux espèces 
pyrophiles, en plus de 

rejeter des GES 
µparticules dans 

l’atmosphère (voir 
facteur d’influence) 

· Poursuite de la transformation de la 
brande issue des travaux de coupe-
export (partenariat Audacie), 
possiblement à développer davantage 
· Arrêt du brûlage des rémanents non 
valorisables pour réduire l’empreinte 
écologique de gestion 

IP 09 
Brûlage ponctuel des 

rémanents des travaux 
de fauche et étrépage 

2 60 % 
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Dynamique 
naturelle ; 

Manque de 
connaissance 
écologique 

I.10 
Réduire la non-

intervention à moins de 
10 % de la réserve 

IP 10 Évolution libre 3 100 % 100 %   

· Poursuite du maintien de secteur en 
non-intervention  
· Priorisation stratégique de l’opération 
dans le contexte du changement 
climatique (priorité similaire aux autres 
modes de gestion) 

     MOYENNE PONDÉRÉE = 78 %   
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b) Indicateurs d’état de l’Objectif à Long Terme 

La tendance d’évolution globale de l’OLT I témoigne d’une accentuation de la dégradation de l’état 
de conservation des habitats humides terrestres. Les indicateurs concernant les habitats et espèces 
à forte responsabilité de conservation de la réserve atteignent le seuil d’alerte pour les bas-marais 
et spiranthe d’été, et le seuil de danger pour les landes humides et azurées des Mouillères. Le 
phénomène à l’œuvre quant à cette situation extrêmement préoccupante semble être les sécheresses 
répétées et de plus en plus intenses dans le contexte du changement climatique. Cependant, faute 
de calibrage de l’indicateur « hydrologie », cette observation du gestionnaire est un « dire d’expert » 
en l’état actuel, confirmé par les données météorologiques de l’observatoire de la réserve 
(pluviométrie et modification du régime des pluies ; température et réchauffement de l’air comme du sol). Dans ce 
contexte, les modes de gestion instaurés depuis près de 30 ans et dont la mise en œuvre peut être 
considérée comme relativement opérationnelle, même si certaines difficultés sont rencontrées pour 
le brûlage et le pâturage (III.B.1.a), la dynamique de fermeture des milieux ouverts s’avère être une 
pression et une préoccupation bien moindre que le changement climatique qui doit alors concentrer 
l’essentiel de l’attention du gestionnaire.  
 
Les formations végétales et cortèges plus caractéristiques des landes au sens large (avifaune, reptiles, 
fonge, habitats) affichent une tendance d’évolution relativement stable et un état de conservation 
évaluée comme favorable sans passer au-delà d’un seuil d’éveil (exception faite pour la fourmilière 
de F. nitidulus). Cette tendance est toutefois à nuancer pour la mosaïque d’habitats terrestres dont 
la dernière acquisition date de 2017, l’actualisation de cette cartographie étant programmée pour -
l’évaluation terminale du plan de gestion.  
 

 
Figure 16 : Tendance évolutive des indicateurs d’état « mosaïque de landes » en 2022 

Un certain nombre de ces indicateurs n’a été mis en œuvre qu’à partir de 2021, c’est pourquoi ces 
tendances d’évolution restent à confirmer par l’acquisition de nouvelles séries de données (autres 
indicateurs et temporalité supérieure). 
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Tableau 6 : Évaluation de l’état de l’OLT I 

 

OBJECTIF 
À LONG 
TERME 

DISPOSITIFS DE SUIVI 
État souhaité Année 

état initial 

Année état 
actuel 

considéré 
Tendance d’évolution 

Code Intitulé 
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CS 01 Suivi cartographique des 
habitats « terrestres » 

Maintien d’une mosaïque 
d’habitats « terrestres » de la 
série dynamique des landes  

2017 2017 
Pour ce suivi seul un état des lieux a été réalisé en 2017 où la mosaïque 
d’habitats est considérée optimale). L’évolution sera mesurée en 2027. 

CS 03 Suivi hydrologique 
Connaissance adaptée de l’état 
quantitatif des eaux (milieux 
humides) 

- - 
Tendance inconnue faute de repère/calibrage, les jalons d’évaluation 
seront définis en 2023. Toutefois une dynamique d’assèchement majeure 
est mise en évidence. 

CS 04 
Suivi phytosociologique - 
milieux « terrestres » (landes 

et bas-marais) 

Maintien d’une composition et 
structure floristique 
caractéristique (landes humides, bas 
marais) 

2021 2022 

L’état de conservation des landes humides est moyen du fait de la présence 
d’Erica scoparia. Concernant le bas-marais, l’unique station du Rivau de la 
réserve est considérée en moyen état avec des indices d’assèchement et 
embroussaillement. 

CS 05 Suivi azuré des 
Mouillères 

Bon état de conservation de 
Maculinea alcon (landes humides) 2021 2022 

Après une augmentation significative de la population après 2010 sur la 
réserve, la situation de l’azuré des Mouillères s’est maintenue jusqu’en 2021 
où elle s’est dégradée avec l’intensification des sécheresses. État de 
conservation très mauvais en 2022. 

CS 06 Suivi spiranthe d’été 
Bon état de conservation de 
Spiranthes estivalis (suintements 
marneux) 

1994 2022 

État de conservation jugé mauvais du spiranthe d’été, très faible effectif 
avec disparition de 50 % des stations (Rivau exclusivement) face à la 
pression climatique, rechargement hivernal moindre, assèchement intense, 
etc. 

CS 07 Suivi flore et cryptoflore - 
Pyrofungus 

Maintien d’un peuplement de 
champignons caractéristique 
(milieux brûlés ou sols non perturbés) 

2021 2022 
Tendance non évaluée en l’état, il peut toutefois être noté que les 
conditions météorologiques et climatiques compromettent la reproduction 
et donc la détection des champignons 

CS 08 Suivi orthoptères 
Maintien d’un peuplement 
d’Orthoptères caractéristique et 
« patrimonial » (complexe de landes) 

- - 
Tendance non évaluée 

CS 09 Suivi reptiles 
Maintien d’un peuplement de 
Reptiles caractéristique (mosaïque 
des landes à mares) 

2021 2022 

Relative stabilité donc maintien du peuplement de reptiles, même s’il 
semble y avoir des évolutions dans les occurrences des espèces de manière 
globale, notamment d’affinité terrestre et habitats moins humides. 

CS 10 Suivi avifaune nicheuse 
dont la fauvette Pitchou 

Maintien d’un peuplement 
d’oiseaux nicheurs 
caractéristique ; Bon état de 
conservation de Sylvia undata 
(complexe des landes) 

2021 2022 

Le peuplement d’oiseaux communs se maintient sur la réserve, une vision 
à l’échelle du Pinail est attendue pour évaluer l’état de conservation de la 
fauvette pitchou en particulier. 

CS 30 Suivi fourmi dont 
Formicoxenus nitidulus 

Bon état de conservation de 
Formicoxenus nitudulus 2021 2022 

État de conservation moyen de la fourmilière, jugée fortement vulnérable 
étant unique sur le Pinail. À noter une atteinte physique à la fourmilière en 
2022. 
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2. Maintenir la capacité d’accueil des séries dynamiques 
des mares pour les espèces aquatiques et palustres (OLT II) 

Rappel contextuel du plan de gestion 
Le réseau de mares du Pinail a été créé au cours d’un millénaire d’exploitation de la pierre meulière. 
Chaque mare constitue un écosystème unique, d’âge différent, avec des composantes biotiques 
et/ou abiotiques spécifiques. Cette diversité et complexité fait considérer l’écosystème mare 
comme une et même des séries dynamiques dont tous les stades, allant d’une absence de végétation 
aquatique à un atterrissement du milieu par les sphaignes, présentent un intérêt particulier. Ces 
sphaignes comblent certaines mares pour former des tourbières, des milieux de fort enjeu où se 
développent des habitats et espèces à forte responsabilité de conservation pour la réserve. L’OLT 
vise à maintenir en bon état de conservation les habitats et espèces « aquatiques et 
palustres », à responsabilité particulière pour la réserve, en développant une gestion basée 
sur l’étude et l’expérimentation. Les facteurs d’influences de cet OLT peu dépendantes de 
l’emprise du gestionnaire sont des facteurs d’influence majeurs de cet objectif. 

a) État d’atteinte des Objectifs Opérationnels 

Pour l’OLT II, l’atteinte moyenne des OO est de % à mi-parcours du plan de gestion. En 
complément des commentaires et orientations détaillées dans le Tableau 7, les faits marquants à 
noter concernent : 

- La connaissance fonctionnelle des mares et plus largement de la zone humide du Pinail 
avec la participation à un programme d’étude de fonctionnalité écologique du site Ramsar 
dont le gestionnaire de la réserve est par ailleurs le coordinateur, en préalable à sa 
restauration hydraulique dans la perspective de favoriser la résilience du site face aux 
sécheresses, au changement climatique. 

- Le programme de conservation de l’écrevisse à pattes blanches qui a dû être arrêté en raison 
du déclin de la moitié de la population ! 

- Le suivi hydrologique de la qualité et quantité de l’eau des mares, également de la nappe 
phréatique, dont le recueil des données est opérationnel, mais pas le calibrage de l’indicateur 
faute de référence. 

- La déconnexion de mares de présence d’espèces causant des déséquilibres écologiques n’a 
pas été entreprise (problématique perche-soleil et écrevisse à pattes blanches). 
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Tableau 7 : Évaluation opérationnelle de l’OLT II 

OBJECTIF À LONG TERME (II) 
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Objectif opérationnel Opération   
Commentaire Poursuite de l’atteinte de l’OO 

Facteur d’influence Code Intitulé OO Code Intitulé opération Priorité Évaluation 
Opération 

Moyenne 
pondérée 

Manque de 
connaissances 
écologiques ; 

Complexité du site 

II.1 
Augmenter la connaissance 
structurelle et fonctionnelle 

des hydrosystèmes 

CS 02 Cartographie des 
habitats « aquatiques » 1 100 % 

92 % 

Élargissement du 
travail à l’unité 
écologique des 

landes du Pinail  

· Dispositif de suivis opérationnels, 
exploitation du LIDAR à poursuivre  
· Réalisation d’une étude 
hydrologique pour calibrer 
l’indicateur (état de référence 
qualitatif et quantitatif) 
· Participation au diagnostic 
fonctionnel de la zone humide 
Ramsar du Pinail 

CS 03 Suivi hydrologique 1 75 % 

CS 15 Étude LIDAR 1 100 % 

Manque de 
connaissances 
écologiques ; 

Dynamique naturelle 

II.2 

Étudier les milieux tourbeux 
et maintenir l’expression des 
groupements pionniers en 

limitant les changements de 
conditions micro-

climatiques 

CS 16 Étude des milieux 
tourbeux 1 100 % 

100 %  

· Études et dispositif de suivis 
opérationnels 
· Maintien de la gestion 
expérimentale pour saisir 
d’éventuelle(s) nécessité(s) ou 
opportunité(s) 

IP 11 

Gestion expérimentale 
de tourbières (coupe 
sélective avec export 

et/ou étrépage) 

2 100 % 

Diversité génétique ; 
Changements 

globaux ; Maladies ; 
« Invasion biologique » 

II.3 
Augmenter la répartition de 

la métapopulation 
d’écrevisse à pieds blancs 

IP 12 

Programme de 
conservation 

expérimentale de 
l’écrevisse à pieds blancs 

1 100 % 100 %  

· Arrêt du programme de transfert 
face au déclin des populations  
· Maintien de l’opération pour saisir 
d’éventuelle(s) opportunité(s) 

Dynamique naturelle ; 
Hydromorphologie II.4 

Parachever la restauration 
hydromorphologique des 
fossés et cours d’eau, et 
entretenir les berges du 

Rivau tous les 3 ans 

IP 13 
Intervention 

hydromorphologique 
complémentaire 

1 100 % 

100 %   

· Achèvement de la restauration 
hydromorphologique ; Poursuite de 
l’entretien différencie des berges  
· Réflexion stratégique sur l’effet de 
drainage des anciens fossés de 
carriers 

IP 05 Coupe sélective avec 
export et/ou fauche 1 100 % 

« Invasion » biologique II.5 

Étudier l’impact, éradiquer 
ou limiter la présence des 

espèces créant des 
déséquilibres écologiques 

IP 08 
Opération d’éradication 

ou de régulation 
d’espèces « indésirables » 

1 0 % 

33 % 

Pas de 
déconnexion de 
mare à écrevisse 
en lien avec la 
perche-soleil 

· Poursuite de l’étude d’impact de la 
perche-soleil selon opportunité ou 
nécessité 
· Poursuite de la veille sur les EEE et 
améliorer l’indicateur de réponse CS 17 

Étude de l’impact du 
peuplement piscicole 

(perche-soleil…) 
2 100 % 

     MOYENNE PONDÉRÉE = 85 %   
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b) Indicateurs d’état de l’Objectif à Long Terme 

La tendance d’évolution globale de l’OLT II témoigne d’une légère dégradation de l’état de 
conservation des milieux aquatiques et palustres. L’état de conservation des habitats de tourbières 
ne peut être évalué compte tenu d’une unique donnée de suivi, à l’inverse pour les habitats 
aquatiques, deux séries de données sont disponibles et attestent du maintien de leur diversité. Les 
cortèges d’odonates et d’amphibiens, les deux groupes emblématiques de la réserve, tendent à se 
maintenir avec cependant une perte sensible d’effectif et d’occurrence non transcrite par les 
indicateurs. Pour l’écrevisse à pattes blanches, le seuil critique est atteint avec la perte de la moitié 
de la population. À « dire d’expert » du gestionnaire, une dégradation globale se dessine pour 
l’ensemble des enjeux de conservation liés au caractère humide du Pinail dont la pérennité est mise 
en péril par le changement climatique, la dynamique d’assèchement du site (modification du régime des 
pluies ; intensification de l’évaporation ; réchauffement, désoxygénation et acidification de l’eau). Ce processus 
devrait nettement être mis en évidence avec le calibrage prochain de l’indicateur « hydrologie » qui 
préfigurerait la perte de fonctionnalité irrémédiable d’un certain nombre de milieux aquatiques et 
humides, et in fine affecter l’état de conservation des mares de la réserve et de la biodiversité 
associée, tout comme les nombreux autres services écosystémiques à l’image de la séquestration du 
carbone.  
 
À l’image de la préoccupation principale du gestionnaire quant à la fréquence optimale d’entretien 
des milieux ouverts concernant l’OLT I, la pression climatique a pris le pas sur la problématique 
des espèces exotiques envahissantes avec la perche-soleil qui concernait l’OLT II lors de 
l’élaboration du plan de gestion en 2017. 

 
Figure 17 : Tendance évolutive des indicateurs d’état « série dynamique des mares » en 2022 

Un certain nombre de ces indicateurs n’a été mis en œuvre qu’à partir de 2021, c’est pourquoi ces 
tendances d’évolution restent à confirmer par l’acquisition de nouvelles séries de données (autres 
indicateurs et temporalité supérieure). 
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Tableau 8 : Évaluation de l’état de l’OLT II 

OBJECTIF À 
LONG 

TERME 

DISPOSITIFS DE SUIVI 
État souhaité 

Année 
état 

initial 

Année état 
actuel 

considéré 
Tendance d’évolution 

Code Intitulé 
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CS 02 Suivi cartographique des 
habitats « aquatiques » 

Maintien d’une mosaïque 
d’habitats « aquatiques et 
amphibies » de la série 
dynamique des mares 

2018 2022 

Pour ce suivi, un état des lieux a été réalisé en 2018 sur 203 
mares où la mosaïque d’habitats est considérée optimale. Le 
suivi plus fin sur 18 mares montre des apparitions de 
végétation de ceinture dans les parties habituellement 
aquatiques. 

CS 03 Suivi hydrologique 
Connaissance de la diversité des 
eaux ; Maintien en bon état 
qualitatif et quantitatif des eaux 

- - 

Tendance inconnue faute de repère/calibrage, les jalons 
d’évaluation seront définis en 2023. Toutefois une dynamique 
d’assèchement majeure est mise en évidence avec des 
répercussions sur la physicochimie (température, O2, etc.) 

CS 04 
Suivi phytosociologique - 

milieux « aquatiques et 
palustres » (tourbières) 

Maintien d’une composition et 
structure végétale caractéristique 
et diversifiée (tourbières à 
sphaignes) 

2022 2022 

Tendance non évaluée en l’état, analyse en cours du CBNSA. 

CS 07 

Suivi flore et cryptoflore - 
espèces indicatrices et à 

responsabilité des milieux 
tourbeux (turbifungus, etc.)  

Maintien d’un peuplement de 
plantes, bryophytes et 
champignons caractéristique des 
milieux tourbeux 

2021 2022 

Pas de tendance d’évolution en l’état, cependant il est observé 
un maintien des plantes et bryophytes cibles, mais une très 
faible expression de la fonge. 

CS 11 Suivi Odonates dont les 
leucorrhines 

Maintien d’un peuplement 
diversifié et caractéristique 
d’Odonates ; Bon état de 
conservation de Leucorrhinia sp. 
et S. flavomaculata 

2021 2022 

Le peuplement d’Odonates est relativement stable même si 
de manière empirique une baisse des effectifs globaux est 
constatée. Les occurrences de Leucorrhines se maintiennent 
également.  

CS 12 Suivi écrevisse à pieds 
blancs 

Bon état de conservation de 
Austropotamobius pallipes  2011 2022 

État de conservation très mauvais avec perte de 50 % des 
populations en 2022 : Les perspectives semblent peu 
favorables compte tenu de l’intensité des impacts du 
changement climatique (température de l’eau, marnage, etc.) 

CS 07 

Suivi flore et cryptoflore - 
espèces indicatrices et à 

responsabilité des milieux 
aquatiques (rubanier,etc.) 

Maintien d’un peuplement 
végétal et de Characées ; État de 
conservation de Sparganium 
natans et Utricularia minor 

2021 2022 

Maintien du cortège de plantes indicatrices à l’exception de 
certaines Characées subissant le manque de rechargement 
hivernal des mares et marnage de plus en plus marqué. 

CS 13 Suivi Amphibiens dont la 
grenouille de Lesson 

Maintien d’un peuplement 
caractéristique et diversifié 
d’Amphibiens ; Bon état de 
conservation de P. lessonae 

2021 2022 

Maintien du peuplement d’Amphibiens globalement, mais 
légère baisse d’occurrence de la grenouille de Lesson (à 
confirmer dans les années à venir). 

CS 14 Suivi invertébrés 
aquatiques 

Maintien d’un peuplement 
caractéristique et diversifié 
d’Invertébrés aquatiques 
(coléoptères, dolomèdes) 

- - 

Non évaluable en l’état. 
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3. Contribuer au développement d’une gestion multi 
partenariale de cohérence écologique des landes du Pinail 
(OLT III) 

Rappel contextuel du plan de gestion 
Les limites de la réserve naturelle et du périmètre d’intervention du gestionnaire sont d’ordre 
administratif et peu cohérentes du point de vue écologique. Plusieurs habitats et espèces présentant 
une responsabilité de conservation (azuré des Mouillères, spiranthe d’été, gratiole officinale, fauvette 
pitchou…) se répartissent ainsi en dehors de l’espace protégé, sur les Landes du Pinail. D’autre part, 
la fonctionnalité écologique ne peut s’envisager sans prendre en compte l’environnement du site et 
la connectivité avec ce dernier. L’OLT vise à développer un cadre partenarial et collaboratif 
permettant de répondre pleinement aux enjeux de la réserve en dehors de son périmètre, à 
l’échelle de l’unité écologique des landes du Pinail, avec les acteurs locaux. L’intégration du 
rôle majeur de la réserve comme zone humide de tête de bassin versant ou encore de réservoir de 
biodiversité constitue un enjeu fondamental pour les politiques environnementales publiques. La 
déclinaison opérationnelle du plan de gestion met donc en exergue la nécessité de placer la réserve 
et son gestionnaire au cœur de son territoire d’emprise : documents d’aménagements des 
collectivités locales, dispositifs de gestion de l’eau et des milieux aquatiques, Trame Verte et Bleue, 
dispositif Sylvafaune de la forêt de Moulière, etc. 

a) État d’atteinte des Objectifs Opérationnels 

Pour l’OLT III, l’atteinte moyenne des OO est de 100 % à mi-parcours du plan de gestion. En 
complément des commentaires et orientations détaillées dans le Tableau 10, les faits marquants à 
noter concernent : 

- La reconnaissance Ramsar de la zone humide du Pinail, entreprise en dehors du plan de 
gestion de la réserve malgré son inscription, a été obtenue fin 2021 après deux ans de 
concertation territoriale et a permis l’engagement d’une nouvelle dynamique locale. 

 

 
Figure 18 : Article de presse sur la reconnaissance Ramsar © La Nouvelle République
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Tableau 9 : Évaluation opérationnelle de l’OLT III 

OBJECTIF À LONG TERME (III) 

C
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l

d
 d
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Objectif opérationnel Opération   
Commentaire Poursuite de l’atteinte de l’OO 

Facteur d’influence Code Intitulé OO Code Intitulé opération Priorité Évaluation 
Opération 

Moyenne 
pondérée 

Contexte politique et 
socio-économique ; 
Fragmentation des 

habitats et cohérence 
écologique ; 

Reconnaissance de la 
réserve et du 
gestionnaire ; 

Disponibilité et 
implication des acteurs et 
partenaires (gestionnaires 
du Pinail et collectivités) 

III.1 

Soutenir et 
participer à 

l’organisation de la 
gestion 

collaborative des 
landes du Pinail 

avec les partenaires 
locaux 

MS 05 

Participation aux 
comités de gestion 

intégrant le territoire 
de la réserve (forêt de 
Moulière, SylvaFaune, 

N2000…) 

1 100 % 

100 % 

Instauration d’un 
comité technique 

Pinail avec l’ONF, la 
LPO et GEREPI 
sous l’égide du site 

Ramsar, favorisant les 
échanges et 

collaborations 
effectives 

· Conventions et partenariats 
opérationnels, à maintenir ou à 
développer 
· Participation active aux divers 
comités et à la dynamique d’échanges 
techniques Pinail  
· Arrêt des prestations d’expertise dans 
le cadre du plan de gestion ; Maintien 
pour saisir d’éventuelle(s) nécessité(s) 
ou opportunité(s) 

MS 06 

Établissement et suivi 
de convention de 

gestion (ONF, RTE, 
LPO Vienne...) 

2 100 % 

EI 01 
Prestation d’expertise 

(étude, inventaire, 
travaux…) 

2 100 % 

III.2 

Participer aux 
dispositifs de 

préservation et 
valorisation des 

milieux aquatiques 
et humides 

MS 07 

Participation aux 
politiques et 
dispositifs 

environnementaux 
(CTVA, SyRVA…) 

1 100 % 
100 % 

Reconnaissance 
Ramsar des landes et 
mares du Pinail sur 

925 ha 

· Participation active aux divers 
comités (CTVA, SDE, ZH Loire…) 
·Participation active à la dynamique 
Ramsar du Pinail dont la coordination 
est assurée hors plan de gestion MS 08 Intégration du réseau 

de sites RAMSAR 3 100 % 

III.3 

Participer aux 
politiques locales 

compétentes sur le 
territoire de la 
réserve et son 

environnement 

MS 07 

Participation aux 
politiques et 
dispositifs 

environnementaux 
(PLU, SCOT…) 

1 100 % 

100 %   

· Participation active aux documents 
d’urbanisme et projets de territoire 
(SCOT, PLU(i), TVB, PCAET…) 
·Accompagnement des démarches sur 
les corridors écologiques ; Réflexion 
sur la connectivité inter aire protégée ; 
Articulation avec les prestations 
d’expertise 

MS 09 
Participation à la mise 
en œuvre locale de la 

TVB 
1 100 % 

     MOYENNE PONDÉRÉE = 100 %   
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b) Indicateurs d’état de l’Objectif à Long Terme 

 
Figure 19 : Tendance évolutive des indicateurs d’état « Pinail » en 2022 

La tendance d’évolution globale de l’OLT III témoigne d’un maintien jusqu’à une amélioration 
sensible de la gestion partenariale du Pinail et son intégration territoriale. L’instauration d’un comité 
technique « Pinail » est structurant pour les collaborations à l’échelle de l’unité écologique dont 
dépend la réserve naturelle tandis que la reconnaissance Ramsar du site a mis en exergue les enjeux 
des zones humides en impliquant les différents acteurs locaux. En ce qui concerne l’aménagement 
du territoire, des démarches autour de la Trame Verte et Bleue et de la résilience territoriale 
émergent sans toutefois bénéficier d’une stratégie locale en l’état actuel. 
 

Tableau 10 : Évaluation de l’état de l’OLT III 

OBJECTIF 
À LONG 
TERME 

DISPOSITIFS DE 
SUIVI État souhaité 

Année 
état 

initial 

Année 
état 

actuel 
considéré 

Tendance d’évolution 
Code Intitulé 
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MS 02 Suivi landes 
du Pinail 

Gestion 
collaborative et 
intégrée (ONF, 
N2000, RTE) 

2019 2022 

- Consolidation et formalisation des échanges 
entre gestionnaires et animateurs dans le cadre 
d’un comité technique Pinail, particulièrement 
avec l’ONF qui porte un projet de création de 
Réserve Biologique Dirigée 

MS 03 
Suivi eau et 

milieux 
aquatiques 

Intégration de la 
réserve comme 
enjeu de gestion 
des milieux 
aquatiques 

2019 2022 

- Poursuite du Contrat Territorial Vienne Aval à 
partir de 2021 
- Engagement d’une dynamique stratégique et 
opérationnelle avec la reconnaissance Ramsar du 
Pinail 

MS 04 
Suivi 

aménagement 
local et TVB 

Intégration de la 
réserve dans 
l’aménagement du 
territoire local ; 
Connectivité 
écologique de la 
réserve avec son 
environnement 

2019 2022 

- Déclinaison locale de la Trame Verte et Bleue 
(Grand Châtellerault et Grand Poitiers) 
- Émergence d’une vision volontariste 
d’intégration de la biodiversité dans les politiques 
locales, à accompagner 

0
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Collaboration Landes du
Pinail

Intégration milieux
aquatiques et humides

Aménagement et corridors
écologiques

État initial État actuel considéré (2022) Historique haut Historique bas
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4. Améliorer et valoriser les connaissances de la réserve 
(OLT IV) 

Rappel contextuel du plan de gestion 
L’état des connaissances sur la réserve est bon, voire très bon, bien qu’incomplet. Les études et 
inventaires réalisés ont également concerné des groupes taxonomiques particuliers et peu étudiés 
conférant à ces connaissances un intérêt particulier. La compréhension du fonctionnement des 
écosystèmes est à la base d’une gestion adaptée, répondant aux enjeux de conservation du site 
soumis à l’évolution « naturelle » et aux impacts des activités anthropiques dont résultent 
notamment les changements globaux. Le contexte particulier de la réserve du Pinail (réseau de milliers 
de mares, gestion conservatoire par grandes unités de gestion comprenant l’usage du feu, espèces à fortes responsabilités 
de conservation ou de connaissance, partenariats scientifiques…), confère au site un intérêt particulier pour 
l’étude et la connaissance du patrimoine naturel. L’OLT consiste à développer et structurer le 
suivi continu des composantes de la réserve, biotiques et abiotiques, rares et communes, 
en appui de scientifiques et naturalistes. Cette ambition vise également à contribuer aux 
progrès en biologie de la conservation en valorisant et portant à connaissance les études et 
expérimentations développées au sein des réseaux de gestionnaires et chercheurs. Une 
ambition de « site de référence » est portée par le gestionnaire en matière de connaissance 
scientifique traitant de la biodiversité et des interactions qui la concerne.  

a) État d’atteinte des Objectifs Opérationnels 

Pour l’OLT IV, l’atteinte moyenne des OO est de 93 % à mi-parcours du plan de gestion. En 
complément des commentaires et orientations détaillées dans le Tableau 12, les faits marquants à 
noter concernent : 

- Le développement des indicateurs d’état en articulation avec la modernisation des 
protocoles de suivis au travers les aires et mares sentinelles, cadre opérationnel depuis 2021 
avec la publication du répertoire ad hoc bien que certains indicateurs n’aient soit pu être 
calibrés soit été mis en œuvre en l’état actuel. 

- La veille scientifique dont la réalisation diffuse et pour l’essentiel sur du temps personnel 
n’apparait pas opérationnelle malgré qu’elle le soit. 

- Le lien avec la recherche dont le maintien et même le développement prennent appui sur 
le nouveau cadre d’acquisition de connaissances de la réserve avec la démarche 
d’observatoire « biodiversité - eau - climat » 

- Les formations professionnelles dont l’arrêt depuis 2019 n’est pas du ressort du 
gestionnaire qui ne dispose pas d’un agrément de formation. 

- L’archivage de la mémoire du Pinail et de son histoire pour lequel un travail a été engagé, 
mais reste à poursuivre. 
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Tableau 11 : Évaluation opérationnelle de l’OLT IV 

OBJECTIF À LONG TERME (IV) 
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Objectif opérationnel Opération   
Commentaire Poursuite de l’atteinte de l’OO 

Facteur d’influence Code Intitulé OO Code Intitulé opération Priorité Évaluation 
Opération 

Moyenne 
pondérée 

Manque de 
connaissances 

écologiques ; Évolution 
des connaissances ; 

Pérennité des dispositifs 
de suivi 

IV.1 

Moderniser les 
dispositifs de suivi 
et poursuivre les 

études ou 
inventaires 

scientifiques 

CS 21 

Développement des 
protocoles de suivis et 

calibrage des 
indicateurs d’état de 

conservation 

1 86 % 

84 % 

Rédaction du 
répertoire de 

protocoles de suivis et 
indicateurs d’état ; 

Démarche 
observatoire local  

· Déploiement de l’observatoire 
biodiversité, eau et climat opérationnel 
· Finalisation et diffusion du répertoire 
des protocoles de suivis et indicateurs 
du plan de gestion  
· Poursuite des compléments 
d’inventaire selon opportunité ou 
nécessité, et programmation de 
l’actualisation des inventaires de 
groupes taxonomiques 
· Développement de l’observatoire 
photographique du paysage et 
d’habitats ciblés 
· Activité de veille scientifique à 
fusionner avec les opérations associées 

CS 22 

Actualisation et 
compléments 
d’inventaires 
naturalistes 

(Dolomèdes, Fourmis, 
pelouses siliceuses, 

syrphes, Bryophytes, 
Arthropodes…) 

1 100 % 

CS 23 

Veille écologique 
(prospections 

opportunistes ou ciblées, 
EEE, suivi 

photographique…) 

2 100 % 

CS 24 

Veille scientifique 
(documentation, 

colloque, groupes de 
travail...) 

2 31 % 

Manque de 
connaissances 

fondamentales ; 
Disponibilité et 

implication des acteurs 
et partenaires 
(recherche) 

IV.2 

Accueillir et 
soutenir des 

programmes de 
recherche sur la 

réserve 

MS 10 

Développement de 
partenariats de 

recherche appliqués à 
la réserve (écrevisse, 
spiranthe, polluants, 

microbiontes…) 

2 100 % 

100 % 

Fin de thèse sur le lien 
climat et biodiversité 

en 2019 ; 
Nouvelles 

perspectives de 
recherche  

· Poursuite du rapprochement actif 
avec le monde de la recherche en 
favorisant l’émergence et l’application 
in situ de programmes scientifiques 

PR 01 

Encadrement 
collaboratif de sujets de 

recherche (adaptation 
des Amphibiens aux 

changements globaux…) 

3 100 % 
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Disponibilité des 
connaissances ; 

Reconnaissance de la 
réserve et du 
gestionnaire ; 

Disponibilité et 
implication des acteurs 

et partenaires 
(recherche, réseau de 

gestionnaires) 

IV.3 

Diffuser les 
connaissances 
acquises sur la 

réserve et mettre à 
profit les 

compétences du 
gestionnaire 

CS 25 

Alimentation et partage 
de bases de données 

(SERENA, INPN, 
partenaires…) 

1 100 % 

88 % 

Base de données 
partagée au SINP 

régional ; 
Nombreuses 

interventions dans les 
réseaux valorisant le 
travail scientifique 
développé in situ 

(observatoire, 
changement 

climatique, données 
abiotiques…)  

· Alimentation du SINP régional 
opérationnel ; Poursuite de la 
bancarisation des données anciennes 
· Poursuite du partage des 
connaissances dans les réseaux 
professionnels et les médias (une 
finalité affirmée de l’observatoire)  
· Indicateur de réponse de 
l’encadrement de formation 
professionnelle à améliorer 

CS 26 

Rédaction d’articles 
scientifiques et retours 
d’expériences (réseaux 

de gestionnaires, 
naturalistes, 

chercheurs…) 

1 100 % 

CS 27 
Participation à des 

colloques ou 
conférences 

2 100 % 

EI 02 
Prestation de formation 

(gestionnaires, 
naturalistes…) 

2 27 % 

Manque de 
connaissances 

historiques 
IV.4 

Approfondir les 
connaissances sur 

les pratiques 
historiques de la 
réserve du Pinail 

CS 28 

Recherche sur les 
usages passés de la 
réserve (récolte de 

témoignages, archives…) 

2 100 % 

100 % Travail engagé, mais à 
approfondir  

· Déploiement à opérer d’une 
démarche d’archivage de la mémoire du 
Pinail en lien avec l’ancrage territoriale 
de la réserve 
· Rapprochement avec les acteurs du 
patrimoine historique et meulier pour 
favoriser l’émergence de collaboration 

CS 29 

Recherche sur 
l’exploitation de la 

pierre meulière 
(archives, archéologie 

expérimentale...) 

3 100 % 

     MOYENNE PONDÉRÉE = 93 %   
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b) Indicateurs d’état de l’Objectif à Long Terme 

 
Figure 20 : Tendance évolutive des indicateurs d’état « connaissances » en 2022 

La tendance d’évolution globale de l’OLT IV témoigne d’un état optimal quant au cadre 
d’acquisition et de valorisation des connaissances scientifiques. La démarche observatoire est la 
pierre angulaire de l’ambition du gestionnaire en matière d’acquisition et de portée à connaissance 
de l’état de la biodiversité locale, des services rendus comme pour la ressource en eau, et des impacts 
du changement climatique observée sur le territoire. À noter toutefois que la stratégie 
d’actualisation de l’inventaire des groupes taxonomiques mériterait d’être programmée. 
 

Tableau 12 : Évaluation de l’état de l’OLT IV 

OBJECTIF 
À LONG 
TERME 

DISPOSITIFS DE 
SUIVI 

État souhaité 
Année 

état 
initial 

Année 
état 

actuel 
considéré 

Tendance d’évolution 
Code Intitulé 

C
on

na
is

sa
nc

es
 s

ci
en

tif
iq

ue
s CS 18 

Suivi état des 
connaissances 
scientifiques 

Observatoire de la 
biodiversité de la 
réserve (biodiversité, 
impact des modes de 
gestion, écologie des 
mares) 

2019 2022 

- Formalisation des protocoles de suivis dans 
un répertoire ad hoc 
- Calibrage des indicateurs d’état du plan de 
gestion (manque plusieurs axes dont 
hydrologie) 
 

CS 19 Suivi climat Observatoire du 
climat stationnel 2019 2022 

- Consolidation des données de la station 
météorologique 
- Démarche proactive d’atténuation et 
adaptation au changement climatique 

CS 20 Suivi valorisation 
des connaissances 

Site ressource de la 
gestion des espaces 
naturels 

2019 2022 

- Publication d’articles scientifique comme de 
vulgarisation grand public (intérêt de la 
démarche observatoire et alimentation 
régulière des médias sur les dimensions du 
changement climatique) 

 
  

0

1

2

3

Observatoire
biodiversité

Observatoire climat
Valorisation des

données

État initial État actuel considéré (2022) Historique bas Historique haut
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5. Assurer le fonctionnement optimal de la réserve 
(OLT V) 

Rappel contextuel du plan de gestion 
Le gestionnaire de la réserve naturelle est responsable de l’élaboration et mise en œuvre du plan de 
gestion. Fondement de l’association GEREPI, le développement de cette mission doit répondre 
aux exigences du cadre réglementaire de l’espace protégé en se dotant des moyens suffisants et 
adaptés en appui de l’autorité de classement et des partenaires locaux. D’autre part, la réserve du 
Pinail constitue un patrimoine local, héritage des activités traditionnelles passées du territoire que 
le gestionnaire doit maintenir associer à la gestion du site. L’OLT vise à développer et/ou 
maintenir une gestion efficace et intégrée de la réserve. 

a) État d’atteinte des Objectifs Opérationnels 

Pour l’OLT V, l’atteinte moyenne des OO est de 93 % à mi-parcours du plan de gestion. En 
complément des commentaires et orientations détaillées dans le Tableau 14, les faits marquants à 
noter concernent : 

- L’investissement important de l’équipe du gestionnaire dans ses missions avec, selon les 
années, jusqu’à 0,5 ETP cumulé de bénévolat non valorisé, soutenu par le travail essentiel 
de plusieurs apprenants chaque année quant à la démarche observatoire en particulier. 

- Le financement consolidé de l’État sur la réserve avec une revalorisation de la dotation 
annuelle de 12 % et le financement de 0,5 ETP de sensibilisation à la nature à partir de 
2022, et le retour de l’intervention de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en particulier qui 
permettent de mobiliser des ressources financières adaptées à la mise en œuvre du plan de 
gestion (mais aussi l’Europe avec les CN2000, la Région, le Département, Grand Châtellerault, etc.). 

- Le travail en réseaux du gestionnaire dont Réserves Naturelles de France avec une 
participation active (COPIL des commissions scientifique et territorialisation) ou encore la 
participation aux dispositifs et politiques publiques de la biodiversité (SNAP, ARB, etc.). 

- En contrepartie, le manque de formation du personnel faute de temps disponible. 
- La signalétique règlementaire dont la normalisation n’a pas été achevée en l’état actuel 

(problématique de panneaux chartés ONF). 
- La problématique de la chasse aux abords de la réserve avec une aggravation quant à la 

sécurité des personnes, au-delà du non-respect récurrent de certaines dispositions 
règlementaires de la réserve, confrontés à un manque de volonté des acteurs cynégétiques 
pour y remédier en l’état actuel. 

- La maison de réserve qui, malgré l’élaboration d’un avant-projet et une animation 
territoriale en appui de la mise à disposition d’une enveloppe de 200 k€ du plan France 
Relance, n’a pu émerger faute d’un portage politique suffisant, notamment du fait du 
désengagement de Grand Châtellerault sur ce projet en l’état actuel. 

À noter que d’un point de vue purement administratif, à la demande de l’État, le gestionnaire met 
en œuvre une comptabilité spécifique de gestion de la réserve naturelle depuis 2021, conjointement 
à la sortie de plusieurs opérations du plan de gestion développées comme des activités associatives 
de GEREPI : 

- Prestation d’expertises écologiques ou d’animations EI01 et EI02 (hors périmètre RNN) ; 
- Coordination de la zone humide Ramsar du Pinail MS08 ; 
- Gestion associative du gestionnaire MS19 (rappel : l’association a été créée en 1987 exclusivement 

pour gérer la réserve, aujourd’hui l’accompagnement territorial a pris une autre dimension). 
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Tableau 13 : Évaluation opérationnelle de l’OLT V 

OBJECTIF À LONG TERME (V) 

A
ss

ur
er

 le
 fo

nc
tio

nn
em

en
t o

pt
im

al
 d

e 
la

 ré
se

rv
e 

Objectif opérationnel Opération   
Commentaire Poursuite de l’atteinte de l’OO 

Facteur d’influence Code Intitulé OO Code Intitulé opération Priorité Évaluation 
Opération 

Moyenne 
pondérée 

Cadre de gestion 
réglementaire ; 

Disponibilité et implication 
des acteurs et partenaires 
(organes de gestion de la 

réserve) 

V.1 

Soutenir et 
participer aux 
instances de 

gouvernance de la 
réserve 

MS 14 Animation du Comité 
Consultatif 1 100 % 

100 % 
Actualisation de la 
composition par 

la DREAL  

· Comité consultatif et scientifique 
opérationnels 
· Réflexion quant à l’évolution de 
l’animation des instances vers une 
dimension plus participative MS 15 

Animation du Conseil 
Scientifique et 

consultation du 
CNPN/CSRPN 

1 100 % 

Cadre de gestion 
réglementaire ; Respect de 

la réglementation 
V.2 

Faire respecter la 
réglementation en 

lien avec les 
services 

compétents 

SP 01 

Entretien et 
confortation de la 

signalétique 
réglementaire 

1 72 % 

86 %   

· Amélioration de la signalétique à finaliser 
· Formalisation d’une stratégie de police ; 
Poursuite des échanges avec les référents 
police et acteurs cynégétiques ; 
Assermentation d’un 2ème agent SP 02 

Police de la nature 
(veille, évolution 
réglementaire, 
surveillance et 
concertation) 

1 100 % 

Cadre de gestion 
réglementaire V.3 

Mettre en œuvre et 
évaluer le plan de 

gestion 

MS 16 
Programmation, suivi 
et évaluation du plan 

de travail annuel 
1 100 % 

88 % 

1 opération sur 3 
non évaluable 

(programmation 
postérieure à 

2022) 

· Programmation adaptative du plan de 
gestion opérationnelle 
· Anticipation de l’évaluation et du 
renouvellement du plan de gestion 

MS 17 Évaluation du plan 
de gestion 1 75 % 

MS 18 Renouvellement du 
plan de gestion 1   

Efficience du gestionnaire ; 
Ressources humaines, 

financières et matérielles 
disponibles ; 

Fonctionnalité des 
infrastructures de la 
réserve ; Empreinte 

écologique de la gestion de 
la réserve 

V.4 

Organiser et 
développer les 

moyens de gestion 
de la réserve dans 
une démarche de 
développement 

durable 

MS 19 
Gestion associative 
de GEREPI (AG, 

bureau…) 
2 100 % 

78 %   

· Arrêt de la gestion associative de 
GEREPI dans le cadre du plan de gestion 
· Ressources humaines opérationnelles ; 
Amélioration de la formation continue du 
personnel ; Recherche de pérennisation 
d’un 4ème ETP ; Réflexion sur le 
recrutement d’un poste de responsable 
administratif et financier (activité de plus 
en plus chronophage) 
· Poursuite de l’ambition de doter la 
réserve d’une maison de site  

MS 20 

Gestion des 
ressources humaines 

(recrutement, suivi 
salarial, réunion 

d’équipe...) 

1 98 % 

MS 21 

Formation 
permanente du 
personnel (AFB, 

ateliers techniques…) 

1 62 % 
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MS 22 

Montage et suivi 
administratifs et 

financiers des 
opérations 
(subvention, 

autorisations…) 

1 100 % 

· Déploiement effectif et animation d’une 
démarche bas carbone de gestion de la 
réserve 

MS 23 

Gestion comptable et 
administrative 

(secrétariat, 
comptabilité...) 

1 100 % 

MS 24 

Entretien et 
renouvellement des 

équipements 
administratifs et de 

gestion (locaux, 
informatique…) 

1 100 % 

CI 01 
Création d’une 

infrastructure de type 
« maison de réserve » 

1 0 % 

Contexte politique et 
socio-économique ; 

Reconnaissance de la 
réserve et du gestionnaire ; 
Disponibilité et implication 
des acteurs et partenaires 
(réseau de gestionnaires et 

politiques 
environnementales) 

V.5 

Participer aux 
politiques, 

dispositifs et 
réseaux de gestion 
et protection de la 

nature 

MS 25 
Réseau des Réserves 
Naturelles de France 

(commissions…) 
1 100 % 

100 %   

· Participation active au réseau RNF 
· Poursuite de la représentation active 
dans les instances de gouvernance 
régionale et/ou locale de la biodiversité 

MS 09 

Participation aux 
politiques et 
dispositifs 

environnementaux 
(ARB, PCAET, etc.) 

1 100 % 

MS 26 
Réseaux naturalistes 
(Vienne Nature, PCN, 

SBCO, SMP...) 
2 100 % 

Ressources humaines, 
financières et matérielles 

disponibles ; 
Reconnaissance de la 

réserve et du gestionnaire 

V.6 

Former de futurs 
professionnels de 

la gestion et 
protection de la 

nature 

EI 02 
Prestation de 

formation 
(étudiants…) 

2 100 % 

100 %   · Poursuite de la formation et de 
l’encadrement d’apprenants 

MS 27 Encadrement de 
stages et VSC 1 100 % 

Ressources humaines, 
financières et matérielles 

disponibles 
V.7 

Exporter 
l’expertise de la 

réserve 
EI 01 Prestation d’expertise 

(étude, inventaire…) 2 100 % 100 %   

· Arrêt des prestations d’expertise dans le 
cadre du plan de gestion ; Maintien pour 
saisir d’éventuelle(s) nécessité(s) ou 
opportunité(s) 

     MOYENNE PONDÉRÉE = 93 %   
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b) Indicateurs d’état de l’Objectif à Long Terme  

 
Figure 21 : Tendance évolutive des indicateurs d’état « fonctionnement » en 2022 

La tendance d’évolution globale de l’OLT V témoigne d’un état relativement stable, à l’exception 
de l’indicateur « règlementation » qui est devenu insuffisant dans la mesure où la sécurité des 
personnes sur la réserve n’est pas garantie par la pratique de la chasse alentour, au-delà du fait que 
le gestionnaire ne dispose pas encore de deux agents assermentés. Du point de vue « gestion », la 
situation est considérée comme correcte avec un potentiel d’amélioration quant à la répartition de 
la charge de travail du personnel et la régularité de sa formation continue. 
 

Tableau 14 : Évaluation de l’état de l’OLT V 

OBJECTIF 
À LONG 
TERME 

DISPOSITIFS DE SUIVI 
État souhaité 

Année 
état 

initial 

Année 
état actuel 
considéré 

Tendance d’évolution 

Code Intitulé 

Fo
nc

tio
nn

em
en

t d
e 

la
 ré

se
rv

e MS 11 Suivi dispositif de 
gestion 

Conformité de la 
gestion de la réserve ; 
Suffisance des 
ressources et moyens 

2019 2022 

- CC et CS renouvelés et mobilisés 
- Budget adapté au plan de gestion 
(lourdeur accrue des montages)  
- Personnel avec une charge de travail 
importante 

MS 12 Suivi 
réglementation 

Non atteinte de l’état 
de la réserve (respect 
de la réglementation) 

2019 2022 

- Non-amélioration à aggravation de la 
problématique cynégétique 
- Un unique agent assermenté 

MS 13 Suivi intégration 
territoriale 

Site moteur de 
l’apprentissage et des 
réseaux de protection 
de la nature ; 
Acceptation de la 
réserve par son 
territoire 

2019 2022 

- Nombreux partenaires financiers et 
politiques sectoriels mobilisés 
- Participation active aux dispositifs et 
politique de protection de la nature 
- Information et formation régulière 

0

1

2

3
Dispositif de gestion

Respect de la
réglementation

Intégration territoriale

État initial État actuel considéré (2022) Historique bas Historique haut
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6. Structurer l’accueil et la sensibilisation du public par 
des dispositifs intégrés et évolutifs (OLT VI) 

Rappel contextuel du plan de gestion 
L’accueil du public sur la réserve est non négligeable avec près de 8 000 visiteurs chaque année 
(moyenne 2007-2017). Le potentiel de sensibilisation, mais également de dégradation sont de fait à 
considérer afin d’assurer un développement équilibré entre découvertes et protection du 
patrimoine naturel. Les conditions d’accueil doivent permettre de maîtriser la fréquentation, assurer 
un accueil et une découverte de qualité et sécurisée. La maison de la réserve et le sentier 
pédagogique formeront le cœur d’une sensibilisation du public appropriée en appui d’animations 
et outils d’information pédagogique et moderne. L’OLT vise à doter la réserve naturelle 
d’aménagements d’accueil du public structurants, en adéquation avec les enjeux de 
conservation, et de supports ou activités pédagogiques porteurs d’une (ré)appropriation 
de la nature et de sa protection par le public. 

a) État d’atteinte des Objectifs Opérationnels 

Pour l’OLT VI, l’atteinte moyenne des OO est de 80 % à mi-parcours du plan de gestion. En 
complément des commentaires et orientations détaillées dans le Tableau 5, les faits marquants à 
noter concernent : 

- La maison de réserve qui est un projet insuffisamment porté par les élus locaux comme 
déjà évoqué précédemment. 

- L’adaptation du plan de fréquentation avec une série d’opérations correspondante qui ont 
été initiées, mais non achevées ou n’atteignant pas encore leurs objectifs : le maraudage, le 
plan d’interprétation et l’étude de fréquentation de la réserve. 

- Le club des amis de la réserve comme l’information du public au chalet d’accueil qui ont 
été compromis soit par des mouvements de personnel du gestionnaire soit par la crise 
sanitaire en 2020 et 2021. 

- Les outils et supports pédagogiques avec un programme important de modernisation du 
sentier de découverte en 2019-2020, bien que des outils complémentaires doivent être 
développés ou actualisés. 

- La communication et le programme d’activités pédagogiques avec un déploiement adapté, 
soutenu notamment par une nouvelle dotation de l’État en la matière sur les Réserves 
Naturelles Nationales, en complément du soutien du Département dans le cadre de sa 
politique Espace Naturelle Sensible. 
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OBJECTIF À LONG TERME (VI) 
  

Objectif opérationnel Opération   
Commentaire Poursuite de l’atteinte de l’OO 

Facteur d’influence Code Intitulé OO Code Intitulé opération Priorité Évaluation 
OP 

Moyenne 
pondérée 

Connaissance de la 
réserve et ses activités ; 

Disponibilité et 
implication des acteurs 
et partenaires (médias) 

VI.1 

Développer des 
outils et supports 

de communication 
pour faire connaître 

la réserve et ses 
activités 

CC 01 
Communication 

médiatique externe 
(presse, agendas…) 

1 100 % 

99 %   

· Communication opérationnelle ; Poursuite 
de l’investissement médiatique en faveur 
d’une prise de conscience sociétale 
· Développement de nouveaux supports et 
produits de sensibilisation 
· Participation à des évènements locaux 
favorisant l’ancrage territorial de la réserve et 
une prise de conscience sociétale 

CC 02 

Outils de 
communication 

spécifique (site Internet, 
brochures, expo 

mobiles...) 

1 100 % 

PA 01 

Représentation 
évènementielle de la 

réserve (foires, festivals, 
marchés…) 

3 90 % 

MS 31 
Gestion de la boutique 

de la réserve (vente, 
dépôt…) 

2 100 % 

Connaissance de la 
réserve et ses activités ; 
Sensibilité à la nature 

et la réserve 

VI.2 
Favoriser 

l’appropriation 
locale de la réserve 

PA 02 
Animation du « club » 
des amis de la réserve 

(chantiers, formations…) 
2 59 % 

83 % 
Crise 

sanitaire 2020-
2021 

· Poursuite de la nouvelle dynamique avec 
les amis de la réserve, la publication d’une 
gazette multi acteurs du Pinail et 
l’organisation d’un évènement biennal in situ 
avec les partenaires 

CC 03 Rédaction et diffusion 
d’une newsletter 2 100 % 

PA 03 
Organisation d’une 

fête de la réserve / du 
Pinail 

3 100 % 

Fréquentation ; 
Fonctionnalité des 

infrastructures de la 
réserve ; Conditions 

d’accès et d’accueil de 
la réserve ; Sensibilité à 
la nature et la réserve 

VI.3 

Développer des 
infrastructures 

d’accueil du public 
fonctionnelles, 
attractives et 
pédagogiques 

CI 02 

Entretien des espaces 
et aménagements de 

fréquentation du 
public (signalétique, 

chalet, sentier…) 

1 100 % 

70 % 

Cumul de 
problématiques : 

crise sanitaire, 
portage politique, 
mouvement de 

personnel, 
changement 
climatique  

· Accueil et information du public variable 
avec adaptation contextuelle (moyens 
humains, conditions climatiques…)  
· Poursuite du développement d’outils 
pédagogiques innovants 
· Recherche de pérennisation du 4ème ETP 
affecté à la sensibilisation  
· Actualisation du sentier de découverte ; 
Poursuite de la rénovation ou du 
réaménagement des espaces d’accueil 
(kiosque, parking, etc.) 
· Poursuite de l’ambition de doter la réserve 
d’une maison de site 
· Réflexion à mener sur l’accessibilité et 
l’intégration du handicap 

PA 04 
Information et accueil 

du public (chalet 
d’accueil, vitrine…) 

1 61 % 

CI 03 

Aménagement du 
sentier de découverte 

et du stationnement du 
public (pontons, 

platelages, parking…) 

1 100 % 

CI 04 
Dispositif 

d’accessibilité PMR 
(joëlettes) 

2 100 % 
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CI 05 

Création ou 
renouvellement des 
outils informatifs et 
pédagogiques des 

espaces d’accueil (volet 
numérique du sentier, 

carnet de visite, 
panneaux, 

muséographie…) 

1 75 % 

CI 01 
Création d’une 

infrastructure de type 
« maison de réserve » 

1 0 % 

Fréquentation ; 
Manque de 

connaissances du 
public ; Respect de la 

réglementation 

VI.4 

Adapter le plan de 
fréquentation de la 
réserve en intégrant 

l’impact et les 
attentes du public 

MS 32 
Étude de la 

fréquentation de la 
réserve 

3 50 % 

49 % 

Actualisation 
progressive du 

plan 
d’interprétation au 

gré des postes 
d’animation  

· Confortement du maraudage en lien avec la 
formalisation d’une stratégie de police 
· Finalisation de l’actualisation du plan 
d’interprétation ; Anticipation de 
l’éventualité d’une surfréquentation et d’une 
modification des potentiels d’interprétation 
avec le changement climatique 

SP 03 Maraudage 2 46 % 

MS 33 
Plan de fréquentation 

et d’interprétation 
adaptatif 

1 50 % 

Fréquentation ; 
Sensibilité à la nature 

et la réserve ; 
Disponibilité et 

implication des acteurs 
et partenaires 
(éducation à 

l’environnement et 
tourisme) 

VI.5 

Organiser et 
encadrer les 
activités de 

découverte pour 
tous les publics sur 

la réserve 

PA 05 

Programme 
d’animations grand 

public gratuites (visites, 
sorties...) 

1 97 % 

99 %   

· Offre d’activités démultipliée avec 
adaptation contextuelle (moyens humains, 
conditions climatiques…)  
· Recherche de pérennisation du 4ème ETP 
affecté à la sensibilisation à la nature ; 
Confortement des missions et réseaux en 
EEDD ; Réflexion sur la gratuité de l’offre 
d’activités  
· Poursuite du partenariat pour le public 
scolaire avec le CPIE Seuil du Poitou et des 
dynamiques touristiques 

PA 06 
Prestation de 
sensibilisation 

(groupes) 
2 100 % 

PA 07 

Partenariats 
pédagogiques, de 

loisirs et touristiques 
(CPIE, OT, chalets 

Moulière…) 

2 100 % 

     MOYENNE PONDÉRÉE = 80 %   
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b) Indicateurs d’état de l’Objectif à Long Terme 

 

 
Figure 22 : Tendance évolutive des indicateurs d’état « accueil et sensibilisation » en 2022 

La tendance d’évolution globale de l’OLT VI témoigne d’un état stable, considéré optimal pour la 
fréquentation qui dépasse désormais 15 000 personnes annuel sans pour autant dépasser la capacité 
de charge ou causer des impacts significatifs sur le patrimoine naturel. Concernant les 
infrastructures d’accueil et la sensibilisation des publics, la situation est considérée correcte avec un 
potentiel d’amélioration au regard de l’obtention de labels (handicap notamment), la création d’une 
maison d’accueil du public avec espace muséographique ainsi qu’un carnet de découverte libre, ou 
encore le déploiement de 0,75 ETP en animation nature. 
 

Tableau 15 : Évaluation de l’état de l’OLT VI 

OBJECTIF 
À LONG 
TERME 

DISPOSITIFS DE 
SUIVI 

État souhaité 
Année 

état 
initial 

Année 
état 

actuel 
considéré 

Tendance d’évolution 

Code Intitulé 

Fo
nc

tio
nn

em
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e 

la
 ré

se
rv

e MS 28 Suivi 
fréquentation 

Fréquentation 
adaptée aux enjeux 
de préservation 

2019 2022 

- Plus de 12 000 visiteurs par an, environ 
16 000 en 2022 
- Pas d’impact notable, mais conditions 
climatiques contraignantes 

MS 29 

Suivi 
infrastructures 

d’accueil du 
public 

Schéma d’accueil du 
public fonctionnel, 
sécurisé et attractif 

2019 2022 

- Modernisation structurante du sentier de 
découverte et des espaces d’accueil 
- Pas d’émergence de maison de site 
 

MS 30 
Suivi 

sensibilisation 
des publics 

Accueil et 
encadrement du 
public pérenne, 
adapté et de qualité ; 
Visibilité et 
dynamisme  

2019 2022 

- Programme d’activités scolaires et grand 
public développé 
- Couverture médiatique optimale 
- Création d’un poste d’animation à 
pérenniser 

 

0

1

2

3
Fréquentation

Infrastructures d'accueil
Sensibilisation et
communication

État initial État actuel considéré (2022) Historique bas Historique haut
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C. MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS MOBILISES 

1. Le gestionnaire et les partenaires techniques 

Au cours de la période 2018-2022, les moyens humains alloués à la gestion de la réserve 
représentent en moyenne : 

- 4.2 ETP de personnel salarié (dont 0.2 ETP de personnel mise à disposition) ; 
- 1.7 de personnel apprenants (stagiaires et volontaires en service civique). 

 

 
Figure 23 : Répartition annuelle des moyens humains en ETP 

Selon cette approche, l’ambition d’atteindre 4 ETP de personnel salarié pour le plan de gestion 
2018-2027 semble être atteinte. Seulement, comme l’illustre la figure ci-dessus, des variations 
interannuelles sont notables, particulièrement au début de plan de gestion lorsque la gestion de 
GEREPI et de la réserve naturelle n’étaient pas dissociées. Ainsi, la meilleure représentativité de 
l’effectif réel mobilisé sur la réserve naturelle porte sur les années 2021 et 2022 avec 3.8 ETP de 
personnel salarié en moyenne. Le 4ème ETP est donc considéré non atteint et non pérenne en 
l’état actuel malgré l’intervention renforcée de l’Etat en matière de sensibilisation à la nature avec 
le financement de 0.5 ETP à partir de 2021.  
 
La composition de l’équipe de la réserve à mi-parcours du plan de gestion peut être décrite de la 
manière suivante : 

- Conservateur : 0.9 ETP  
- Responsable scientifique : 0.85 ETP 
- Agent d’entretien : 1 ETP 
- Eco-médiatrice : 0.85 ETP 
- Assistante administrative : 0.2 ETP 
- Volontaires en Service Civique : 1.3 ETP 
- Stagiaires : 0.4 ETP 

  

0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 6,0 7,0

2022

2021

2020

2019

2018

Salariés Apprenants
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Les graphiques suivant illustrent la répartition globale des activités du plan de gestion de 2018 à 
2022.  

  
Figure 24 : Répartition des moyens humains par domaines d'activités 

Pour le personnel salarié, les postes les plus significatifs concernent les activités administratives, 
scientifiques et de travaux. A noter que les activités d’accueil et sensibilisation des publics (PA, CC 
et CI) cumulent un total de 20% et représentent donc un poste tout autant significatif. 
 
Pour le personnel apprenant, les postes les plus significatifs concernent les activités scientifiques et 
administratives. Il est important de préciser ici que l’accueil de personnel en formation, 
particulièrement de Volontaires en Service Civique et d’étudiants en Master II, est essentiel à 
l‘atteinte d’une mise en œuvre opérationnelle du plan de gestion. L’ambition portée par 
l’observatoire « biodiversité, eau, climat » implique le déploiement d’une série de protocoles de suivi 
et un travail de terrain conséquent qui ne pourrait pas être réalisé sans cette intervention 
complémentaire. 
 
La mise en œuvre du plan de gestion de la réserve implique l’intervention de partenaires techniques 
qu’il convient également de remercier et d’associer aux résultats atteints par cette évaluation à mi-
parcours : 

- L’ONF pour la co-gestion de la bande des quatre vents ; 
- Le CPIE Seuil du Poitou pour l’accueil du public scolaire ; 
- Le Chantier d’insertion Audacie pour la coupe et valorisation de la brande, entre autres 

travaux sur les infrastructures ; 
- Le SDIS 86 pour les chantiers de brûlage dirigés ainsi que les autres SDIS constituant les 

équipes de brûlage dirigés (centre de Bazas, SDIS 33, 40 et 47) 
- La Ferme du Vieux Bellefonds, M. Brunet ou encore M. Clochard pour le troupeau ; 
- L’antenne Vienne de l’Office Français de la Biodiversité pour la police de la nature ; 
- Le CBNSA pour l’étude des habitats et de la flore ; 
- Vienne Nature et Poitou-Charentes Nature pour diverses études de biodiversité ; 
- La LPO pour l’échange de données ornithologiques ; 
- La Société Mycologique du Poitou pour le suivi de la fonge ; 

0%

19%

20%

3%
4%

38%

0%

10%

6%

Personnel salarié

SP CS IP EI CI MS PR PA CC

0%

56%

6%

3%

6%

23%

0%4% 2%

Personnel apprenant

SP CS IP EI CI MS PR PA CC



GEREPI Rapport d’évaluation intermédiaire du plan de gestion 2018-2027 40 

- Le collectif Objectif Nat pour les prises de vue naturalistes ; 
- L’Office de Tourisme de Grand Châtellerault et l’Agence de Créativité et d’Attractivité du 

Poitou pour la communication et les outils touristiques ; 
- Les journalistes de la Nouvelle République - Centre Presse, France 3 Poitou-Charentes, 

France Bleu Poitou, etc. pour la communication médiatique ; 
- CER France et Nouvel Expert pour la comptabilité ; 
- L’université de Poitiers, l’université de Tours, le lycée de Montmorillon, le lycée de Mellé, 

Uni-Cités pour le volet formation et chantiers participatifs ; 
- La Ligue de l’Enseignement de la Vienne pour l’accueil et la formation de Volontaires en 

Service Civique ; 
- Etc.  

 
Enfin, il est important de citer les membres du bureau de GEREPI présidé par Roland Raimond 
de 2018 à 2022, ainsi que les membres du Conseil Scientifique présidé par Frédéric Grandjean, 
pour les conseils, avis et décisions favorisant une gestion intégrée de la réserve naturelle. 

2. Le budget et les partenaires financiers 

Au cours de la période 2018-2022, les moyens financiers alloués à la gestion de la réserve 
représentent un total de : 

- 1 667 836 € de produits répartis avec les grands postes suivants : 
o 7 % de vente de marchandises et produits finis (boutique et brande) 
o 69 % de subventions d’exploitation (Figure 22) 
o 6 % de quote-part de subvention d’investissement (sentier de découverte) 

- 1 666 131 € de charges réparties avec les grands postes suivants : 
o 17 % de services extérieurs 
o 50 % de charges de personnel 
o 26 % de dotations aux amortissements et fonds dédiés 

Comme l’illustre le tableau suivant, la gestion budgétaire est à l’équilibre en présentant un résultat 
cumulé de 1 706 € pour un chiffre d’affaires de 1 667 millions d’euros. Rappelons que le budget de 
la réserve a été individualisé de celui du gestionnaire qu’à partir de 2021. 
 

Tableau 16 : Synthèse du budget 2018-2022 

  2 018 2 019 2 020 2 021 2 022 BILAN 

PRODUITS 447 267 328 056 270 256 324 661 297 597 1 667 836 

CHARGES 447 365 330 123 267 666 324 661 296 315 1 666 131 

RÉSULTAT -99 -2 067 2 590 0 1 281 1 706 
 
En comparaison au budget prévisionnel programmé dans le plan de gestion 2018-2027, à hauteur 
de 1 216 727 € en dehors de tout investissement, il est estimé une différence autour de +25 % de 
moyens mobilisés par le gestionnaire dont le détail est présenté dans le Tableau 17 : Détail et bilan 
budgétaire 2018-2022. 
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Figure 25 : Répartition des subventions d’exploitation 2018-2022 par partenaires financiers 

La gestion de la réserve naturelle mobilise différents outils qui répondent également à différentes 
politiques publiques : 

- Réserve Naturelle Nationale dont l’autorité de classement est l’Etat, représentée localement 
par la DREAL Nouvelle-Aquitaine ; 

- Contrat Natura 2000, l’outil d’intervention financière de l’Europe sur les sites Natura 2000, 
en co-financement par l’Etat et administré par la DDT de la Vienne jusqu’au 1er janvier 
2023 ; 

- Contrat Territorial Vienne Aval, l’outil d’intervention financière de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne, animé par le Syndicat Mixte Vienne et Affluents dont GEREPI est un des maîtres 
d’ouvrage ; 

- Feuille de route Néo Terra de la Région Nouvelle-Aquitaine, en lien avec les politiques de 
lutte contre le changement climatique et de la biodiversité ; 

- Espace Naturel Sensible du Conseil Départemental de la Vienne ; 
- Transition Territoriale avec le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté 

d’Agglomération de Grand Châtellerault ; 
- Eté Châtelleraudais, programme évènementiel et touristique de la Communauté 

d’Agglomération de Grand Châtellerault ; 
- Contrat aidé, outil de l’Etat favorisant l’accès au travail et la professionnalisation ; 
- Etc. 
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Tableau 17 : Détail et bilan budgétaire 2018-2022 

 
 

2018 clos   
(avril 2019)

2019 clos   
(sept 2020)

2020 clos   
(mars 2021)

2021 clos RNN 
(juin 22)

2022 clos RNN 
(mars 2023)

Budget RNN     
2018-2022

19 315 7 143 10 781 8 548 9 512 55 299
15 495 2 399 2 676 1 686 1 762 24 019
3 820 4 744 8 105 6 862 7 750 31 280
22 118 11 380 9 526 5 380 4 667 53 071

706100 18 763 5 400 7 412 4 050 897 36 522
706300 3 355 5 980 2 114 1 232 3 770 16 451

30 0 45 624 90
41 463 18 523 20 352 14 552 14 269 109 159

338 747 190 778 174 420 232 729 218 033 1 154 707
741000 155 329 110 050 112 548 140 112 140 252 658 291
742000 124 450 0 0 50 085 43 141 217 676
743000 24 219 15 231 17 902 16 901 17 140 91 393
744000 0 20 001 0 0 0 20 001
745000 20 000 11 000 20 000 18 720 17 500 87 220
746000 750 20 984 23 370 5 811 0 50 915
747000 0 0 600 1 100 0 1 700
749000 14 000 13 511 0 0 0 27 511

1 480 400 -190 0 0 1 690
59 805 108 068 45 644 31 908 28 864 274 289
5 340 3 605 3 012 7 153 2 298 21 408

405 373 302 851 222 886 271 790 249 195 1 452 094
446 836 321 374 243 238 286 341 263 464 1 561 253

431 315 148 0 0 894
431 315 148 0 0 894

771000 0 0 830 0 15 845
772000 0 864 3 600 0 4 464
777000 0 5 503 26 040 34 720 34 117 100 380

0 6 367 26 870 38 320 34 132 105 689
447 267 328 056 270 256 324 661 297 597 1 667 836

Sur opération de gestion
Sur exercice antérieur
Quote-part subv. investissement virée à l'exerci

TOTAL des produits exceptionnels (III)
TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

TOTAL des produits d'exploitation (I)
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits financiers
TOTAL des produits financiers (II)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Transfert de charges
Sous-total des autres produits d'exploitation

Autres produits
Produits liés à des financ. réglementaires

Région N-A
Département 86
CA Grand Chatellerault 
Commune Vouneuil-s-V.
Autres

Etat (DREAL N-A)
Agence de l’Eau Loire Bretagne
Europe (Feader/Leader)

Études et inventaires
Animations et formations

Produits des activités annexes

PRODUITS

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de marchandises

Boutique
Brande

Prestations de services

Sous-total des produits d'exploitation
AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION

Subventions d’exploitation
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2018 clos   
(avril 2019)

2019 clos   
(sept 2020)

2020 clos   
(mars 2021)

2021 clos RNN 
(juin 22)

2022 clos RNN 
(mars 2023)

Budget RNN     
2018-2022

1 911 1 039 1 306 2 020 2 039 8 315
3 765 1 157 -1 403 520 283 4 321
9 021 4 477 5 818 9 892 7 995 37 203

606100 1 487 1 365 1 539 0 0 4 391
606150 1 480 1 278 925 1 313 1 889 6 885
605000 4 099 1 468 2 441 7 562 4 267 19 837
606310 1 955 366 913 1 016 1 839 6 089

28 943 27 527 30 407 41 175 25 166 153 218
611000 20 184 14 231 17 170 25 004 14 984 91 573

Fréquentation et interprétation 611060 256 4 410 2 794 5 239 1 902 14 601
611070 452 3 144 5 456 6 377 5 607 21 035
615500 2 627 1 263 1 775 3 236 2 672 11 573

35 013 30 178 28 648 19 652 12 442 125 933
621000 13 033 9 374 14 146 11 833 2 806 51 192
622600 7 293 7 003 6 195 0 0 20 491
625100 6 315 5 898 2 766 6 186 8 277 29 442

3 119 3 292 2 065 2 394 0 10 870
146 932 150 648 93 233 109 064 111 968 611 845
58 322 52 486 32 910 36 610 35 842 216 170

800 1 365 0 0 0
156 690 57 905 70 922 74 373 65 145 425 035

681120 8 458 10 731 37 529 46 727 42 989 146 434
689400 148 068 45 644 31 863 27 646 22 156 275 377

2 849 25 3 604 350 0 6 828
447 365 330 099 267 510 296 050 260 879 1 601 904

0 24 156 0 0 180
0 24 156 0 0 180

0 0 0
0 0 0 0 0 0

28 609 35 436 64 045
28 609 35 436 64 045

447 365 330 123 267 666 324 661 296 315 1 666 131

CHARGES

CHARGES D’EXPLOITATION
Achats stockés, marchandises et matières 1ères
Variation de stock

Carburant
Petits équipements 

 Achats non stockés
Eau et électricité

Autres services extérieurs

Tenues de travail
Services extérieurs

Interventions sur les milieux

Transformation de la brande
Maintenance de matériels

Prestations externalisées
Comptabilité
Frais de missions du personnel

Charges sociales

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements

Amortissements corporels
Fonds dédiés

Autres charges

Autres charges de Personnels
Dotations aux amortissements et fond dédiés

TOTAL des charges exceptionnelles (III)

TOTAL DES CHARGES (I+II+III+IV)

TOTAL des charges d'exploitation (I)
CHARGES FINANCIERES

TOTAL des charges financières (II)
CHARGES EXCEPTIONNELLES

CHARGES INDIRECTES
Charges fixes de fonctionnement

TOTAL des charges indirectes (IV)
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Investissements 
 
Le budget d’investissement 2018-2022 de la réserve naturelle s’élève à un total cumulé de 252 303€ 
dont 82% est représenté par les infrastructures d’accueil du public : 

- Le programme de modernisation du sentier de découverte, à hauteur de 187 824€, réalisé 
de 2019 à 2020 avec la participation financière de l’Europe, l’Etat, la Région, le 
Département et Grand Châtellerault. 

- La rénovation du kiosque d’accueil, à hauteur de 15 388€, réalisé à partir de 2022 avec le 
financement exclusif de l’Etat. 

 
Tableau 18 : Budget d'investissement 2018-2022 

 2018 2019 2020 2021 2022 
2018-
2022 

Véhicule de service   2 819       2 819 

Matériel administratif (bureau, informatique…) 2 993 695   1 864   5 552 

Pâturage (enclos et bergerie) 2 781 2 674     4 963 10 418 

Matériel de gestion (broyeur, débroussailleuse...) 1 285     1 550 4 963 7 798 

Matériel scientifique (sonde, piézomètre…) 2 885   4 036 1 456 5 544 13 921 

Modernisation du sentier de découverte     187 824 2 394   190 218 

Restauration du kiosque d'accueil        15 388 15 388 

Exposition photo (fête des 40 ans)     3 893 2 296   6 189 

TOTAL 9 944 6 188 195 753 24 948 15 470 252 303 

 
Les autres dépenses d’investissement concernent aussi bien le volet intervention sur les milieux 
avec le matériel de pâturage ou de coupe de brande, que le volet connaissances scientifiques avec 
les sondes et piézomètres, ou encore le volet administratif avec le parc informatique et les bureaux. 
 
En comparaison de la programmation prévisionnelle du plan de gestion, il est constaté que 
plusieurs investissements structurants envisagés n’ont été réalisés : 

- La construction d’une maison de réserve située à l’entrée du site afin de conforter l’accueil 
du public en particulier avec notamment un espace muséographique permettant de valoriser 
le patrimoine naturel historique et culturel du Pinail, ou encore des salles d’activités pour 
les groupes et tout particulièrement les scolaires ; 

- Le renouvellement du parc d’engins motorisés, voiture de service et microtracteur. 
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IV. DISCUSSION ET PERSPECTIVES 

A. PISTES D’AMELIORATION DU PLAN DE GESTION 

1. Selon le modèle hybride actuel 

La démarche d’évaluation a permis de mettre en place une réflexion concernant la priorisation de 
certaines opérations. Notamment « IP 10 – Libre évolution », faisant partie des quatre modes de 
gestion mis en place sur la réserve. Cette opération est actuellement en priorité 3, ce qui ne semble 
pas cohérent. Il est donc proposé de passer cette opération en priorité 1, comme c’est le cas pour 
les trois autres modes de gestion de la réserve. De même, l’opération « IP 09 - Brûlage ponctuel des 
rémanents des travaux de fauche et étrépage », visant à valoriser les rémanents de gestion en mettant 
en place des places à feu afin de favoriser l’expression d’espèces fongiques pyrophytes. Cette 
opération est actuellement à l’arrêt depuis 2021. L’absence de conditions météorologiques 
favorables à l’apparition de champignons ne permettent pas de répondre aux objectifs fixés. De 
plus, le rejet de GES et microparticules dans l’atmosphère implique une réflexion stratégique sur 
l’impact écologique de cette opération. Ainsi, un changement de priorité serait à préconiser même 
s’il n’est pas possible de la supprimer dans la mesure où l’opération MS 01, visant à valoriser la 
totalité des rémanents de gestion (avec notamment la fabrication de palissades en brande), est de 
priorité 2.  
 
L’ambition d’agrandissement de la surface gérée par pâturage sur la réserve va de pair avec la 
réalisation d’un plan de pâturage adaptatif sur les 13,5 ha gérés. Il a été décidé d’inscrire cette 
opération dans le plan de gestion afin de la rendre pleinement évaluable. 
 
Il a été observé que les actions de surveillance et police ont été relativement peu mises en œuvre. 
Bien que peu de pressions liées à la fréquentation de la réserve soient relevées, aucun moyen 
d’évaluation des impacts potentiels de cette fréquentation n’est actuellement en place. Avec la 
pérennisation d’un quatrième poste, répondant à l’ambition du gestionnaire, les actions de 
maraudage mêlant surveillance sur site et sensibilisation du public devraient être renforcées. Dans 
ce sens, une actualisation du plan de fréquentation et d’interprétation adaptatif est à poursuivre.  
 
Avec le renfort de moyens humains depuis 2021, il a été observé une hausse significative des actions 
de sensibilisation et d’animation auprès du public. Ainsi, il est proposé de revoir à la hausse la 
réponse attendue pour les opérations concernées, avec un ajustement pour d’autres opérations 
[Tableau 19]. 
 

Code Intitulé opération Réponse attendue Proposition d’ajustement 

CC 01 Communication médiatique 
externe 

≥ 10 parutions 
médiatiques / an 
(visibilité de la réserve) 

≥ 20 parutions / an (visibilité de la 
réserve) 

CC 02 Outil de communications 
spécifique 

1 article réseaux sociaux 
/ 2 semaines 1 article réseaux sociaux / 2 jours 

PA 04 Information et accueil du public Présence saisonnière 
(juillet-août) 

Présence ≥ 17,5 h/semaine en période 
de vacances scolaires (hors période 
hivernale) 

PA 05 Programme d’animations grand 
public gratuites ≥ 25 animations / an ≥ 50 animations / an 

CI 01 
Création ou renouvellement des 
outils informatifs et pédagogiques 
des espaces d’accueil 

« 1 muséographie/an » « 1 muséographie/3 ans » 

Tableau 19 : Ajustement d’opérations liées à l’accueil et la sensibilisation du public 
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Au cours de la démarche d’évaluation, les métriques de certains indicateurs de réponse se sont 
révélées être inappropriées, des propositions d’ajustement sont par conséquent proposées 
[Tableau 20].  
 

Code Intitulé opération Métrique Proposition d’ajustement 

SP 01 Entretien et confortation de la 
signalétique réglementaire 

Nb panneaux réglementaires et 
barrières / Nb de besoins 

Nb panneaux réglementaires 
conformes et barrières/Nb de 
besoins 

MS 26 Réseaux naturalistes Nb de réseaux ; Temps consacré Nb de réseaux 
environnementaux 

MS 27 Encadrement de stages et VSC Nb formation / sollicitation 
Nb apprenants 
accueillis/possibilités et 
besoins 

Tableau 20 : Ajustement de métrique d’indicateurs de réponse 

Enfin, la sous-opération IP 08, de priorité 1, portant sur l’éradication ou la régulation de la perche-
soleil (Lepomis gibbosus) est un point important. Non réalisée, cette action visait en particulier à 
empêcher la colonisation des mares de présence d’écrevisse à pattes blanches par L. gibbosus en 
élevant le niveau des berges. D’après les études menées sur la réserve, la perche-Soleil serait 
présente sur 20 % des mares pérennes. La seule action actuellement menée sur cette espèce est le 
prélèvement et la destruction systématique des individus lors de capture opportuniste. Il est 
proposé d’inscrire cette action dans la réponse attendue de cette opération. Espèce exotique 
envahissante (inpn), L. gibbosus est considérée comme espèce qui devrait devenir invasive là où elle 
ne l’est pas déjà en bénéficiant du réchauffement climatique (Fobert et al., 2011). Or, L. gibbosus 
semble faire peser une menace majeure sur les populations d’Écrevisses à pattes blanches 
(Austropotamobius pallipes), espèce à enjeu majeur de conservation sur la réserve. Il a été démontré 
que la présence de L. gibbosus peut provoquer des déséquilibres biologiques, notamment sur A. 
pallipes, mais aussi sur les populations d’amphibiens (Castelnau et al., 2016). La colonisation de deux 
mares à écrevisses par cette espèce a d’ores et déjà provoqué la disparition des populations d’A. 
pallipes présentes. Malgré le risque que représente cette espèce, c’est la pression climatique qui a 
conduit à la disparition de la moitié des populations d’écrevisse constatée en 2022. Malgré tout, la 
priorité 1 de cette opération est maintenue puisque sa réalisation est importante. 

2. Selon le nouveau cadre méthodologique de l’OFB 

L’élaboration du plan de gestion 2018-2027 s’est appuyée sur l’état d’avancement du nouveau guide 
d’élaboration produit par l’Office Français de la Biodiversité et Réserves Naturelles de France, une 
démarche hybride puisque la méthode n’était pas stabilisée en 2017. Depuis, ce guide a été publié 
et est devenu la nouvelle référence pour les aires protégées et le Pinail devra s’y conformer lors du 
renouvellement du plan de gestion programmée en 2027-2028. Dans ce contexte, une réflexion a 
été menée pour adapter l’arborescence actuelle du plan de gestion en prenant en compte la nouvelle 
méthodologie d’élaboration et en particulier le modèle PER pour « Pression, Etat ,Réponse » 
(Figure 25), une évolution structurante qui réoriente le tableau de bord, la formulation des objectifs 
opérationnels et la dimension évaluative avec 3 niveaux d’indicateurs. L’ambition n’est pas de 
remodeler l’arborescence dès cette étape d’évaluation à mi-parcours, mais bien d’orienter la prise 
en compte de la nouvelle méthodologie au moment du renouvellement du plan de gestion, 
programmé en 2027-2028.  
 
Ce travail prospectif a été développé dans le cadre du stage de Master d’Elisa Bernard accueillie en 
2022 à GEREPI afin de confronter l’approche tableau de bord actuel au modèle « Pression-Etat-
Réponse » auquel devra répondre le futur plan de gestion. Ce travail a été concentré uniquement 
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sur la partie opérationnelle de l’OLT I (indicateurs de pression des OO et indicateurs de réponses 
des opérations), la partie évaluative étant considérée comme inchangée (indicateurs d’état de l’OLT) 
(le tableau complet est présent en Annexe 1). Ce choix est justifié par la prégnance des impacts du 
changement climatique sur la réserve naturelle qui requiert toute l’attention du gestionnaire. Ainsi, 
la formalisation du tableau de bord selon la nouvelle méthode d’élaboration des plans de gestion 
d’aires protégées apparait secondaire à ce stade.  
 

 

 

 
Figure 26 : Infographie tableau de bord et indicateurs des plans de gestion (OFB, 2021)  
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Tableau 21 : Proposition d’ajustement de l’arborescence de l’OLT I selon la méthodologie CT88 

ENJEU État actuel de l’enjeu CO
DE 

Objectif à long 
terme 

État visé sur 
le long terme Indicateurs d’état Métriques Valeur idéale à 

atteindre 
CO
DE Dispositifs de suivi Indicateur de 

réponse 
Priorit

é 

É
co

co
m

pl
ex

e 
de

s 
la

nd
es

 e
t m

ar
es

 d
u 

Pi
na

il 

Gestion interventionniste 
visant à maintenir une 

ouverture des milieux de 
lande afin de conserver les 
capacités d’accueil de la 

biodiversité 

I 

Maintenir le 
paysage des 
« Brandes du 
Poitou » et la 

mosaïque 
d’habitats 
terrestres 

oligotrophes 

Cf. PG Cf. PG (lot d’indicateurs 
OLT I) Cf. PG Cf. PG CS 

XX 
Cf. PG (lot de 
suivis OLT I) Cf. PG X 

Facteur 
d’influence 

Pressions à 
gérer 

CO
DE 

Objectifs 
opérationnels 

Résultats 
attendus Indicateur de pression Métriques 

Résultats 
visés pendant 

la durée du 
plan de 
gestion 

CO
DE 

Programme 
d’actions ou 
opérations 

Indicateurs 
de réponse 

Priorit
é 

Dynamique 
naturelle 

Fermeture du 
milieu I.1 

Limiter la 
fermeture des 
milieux de 
lande 

Maintien 
d’une 
diversité de 
classes d’âge 
des habitats 
de lande 

Diversité de classe d’âge 
de lande Classe d’âge 0-3 ans ; 3-6 

ans ; 6-10 ans 

IP 
01 Brûlage dirigé 101 ha * 1,4 1 

IP 
02 Pâturage 

13,5 ha ; 
Chargement de 
0,3 à 0,6 UGB 

1 

IP 
03 

Coupe et/ou 
fauche sélective 
avec export 

14,8 ha 1 

Connaissances 
insuffisantes en 
termes de 
dynamique 
naturelle et 
gestion des 
milieux 
naturels 

Manque de 
connaissances I.2 

Améliorer les 
connaissances 
sur les 
impacts de 
différents 
modes de 
gestion sur les 
milieux 
naturels 

Connaissance
s suffisantes 
en termes de 
dynamique et 
gestion des 
milieux 
naturels 
présents sur 
la réserve 

Acquisition de 
connaissances sur la 
dynamique naturelle de 
végétation et les modes 
de gestion la plus 
favorable au patrimoine 
naturel de la réserve 

Étude 

Rapport 
d’études sur la 
fréquence de 
gestion la plus 
favorable pour 
la biodiversité 

IP 
04 Libre évolution 12,7 ha 1 

IP 
05 

Gestion 
expérimentale de 
landes (coupe 
sélective avec 
export et/ou fauche 
et/ou brûlage dirigé 
et/ou étrépage) 

Nb de 
modalités 
testées 
(fréquence et 
mode de 
gestion) 

2 

Fréquentation 
de la réserve 

Sentes, 
piétinements, 
prélèvements, 
dérangements
… 

I.3 

Limiter 
l’impact de la 
fréquentation 
sur la réserve 

Respect de la 
réglementatio
n en vigueur 
sur la réserve 

Infractions 
Nb 
infractions 
relevées / an 

Nombre 
d’infractions 
relevées en 
baisse pour 
devenir 
négligeables 

SP 
01 

Gardiennage et 
missions de police 

≥ 10 sorties de 
maraudage / 
an ; infraction 
relevée = 
intervention 

1 

SP 
02 

Pose de panneaux 
réglementaires  

≥ 4 panneaux 
réglementaires 
supplémentaire
s 

2 

SP 
03 

Mise en place de 
système de mise 
en défens 

Linéaires de 
mise en défens 
/ besoin 

3 

Espèces 
envahissantes 
et susceptibles 
d’occasionner 
des 
déséquilibres 
biologiques 

Déséquilibres 
biologiques I.4 

Lutter contre 
le 
développeme
nt d’espèces 
allochtones 

Baisse voire 
absence 
d’espèces 
allochtones 

Présence d’espèces 
allochtones 

Espèces 
allochtones 

Baisse 
d’espèces 
allochtones 
créant des 
déséquilibres 
biologiques 

IP 
06 

Lutte contre les 
espèces exogènes 
et/ou causant des 
déséquilibres 
biologiques 

Besoin = 
intervention 1 

Changement 
climatique 

Modification 
du climat de la 
réserve 
(assèchement, 
hausse des 
températures
…) 

I.5 

Favoriser la 
résilience de 
la réserve face 
au 
changement 
climatique 

Adaptation 
des impacts 
du 
changement 
climatique sur 
le patrimoine 
naturel 

Étude du 
fonctionnement 
hydraulique et des 
potentialités d’actions 

Étude 

Étude du 
fonctionneme
nt hydraulique 
de la réserve et 
des facteurs 
drainants 

CS 
15 

Étude du 
fonctionnement 
hydraulique 

Étude réalisée 1 

IP 
07 

Travaux de 
restauration de la 
fonctionnalité 
hydraulique 

Nb travaux / 
nécessité 2 

Connaissance de la 
vulnérabilité de la réserve 
face au changement 
climatique et des 
capacités d’adaptation 

Diagnostic 
de 
vulnérabilité 
et plan 
d’adaptation 

Acquisition de 
connaissances 
sur la 
vulnérabilité 
de la réserve 
face au 
changement 
climatique et 
réalisation 
d’un plan 
d’adaptation 

CS 
31 

Réalisation d’un 
diagnostic de 
vulnérabilité et 
d’un plan 
d’adaptation au 
changement 
climatique (selon 
la méthodologie 
RNF) 

fait / pas fait 2 
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B.  INTEGRATION DES ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

En premier lieu, il apparait nécessaire de rappeler que la réserve naturelle du Pinail abrite un 
patrimoine naturel relictuel, vulnérable avec la présence d’habitats et d’espèces pour 
l’essentiel protégés, rares et menacés de disparition. L’emprise globale des activités humaines 
sur la nature est telle que les efforts de conservation engagés jusqu’à aujourd’hui à travers le monde 
comme en France, n’ont pas réussi à enrayer le déclin de la biodiversité dont la tendance d’évolution 
ne cesse de se dégrader malgré d’innombrables initiatives locales à l’instar de l’intégration du Pinail 
au réseau des sites Ramsar d’importance mondiale pour les zones humides. En second lieu, il 
convient également de rappeler que le changement climatique se mesure sur tous les territoires 
depuis plusieurs 10aines d’années déjà, en particulier dans le Poitou ou plus largement en France 
(augmentation de la température moyenne, diminution du nombre de jours de gel, intensification des records de 
température, de sécheresse, etc.). Cette évolution figure parmi les causes majeures d’effondrement du 
monde vivant mais au XXIème siècle, le changement climatique va devenir le principal facteur 
de déclin de la biodiversité et exacerber toutes les autres pressions qui pèsent sur elle 
(destruction et fragmentation des milieux, pollution, invasion d’espèces...). Seulement, les 
spécificités de chaque territoire vont pouvoir conditionner l’intensité des changements climatiques 
et par conséquent ses impacts sur l’environnement local. De plus en plus de travaux de 
modélisation, basés sur les scénarios du GIEC, visent à appréhender ces spécificités locales 
permettant aux acteurs de territoire de saisir ces nouvelles connaissances, cumulées aux 
observations actuelles et passées, pour construire des démarches de lutte contre le changement 
climatique contribuant dans le même temps à lutter contre le déclin de la biodiversité. La réserve 
naturelle du Pinail a synthétisé ces connaissances en 2021 afin de préfigurer une vision stratégique 
et opérationnelle, en lien avec la démarche Nature Adapt’ coordonnée par Réserves naturelles de 
France. C’est pourquoi, en troisième lieu, il est primordial de poser les bases du passage à 
l’acte dans la présente évaluation intermédiaire du plan de gestion, en matière 
d’atténuation et d’adaptation au changement climatique en réponse aux enjeux de la 
biodiversité. 
 
Les landes et les mares du Pinail forment une vaste zone humide située sur un plateau dominant la 
Vienne et le Clain, en tête de bassin versant, dont l’alimentation en eau provient exclusivement des 
eaux météoriques, de la pluie. De par cette caractéristique géographique, le patrimoine naturel du 
Pinail est totalement dépendant du régime des précipitations (répartition des pluies sur l’année) et de la 
pluviométrie (quantité de pluie), que ce soit pour le rechargement en eaux de surface (mares, tourbières, 
prairies inondables, etc.) que sous-terraines (nappe phréatique perchée). D’autre part, cette situation 
topographique inculque au site un micro climat particulier, accentué par des formations végétales 
ouvertes de landes, où toutes les variables météorologiques sont plus extrêmes, positivement 
comme négativement : vent, température, neige, ensoleillement, etc. C’est la définition du micro 
climat « landeux » du Pinail (Beauclaire 1990) (Kevin Lelarge, Sellier, and Dupont 2018) qui 
contribue d’une part au développement d’une biodiversité tout à fait remarquable, et d’autre part à 
sa sensibilité aux aléas météorologiques et sa forte vulnérabilité au changement climatique. 
 
L’état du patrimoine naturel de la réserve du Pinail est au cœur de la stratégie de gestion 
conservatoire du site, depuis le 1er plan de gestion mis en place en 1994. Les inventaires et suivis 
scientifiques instaurés jusqu’au 5ème plan de gestion 2018-2027 ont eu vocation à évaluer la 
diversité, la fonctionnalité et l’évolution « naturelle » des écosystèmes ainsi que l’impact des modes 
de gestion. L’évaluation de l’impact du changement climatique est donc une préoccupation récente, 
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de plus en plus prégnante, dont la mesure actuelle repose à la fois sur des observations empiriques, 
à dire d’expert, et sur des observations scientifiques, recueillies dans le cadre de suivis protocolés 
(Sellier et al. 2022) 
 
Les réponses types de la biodiversité face au changement climatique 
Le changement climatique et la biodiversité sont intimement liés, avec des impacts sur les espèces 
d’ores et déjà visibles (Simonet, Nicault, and Schatz 2020). Le changement climatique vient s’ajouter 
et exacerber les pressions déjà existantes pesant sur la biodiversité, telles que la perte d’habitats, le 
braconnage, ou encore la surexploitation (Warren et al. 2018) Il altère la biodiversité partout dans 
le monde, en impactant les espèces à diverses étapes de leur cycle de vie, en plus de provoquer des 
extinctions locales d’espèces (Pörtner et al. 2022). Actuellement considéré comme étant une des 
causes d’érosion de la biodiversité, le changement climatique serait en phase de devenir la cause 
majeure d’extinction d’espèces (Préau et al. 2018). Face aux pressions provoquées par le 
changement climatique, plusieurs réponses adaptatives sont possibles pour la biodiversité 
(Tylianakis et al. 2008) :  

- Modification de l’aire de répartition (chorologie des espèces) ; 
- Mouvements migratoires ; 
- Modification de l’activité saisonnière (phénologie des espèces) ; 
- Modifications des abondances ; 
- Altération des interactions interspécifiques ; 
- Extinctions ; 
- Evolution corporelle (physiologie des espèces) 
- Interactions avec les autres causes de disparition des espèces (combinaisons d’incidences). 

 
L’observatoire biodiversité-eau-climat de la réserve naturelle du Pinail 
Dans ce contexte, il était nécessaire de mettre en place un observatoire local, afin de mesurer en 
continu l’état de conservation de la biodiversité de la Réserve naturelle du Pinail. C’est dans ce but 
qu’a été créé l’observatoire biodiversité-eau-climat, dans une logique d’évaluation des impacts 
spécifiques du changement climatique sur la biodiversité, en inscrivant le suivi du climat sur le long 
terme, sur des bases scientifiques robustes.  

1. Enseignements de l’observatoire de la réserve 

Zone humide de grande ampleur, la Réserve naturelle nationale du Pinail est particulièrement 
vulnérable aux impacts du changement climatique, notamment à l’assèchement. Le climat tend vers 
une « méditerranéisation », avec un régime de pluies plus hétérogène tout le long de l’année et des 
mois de sècheresse en été. A partir de 2016, le changement climatique est apparu comme un facteur 
d’altération de l’état de la biodiversité de la réserve (Préau et al. 2018; Préau et al. 2019; Préau et al. 
2020). Plusieurs signes sont alors apparus (assecs réguliers et rechargement de mares limité, 
abreuvement nécessaire du troupeau, modifications phénologiques constatées…) (Sellier et al. 
2021b) Un questionnement sur la capacité du gestionnaire à maintenir à moyen et long terme le 
patrimoine naturel en bon état de conservation dans ces conditions est alors apparu. C’est ce qui a 
amené à une prise en compte importante du changement climatique dans le plan de gestion 2018-
2027 de la réserve. Un rapport d’étude intitulé « Vers une intégration systémique des enjeux du 
changement climatique dans la gestion de la Réserve naturelle du Pinail » a été rédigé en 2021 (Sellier 
et al. 2021b). La finalité de l’observatoire créé eau-biodiversité-climat est d’inscrire le suivi de la 
biodiversité et du climat sur le long terme, sur des bases scientifiques robustes, dans une logique 
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d’adaptation au changement climatique. Ainsi, de nombreux suivis sont réalisés, portant à la fois 
sur des conditions abiotiques et biotiques (inventaires d’espèces, suivis phénologiques…). Ainsi, 
une valorisation de ce travail est proposée, avec une évaluation annuelle de l’évolution de l’impact 
du changement climatique sur la réserve. Cette évaluation prend la forme d’un diagramme radar, 
prenant en compte plusieurs indicateurs écologiques sélectionnés [Figure 27].  
 

 
Figure 27 : Indicateurs de l’évolution de l’impact du changement climatique sur la Réserve Naturelle 

Nationale du Pinail en 2022 

 
Le diagramme ci-dessus présente les indicateurs écologiques sélectionnés pour évaluer les impacts 
du changement climatique sur la réserve. Ils sont au nombre de neuf, dont trois rendent compte 
de paramètres abiotiques et six de paramètres biotiques. Ainsi, la prise en compte des conditions 
météorologiques stationnelles (Température et pluviométrie) a été proposée, afin d’être en 
mesure d’observer une évolution de ces conditions. Ce suivi est réalisé en posant l’hypothèse d’une 
augmentation des températures moyennes sur la réserve, avec une modification du régime des 
pluies. En effet, les études sur le sujet s’accordent à dire qu’une augmentation des gaz à effet de 
serre (CO2, CH4, N2O…) dans l’atmosphère provoque une augmentation globale des températures 
(Mitchell 1989). Cette augmentation de température ayant des impacts multiples en agissant à la 
fois sur les régimes de précipitations, le ruissellement et la température de l’eau. L’ensemble de ces 
facteurs cumulés impactent la disponibilité en eau dans les écosystèmes, la physico-chimie des eaux, 
les aires de répartition des espèces, la stabilité des habitats, ainsi que le métabolisme des organismes 
(Poff, Brinson, and Day 2002). Or, la réserve étant pleinement dépendante des eaux météoriques 
pour conserver son caractère humide, une modification du régime des pluies aurait un impact direct 
sur la quantité d’eau présente. De plus, il est avéré que le changement climatique peut influer sur le 
rechargement des nappes en impactant l’infiltration de l’eau dans les sols, diminuant les niveaux 
d’eau souterraine et les stocks d’eau disponibles (Dragoni and Sukhija 2008; Green et al. 2011)  ; 
(Kløve et al. 2014). Cette diminution des niveaux d’eaux souterraines affecte directement les zones 
humides (Kløve et al. 2014). L’état quantitatif des eaux est un témoin majeur de l’effet du 
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changement climatique sur la réserve et un enjeu prioritaire pour la protection du patrimoine 
naturel. En plus d’impacter l’état quantitatif des eaux, il est admis que le changement climatique 
modifie l’état qualitatif des eaux. Notamment, une augmentation de la température de l’eau induit 
une baisse significative de la concentration en O2 dissous, paramètre indispensable à la vie en milieu 
aquatique et limitant pour la présence de certaines espèces (Jane et al. 2021). De plus, une 
augmentation du CO2 atmosphérique conduit à une augmentation du CO2 dissous dans l’eau sous 
forme d’acide carbonique. La transformation naturelle de ce composé en ion carbonate et 
bicarbonate conduit à la libération de protons (H+) dans l’eau, menant à une baisse du pH. De 
même, l’augmentation d’acide carbonique dans l’eau induit une concentration en ions bicarbonates 
plus forte par rapport aux ions carbonates, induisant une baisse de biodisponibilité du calcium pour 
les êtres vivants, dont l’écrevisse à pieds blancs (Beaune et al. 2018). L’ensemble de ces paramètres 
étant particulièrement impactant, l’état qualitatif des eaux de surface constitue le troisième 
indicateur écologique pris en compte. En lien avec ces modifications physico-chimiques des eaux 
de surface, un indicateur a été choisi, les populations d’Écrevisse à pattes blanches 
(Austopotamobius pallipes). Classée vulnérable (VU) en France métropolitaine par l’UICN, cette 
espèce fait déjà l’objet d’une attention particulière par le gestionnaire de la réserve. Ces dernières 
dizaines son aire de répartition en Europe a chuté de 50 % à 80 %, causé notamment par, la 
pollution des eaux et le changement climatique (Préau et al. 2019). Espèces très sensibles aux 
conditions physico-chimiques de l’eau, certains paramètres abiotiques sont considérés comme 
limitants, voire létaux. Ainsi, le pH optimal est compris entre 6,8 et 8,6, la tolérance thermique 
s’élève à 22 °C maximum et la limite létale pour la concentration minimale en calcium est 2,7 mg/L 
(Puissauve, Collas, and Grandjean 2015). Cette sensibilité particulière fait de cette espèce le témoin 
des effets du changement climatique sur les mares. En lien avec l’état quantitatif et qualitatif des 
eaux, l’hypothèse d’un impact de ces paramètres abiotiques sur la végétation des mares, avec une 
avancée d’habitats amphibies et terrestres au détriment d’une régression des herbiers aquatiques. 
Dans ce sens, les habitats de ceinture de mare et le maintien des herbiers aquatiques sont 
pris en compte. Ensuite, deux taxons sont pris en compte dans l’évaluation, à savoir le peuplement 
d’Amphibiens et le peuplement d’Odonates. Ces deux taxons ont été sélectionnés en tant 
qu’indicateurs biologiques dans le cadre du programme des Sentinelles du climat (Mallard et al. 
2017) visant à évaluer les effets du changement climatique sur la biodiversité en Nouvelle-
Aquitaine. En effet, les espèces se trouvant à l’interface entre milieu terrestre et milieu aquatique 
sont particulièrement sensibles aux modifications des conditions climatiques. Les amphibiens 
notamment, sont considérés comme vulnérables aux changements rapides des habitats et aux 
risques d’extinction liés au changement climatique en raison de leur faible capacité de dispersion 
d’une part (Mallard et al. 2017) et de leur ectothermie d’autre part. D’importants aspects de leur 
écologie (reproduction, développement, hivernation) sont en lien avec les conditions de 
température (Li, Cohen, and Rohr 2013). Il est également admis que le dérèglement climatique 
favorise l’apparition de certains parasites, impactant négativement les espèces d’amphibiens en 
France (Dejean, Miaud, and Ouellet 2010). De plus, le dérèglement climatique risque d’occasionner 
des modifications d’aires de répartition des amphibiens, avec la prévision de perte d’aires de 
répartition en France (Préau et al. 2018). Dans ces prévisions, le Triton crêté (Triturus cristatus) serait 
voué à disparaitre de la réserve. Cette espèce n’est d’ores et déjà plus retrouvée dans les mares de 
suivi depuis 1997, avec comme causes probables un assèchement des mares, une acidification et 
désoxygénation de l’eau. Au même titre que les amphibiens, les odonates sont couramment utilisés 
en tant que bio-indicateurs pour évaluer la qualité des milieux aquatiques (Pont and Marilyn 2011) 
ou encore les changements biologiques dans le paysage à différentes échelles (Briggs et al. 2019) ; 
(Gourmand, Vanappelghem, and Jeanmougin 2012). (Mallard et al. 2017) évoque notamment la 
prise en compte des Leucorrhines (F. Libellulidae) et le cortège d’Odonates associé pour l’évaluation 
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des effets du changement climatique sur la biodiversité. Les Leucorrhines, anisoptères de milieux 
stagnants, présentent des exigences écologiques relativement strictes les rendant particulièrement 
vulnérables à la perte et fragmentation de leurs habitats (Précigout, Prud'homme, and Jourde 2009). 
Deux espèces sont présentes sur la réserve, L. caudalis classée en danger critique d’extinction (CR) 
et L. pectoralis classée vulnérable (VU) en Nouvelle-Aquitaine. Ces espèces et plus globalement 
l’ensemble du cortège odonatologique sont pressentis comme pouvant subir des bouleversements 
liés au changement climatique (Mallard et al. 2017), représentants donc des indicateurs biologiques 
d’intérêt. Les insectes, dans leur globalité, sont considérés comme de bons marqueurs des 
modifications environnementales, par des cycles de vie brefs permettant d’identifier les 
changements populationnels, une mobilité réduite au stade larvaire entraînant une sensibilité 
particulière aux modifications du milieu ainsi que des capacités de déplacement important des 
adultes provoquant des changements d’aire de répartition. De plus, face au changement climatique, 
les espèces de lépidoptères associés aux landes humides peuvent être sujettes à des disparitions 
(Mallard et al. 2017). Notamment, l’Azuré des mouillères (Phengaris alcon), qui est un lépidoptère 
d’intérêt majeur de conservation sur la réserve. Espèce particulièrement sensible, l’Azuré des 
mouillères (Phengaris alcon) possède un cycle de vie complexe à symbiose tripartite. Les œufs sont 
pondus sur l’unique plante hôte de cette espèce, la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe), 
les larves sont ensuite prises en charge par des espèces de fourmis du genre Myrmica. La survie de 
P. alcon dépend donc d’un équilibre entre l’évolution de la végétation et la présence de ses deux 
hôtes, les rendant particulièrement vulnérables en cas de désynchronisation phénologique avec sa 
plante hôte. Les effets du changement climatique sur G. pneumonanthe ainsi que les répercussions 
sur les populations de P. alcon ont été étudiés par (Cormont et al. 2013), démontrant que les hausses 
de températures entraineraient une détérioration de la plante hôte ainsi qu’un décalage 
phénologique avec une floraison plus précoce, occasionnant des impacts négatifs sur les 
populations de P. alcon. Autre espèce particulièrement sensible aux effets potentiels du dérèglement 
climatique, la Spiranthe d’été (Spiranthes estivalis) est une Orchidaceae vulnérable (VU) en métropole 
présente sur la réserve. Caractéristique des milieux de suintements marneux et habitats de bas-
marais, S. aestivalis est liée au fonctionnement de la nappe phréatique influant sur la résurgence 
d’eau. Particulièrement sensibles aux conditions du milieu, les populations sur la réserve oscillent 
d’année en année, sans lien apparent avec la gestion homogène menée sur son habitat. Spécialiste 
des milieux humides et faiblement acides (Lombard et al., 2000), les effectifs, mais aussi la 
phénologie de S. aestivalis sont le reflet, des modifications potentielles du niveau des nappes sur la 
réserve. À noter que pour les indicateurs « Azuré des Mouillères » et « Spiranthe d’été », seuls les 
effectifs et occurrences sont pris en compte, car évaluables, une étude en parallèle de la phénologie 
de ces espèces est menée, sans être pour le moment évaluable. 

a) État des lieux actualisé en 2022 

PATRIMOINE NATUREL (CLIMAT, FAUNE, FLORE, FONGE…) 
 

o Modification du paysage (observatoire photo) 
 
Depuis 2016, un observatoire photo est mis en place sur la réserve, afin de suivre visuellement 
année après année différents points d’intérêt et ainsi de se souvenir et démontrer un état de 
référence. Ce suivi est particulièrement parlant quant aux impacts de la sécheresse sur les habitats 
de la réserve.  
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Figure 28 : Prairie humide de l’observatoire scientifique de la RNN du Pinail (GEREPI, 05/01/2023) 

o Assec et rechargement de mare 
 
Un déficit d’eau dans les mares de la réserve est observé année après année. Cette constatation a 
débuté en hiver 2018 avec l’assec de la mare Q45, une mare permanente de plus de 1,5 mètre de 
profondeur, en eau tout au long de l’année de mémoire d’homme. Désormais, 5 ans plus tard ces 
constatations ne cessent de se répéter et de nombreuses mares considérées comme permanentes 
se retrouvent à sec en période estivale, perturbant incontestablement la dynamique écologique de 
ces écosystèmes particuliers. Au-delà d’une baisse significative d’eau dans les mares, la végétation 
aquatique est particulièrement impactée, avec une régression des herbiers aquatiques et amphibies 
et une avancée dans la mare de végétation de bordure. Au vu des constatations actuelles de 
sécheresses de plus en plus fréquentes et des projections climatiques futures (Pörtner et al. 2022), 
la disponibilité en eau se verra être de plus en plus réduite, avec toutes les conséquences que cela 
inclut (perte d’habitats, réchauffement et baisse en oxygène de l’eau des mares…). 
 

 
Figure 29 : Rechargement de la mare F2 en janvier 2022 (gauche) et janvier 2023 (droite) 
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o Augmentation de l’intensité et de la durée des variations piézométriques : cas des 
tourbières 

 
Il est observé sur la réserve une diminution significative des niveaux d’eau de plus en plus intense 
et prolongé, comme l’illustre la tourbière T143 équipée d’une sonde piézométrique (Figure 29). 
Cette sonde ne se situe pas au fond de la mare, mais sur une marge en eau libre de 40 cm de 
profondeur au maximum. Ainsi le marnage enregistré correspond aux seules variations de surface 
et il est fort probable que celles-ci soient plus importantes dans la mesure où le niveau du tremblant 
varie également suivant la variation du niveau d’eau. Le profil de marnage est ainsi incomplet, limité, 
mais les enregistrements sont suffisamment fiables et significatifs puisqu’ils attestent d’une mise 
hors eau de la sonde à partir de 2016, de manière récurrente les années suivantes et sur une durée 
plus longue (2,5 mois en 2016, 5 mois en 2017 à partir d’août jusqu’en janvier 2018, et des niveaux 
très faibles entre début août 2018 et octobre 2019 (quelques pics artéfacts en 2019), de nouveau un 
assec de 5 mois entre juillet et novembre 2020). Insistons sur le fait que les tourbières sont des 
habitats humides à aquatiques, pour lesquels des assèchements répétés et prolongés seront 
nécessairement dommageables à plus ou moins court terme, notamment pour la biodiversité 
remarquable qu’elles abritent. D’autant plus que le carbone stocké par les tourbières, du fait de la 
non-décomposition de la matière organique, est relargué dans l’atmosphère en cas d’assèchement 
à moyen/long terme du milieu. Les services écosystémiques rendus seraient alors considérablement 
altérés et le changement climatique serait alors amplifié comme c’est le cas pour toute destruction 
ou assèchement de zone humide plus largement. 
 

 
Figure 30 : Marnage de la tourbière T143 d’août 2014 à juin 2021 

 
o Odonates : chutes d’effectifs et émergences anormales 

 
Les Odonates font partie des indicateurs de bon fonctionnement écologique des zones humides de 
par leur cycle de vie à la fois terrestre et aquatique. Ils peuvent ainsi refléter de l’état de santé global 
des écosystèmes terrestres et aquatiques. Ce taxon est par conséquent particulièrement sensible aux 
modifications des conditions de leur milieu de vie. La Réserve naturelle du Pinail est un site 
d’exception pour ce taxon, en accueillant 51 espèces d’Odonates, soit près de la moitié du cortège 
odonatologique national. Des suivis sur ce taxon sont réalisés depuis 1992, ces inventaires sont 
aujourd’hui toujours réalisés dans le cadre de l’Observatoire « eau-biodiversité-climat » et ces 
dernières années une baisse de diversité spécifique est observée, notamment sur les milieux lotiques 
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(Rivau, fossé de la hutte) qui souffrent d’un manque d’eau en période estivale. Il a également été 
observé une avancée phénologique dans l’émergence des espèces, arrivant plus tôt dans la saison.  
 

o Perte d’habitats favorables et migration (triton crêté) 
 
Le triton crêté (Triturus cristatus), espèce en régression globale au niveau européen (Miró et al. 2017), 
est suivi depuis 1997 sur la réserve. Cette espèce semble particulièrement indicatrice des effets du 
changement climatique sur les aires de répartition des espèces. En effet, bien que présent en 
effectifs relativement faibles, sa présence a été confirmée certaines mares du pâturage jusqu’à 2012, 
où il n’a depuis pas été retrouvé. Une étude spécifique menée sur cette espèce en 2018 par piégeage 
(amphicapts, pièges passifs) et ADN environnemental a permis de confirmer son absence des mares du 
pâturage. Une seconde étude complémentaire menée en 2019 en partenariat avec le CNRS de 
Chizé, l’Université de Poitiers et Deux-Sèvres Nature Environnement avait pour objectif 
d’identifier les paramètres biotiques et abiotiques influençant la sélection d’habitats du triton crêté, 
s’inscrivant dans la problématique du changement climatique et les modifications médites sur les 
conditions physico-chimiques des mares. Le triton crêté est associé à des climats froids et le pH 
ressort comme étant le facteur le plus important dans la sélection de l’habitat pour cette espèce 
(avec un pH préférentiel situé autour de 6,5). Dans ces conditions, l’évolution du pH de l’eau provoquée 
par l’augmentation de la concentration en CO2 atmosphérique devrait provoquer une migration de 
l’espèces dans les mares moins acides. Ainsi, l’acidification des mares limitera le nombre de 
biotopes pouvant potentiellement accueillir cette espèce. Aujourd’hui, on assiste sur la réserve à 
cette réalité, avec la disparition du triton crêté des mares sentinelles de référence suivies chaque 
année depuis1992. On assiste donc à des extinctions locales de cette espèce sur la réserve, avec 
une migration vers des mares plus favorables.  
 

o Modification de cortège floristique (bas-marais et spiranthe d’été) 
 
Le spiranthe d’été (Spiranthes estivalis) est une orchidée protégée en France, 
caractéristique des bas-marais alcalins désignés plus largement sur le Pinail 
par des suintements marneux, faisant l’objet d’un suivi annuel depuis 1994. 
La floraison de cette espèce est dépendante d’une humidité importante du 
sol au début du mois de juillet, ce qui n’est plus le cas depuis plusieurs 
années. Une étude menée en 2019 sur l’état de conservation des bas-marais 
(Sellier, Puech, et al., 2019) a montré une régression significative des bas-
marais, étant substitués par des prairies humides à Molinie et lande humide 
à mésophiles. Ce qui a, des conséquences sur la floraison du spiranthe d’été, 
indicateur particulièrement sensible à l’assèchement de son habitat. 
(Figure 30). 
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Figure 31 : Superposition des effectifs de spiranthe et de la gestion effectuée 

 
o Dépérissement d’arbre 

 
En différents lieux du Pinail, il est observé des arbres dépérissants ou morts. Ces observations ne 
sont pas restreintes qu’au site. Dans la forêt de Moulière et ses alentours, elles sont généralisées au 
niveau de la France métropolitaine. Citons comme exemple dans les environs du Pinail des haies 
de pruneliers mortes sur pied au sein de la commune de Vouneil-sur-Vienne, ou encore des arbres 
dépérissant dans la cour du château de Chitré toujours à Vouneil-sur-Vienne.  
 

o Grenouille agiles pontes  
 
La grenouille agile (Rana dalmatina) est une espèce dont 
notamment les pontes sont comptabilisées chaque année en fin 
d’hiver. Une nette tendance à la baisse des pontes présentes sur 
les prairies humides de la réserve est observée. Par exemple, 
sur les prairies de Fombredé qui était autrefois un site de ponte 
privilégié avec 159 pontes comptabilisées en 2009, contre 30 
en 2022, puis seulement 3 en 2023. À noter également que en 
2022 début mars, les pontes présentes dans le pâturage au 
niveau de la bergerie étaient sèches étant donné qu’il n’y avait 
plus d’eau présente dans la prairie humide (Figure 31 ; 
Figure 32). La baisse du succès reproducteur observée 
n’augure rien de bon pour cette espèce à l’avenir sur le site.  
 
 

Figure 32 : Ponte de grenouille agile 
s'incrustant dans la végétation à cause de la 

sécheresse précoce (mars 2022) 
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Figure 33 : nombre de pontes de Grenouille agile comptabilisées entre 2009 et 2023 sur les prairies de 

Fombredé 

 
o Confortation d’espèces 

 
La Fauvette pitchou (Curruca undata) se 
répartit à l’ouest du bassin 
méditerranéen et sur la façade 
atlantique depuis le Portugal jusqu’au 
sud de l’Angleterre. Sur le Pinail elle 
est inféodée aux landes à bruyères, 
dont la Bruyère à balais Erica scoparia. 
Bien que la Fauvette pitchou présente 
un statut de conservation globalement 
défavorable qui s’accentue à l’échelle 
nationale (-56,9 % sur la 
période 2001-2019), sur le Pinail une 
tendance à la hausse de l’abondance est observée (Williamson 2023), avec une population qui a 
doublé en 20 ans. De manière encore empirique à confirmer sur plusieurs années, les couleuvres 
vertes et jaunes montre une augmentation de leur nombre d’observation et de leurs occurrences. 
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Figure 34 : Graphe des indices d’abondance relative avec leur incertitude (en jaune) et courbe de tendance 

générale d’évolution (en bleu) sur la période 2008-2021 (source : LPO France, Thomas Williamson) 

À échelle globale, la rigueur hivernale est la seconde cause de déclin des populations évoquée. Or, 
il est supposé que le dérèglement climatique en cours et la hausse des températures atténuent la 
fréquence et l’intensité des hivers rigoureux. Cela souligne encore une fois les préférences de 
l’espèce en termes de conditions climatiques et sa propension à s’adapter à la hausse générale des 
températures (Williamson 2023). Une bonne nouvelle pour l’espèce donc, mais un signe de mauvais 
augure pour les conditions climatiques du site.  
 
ACTIVITES HUMAINES (TRAVAUX, INCENDIE, DECOUVERTE…) 
 

o Pâturage (abreuvement du troupeau) 
 
La gestion conservatoire de la réserve s’appuie notamment sur un pâturage extensif mis en place 
de manière permanente depuis 1994 sur 10 hectares de landes à mares. À l’exception d’un 
affouragement hivernal, les ressources naturelles présentes dans les enclos suffisaient à pourvoir 
l’alimentation des animaux. Seulement, en 2018, les conditions de sécheresse estivale ont obligé à 
abreuver le troupeau pour la 1ère fois. Cet abreuvement estival est depuis devenu une nouvelle 
norme imposée par la diminution de la disponibilité en eau en lien direct avec l’évolution du climat 
(hausse des températures, sécheresse, réduction du rechargement hivernal en eau). En 2022, cet abreuvement a 
impliqué la présence d’une tonne à eau nouvellement acquise du mois de mai à décembre.  
 
À noter également que les moutons ont depuis de longues années adapté leur rythme d’activité en 
été en restant abrités à l’ombre de la bergerie en journée pour ne pâturer qu’avec la fraicheur 
nocturne, profitant ainsi de conditions climatiques plus favorables.  
 
Enfin, bien que la zone de pâturage se soit étendue de 3,5 ha en 2022, une vigilance est apparue 
quant à la répartition de la charge de pâturage dans la mesure où les zones les plus humides, comme 
les prairies para tourbeuses, deviennent sur pâturées puisque les plus fraiches et appétantes en plein 
cœur de l’été. Cette concentration du troupeau sur de mêmes espaces restreints pour être source 
d’un risque sanitaire à venir. 
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o Pic de chaleur, sécheresse, risque d’incendie et activités humaines 
 
L’intensité de la température et de la sécheresse estivale conduisent à une augmentation du risque 
de feu de forêt conduisant à interdire l’accès au Pinail, purement et simplement, avec des restriction 
préfectorales temporaires, aussi bien pour les usagers que les professionnels (Kévin Lelarge et al. 
2022). Mesures exceptionnelles par le passé, elles ont tendance à se répéter année après année, sur 
des périodes plus longues également (ex. en 2022 d’une semaine complète notamment, pour les engins 
motorisés et les personnes). De même, l’activité sur le terrain du gestionnaire, notamment pour les suivis 
scientifiques est restreinte ou considérée trop inconfortable voir risquée au-delà de 35°C. Quant au 
public fréquentant le site, il a été observé une réduction de 50% en été 2022, correspondant à une 
absence totale de visiteurs au-delà de 30 à 32°C. Les conditions de chaleur extrêmes pourraient 
conduire, dans un avenir proche, à une réduction de la fréquentation estivale de la réserve, au profit 
de périodes printanières plus fraîches. Ou encore à une insécurité globale du site vis-à-vis de 
l’affaissement des berges de mares du fait de leur assèchement, ce qui est observé sur plusieurs 
d’entre elles depuis 2022. 
 
Du point de vue du risque de feu de forêt, cette situation se matérialise par la présence d’engin(s) 
d’intervention sur site, dans un objectif de prévention lorsque les conditions climatiques ou que le 
risque est jugé très sévère, le massif de Moulière étant classé à risque dans le département. Cette 
surveillance DFCI est apparue il y a moins de 10 ans avec quelques jours exceptionnels en été à 
plusieurs semaines désormais (ex. plus de 3 semaines en été 2022). Cette recrudescence du risque de 
feu de forêt pose la problématique de la responsabilité du gestionnaire en cas de départ sur la 
réserve mais aussi des moyens de maîtrise ou de circonscription du feu in situ. 
 

o Le brulis dirigé en difficulté 
 
L’intensification des conditions météorologiques complexifient sensiblement la mise en œuvre des 
chantiers de brûlage dirigé utilisés pour gérer 71 % de la réserve naturelle. En effet, tant d’un point 
de vue technique (conditions météorologiques adaptées) et humain (disponibilité conjointe de SDIS [restriction 
aux seules journées de formation et week-end pour le SDIS 86], risque de feux de forêt, restriction d’usage de l’eau), 
la réalisation des chantiers est de plus en plus compliquée. D’autant plus qu’à la vue de 
l’augmentation du nombre, de la fréquence comme de l’étendue des incendies déclarés en France 
les années passées, les SDIS sont moins disponibles et la sensibilité sociétale est accrue sur le sujet 
d’usage du feu. A noter que la pratique du brulis dirigé sur la réserve contribue dans le même temps 
à la formation des sapeurs-pompiers locaux, dans des conditions réelles et maîtrisées de lutte ou de 
contrôle du feu. 
 

o Des éléments extrêmes qui s’accentuent 
 
Les pluies torrentielles du printemps qui deviennent récurrentes, intenses et parfois sur de longues 
périodes, sont un bon exemple de l’impact des évènements climatique dits extrêmes. En effet, les 
populations d’odonates notamment voient les imagos dépérir soit directement (impact des gouttes 
d’eau) soit indirectement (manque de ressources alimentaires) tandis que l’émergences des larves est 
arrêtée. Un autre exemple concerne l’intensité des sécheresses estivales avec la gentiane 
penumonanthe qui semble avoir une stratégie d’évitement considérable en fleurissant plusieurs 
semaines plus tôt et plusieurs mois plus tard (ex. de fleur observée en novembre 2022). Ces facteurs 
climatiques extrêmes mettent en péril la biodiversité (ex. grêle sur les insectes, les oiseaux…), mais aussi 
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les personnes et les biens (exemple de la problématique d’argiles gonflantes au niveau du chalet d’accueil de la 
réserve).  
 

o Des besoins de communication médiatique accrue  
 
Le dérèglement climatique est un sujet de plus en plus couvert par les médias, notamment en 2022 
avec les températures estivales record, les pénuries d’eau, les incendies, etc. De plus en plus, ce 
sujet fait l’actualité, favorisant la prise de conscience du grand public quant aux conséquences pour 
les milieux naturels et ses répercussions pour la société. Dans ce contexte, les demandes 
médiatiques sont de plus en plus nombreuses pour GEREPI afin de bénéficier de témoignages 
concrets et locaux des impacts du changement climatique sur l’environnement.  
 

o Dimension psychologique et sociologique 
 
Au sein de l’équipe de GEREPI, les discussions sont empreintes de la problématique du 
changement climatique. Cet élément abordé avec les membres de l’association a conduit à ajouter 
le changement climatique et l’effodrement de la biodiversité dans le Document Unique 
d’Evaluation des Risques Professionnels. En effet, très informé mais aussi très sensible à la 
conservation du vivant, le personnel est en partie impacté par la lecture des diverses publications, 
articles scientifiques, projections en tout genre, constatation de terrains, résumé des impacts 
connus… Une source de mal-être, de stress, de perte de confiance en l’avenir… notamment pour 
les apprenants qui découvrent une partie du message. 

b) Projections d’ici 2050-2100 

La trajectoire actuelle empruntée des activités humaines correspond au scénario RCP 8.5 du 
rapport du GIEC publié en 2015, c’est-à-dire le plus pessimiste. Faute d’action publique efficiente 
jusqu’à ce jour et ce malgré les engagements pris aux différentes échelles, les nouvelles 
modélisations publiées en 2021 attestent d’une aggravation de la hausse des températures atteignant 
presque 6 °C en 2100 à l’échelle globale (en France, la moyenne serait multipliée par 1,5 pour dépasser 
9 °C par rapport aux années de référence), selon ce même scénario en considérant la poursuite en l’état 
des émissions de gaz à effet de serre. Le parti pris pour développer une vision prospective à long 
terme de la réserve naturelle a été de considérer la situation actuelle, réelle, et non pas une situation 
hypothétique, pourtant la plus désirable. Ce choix permet de confronter l’effort aujourd’hui 
consenti en matière de protection de la nature et de lutte contre le changement climatique aux 
conséquences attendues sur l’espace naturel protégé qu’est le Pinail (Sellier et al., 2021). 

 
PATRIMOINE NATUREL (CLIMAT, FAUNE, FLORE, FONGE…) 
 

o Climat stationnel futur  
 
Les modélisations climatiques présentées dans ce chapitre ont été réalisées sur la base des travaux 
et données du GIEC adapté précisément à la France métropolitaine à des mailles de 1x1 km par 
Romain Bertrand t d’accueil de la réserve). Le choix des deux scénarios retenus pour ces 
modélisations s’appuie sur : 

- La trajectoire actuelle et réellement poursuivie par les émissions croissantes de gaz à effet 
de serre, le RCP 8.5 comprenant une augmentation moyenne mondiale de 3,3 à 5,7 °C en 
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2100 (Masson-Delmotte et al. 2021), soit le scénario le plus pessimiste (à noter que les 
nouveaux modèles climatiques élaborés 2019 évaluent désormais cette hausse globale de 
température à 6,3 à 6,9 °C sachant qu’en France métropolitaine, rappelons-le, la moyenne 
est 1,5 fois supérieure ce qui correspondrait à un réchauffement moyen supérieur à +9 °C 
selon ces prédictions), 

- la trajectoire hypothétique, mais réaliste dans le cas d’une décroissance des émissions de 
gaz à effet de serre jusqu’à la neutralité carbone dans le cadre d’une politique climatique 
forte et coordonnée, le RCP 4.5 comprenant une augmentation moyenne mondiale de 1,7 
à 3,2 °C en 2100, soit le scénario le plus optimiste (considérant que le RCP 2.5 n’est déjà 
plus tenable). 

 
Le diagramme ombrothermique théorique actuel de la réserve (Figure 34) est assez caractéristique 
d’un climat tempéré avec une pluviométrie assez bien répartie tout au long de l’année et des 
températures relativement douces :  

● Cumul de pluie annuel moyen : 736 mm 
● Température moyenne annuelle : 12 °C 

 

 
Avant de présenter les modélisations du climat futur de la réserve, faisons juste un arrêt sur l’année 
météorologique 2022 mesurée in situ à partir des données enregistrées par la station météo 
implantée dans la zone de pâturage. Quoi qu’il en soit, il s’agit ici de confronter simplement le 
modèle théorique à la réalité de terrain, une unique année de mesure rappelons-le, et de percevoir 
la différence entre des moyennes théoriques issues des modélisations, lissées dans le temps, et des 
pics mesurés ou évènements « extrêmes » survenant en réalité. En 2022, il y a 548,6 mm de 
précipitation, soit environ – 25% de précipitation par rapport aux attendues et 13,13 °C de 
moyenne thermique soit 1,13 °C de plus que les attendues. Cela tend à montrer que la notion 
même d’un climat pourrait être bouleversée, devenir obsolète du fait d’une instabilité 
météorologique permanente et de plus en plus imprévisible.  

Figure 35 : Diagramme ombrothermique théorique « actuel » modélisé à partir des données enregistrées 
sur la période 2010-2016 
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Figure 37 : Projection 2050 du climat de la réserve selon le RCP8.5 

 
Figure 38 : Projection 2100 du climat de la réserve selon le RCP4.5  
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Figure 36 : Diagramme ombrothermique 2022 de la RNN du Pinail 
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o Méditerranéisation  
 
Le climat de la réserve naturelle et à échelle plus large, actuellement considéré comme océanique, 
évoluera vers un climat plus chaud, plus « aride » et ce selon n’importe quel scénario du GIEC 
comme l’illustre la Figure 39. On parle de phénomène de « méditerranéisation », avec un régime de 
pluies plus hétérogène tout au long de l’année, des hivers plus doux et des étés plus chauds et secs. 
La présence et la disponibilité en eau sur le Pinail seront vraisemblablement de moins en moins 
importantes, impactant les milieux aquatiques et humides, le réseau de mares, mettant en péril la 
biodiversité associée.  
 

 
Figure 39 : Evolution du type de climat sous l'effet du changement climatique en 2100 en France 
métropolitaine 

 
o Modification des aires de répartition  

 
Ce phénomène de « méditerranéisation » s’illustre notamment par l’évolution prédite des aires de 
répartition des espèces arborées. Dans tous les scénarios de modélisation future du climat, le type 
méditerranéen progresse du sud au nord de la France métropolitaine. Avec cette évolution 
climatique suivra vraisemblablement une avancée vers le nord et en altitude des aires de répartition 
d’espèces méditerranéennes, au détriment des espèces des climats atlantique et aquitain qui 
devraient suivre cette même adaptation chorologique.  
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o Acidification et réchauffement des mares, et l’écrevisse à pieds blancs 
 
La réserve présente la seule population au monde 
d’Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) vivant 
dans des mares de petites surfaces. Cette exception fait que 
le site a une responsabilité majeure dans la conservation de 
cette population au pool génétique particulier et adapté à ce 
type de milieux. Les prédictions de l’augmentation du 
dioxyde de carbone (CO2, principal gaz à effet de serre émis 
par les activités humaines) dans l’atmosphère permettent de 
déduire une tendance générale à l’acidification des masses 
d’eau. Or, pour réaliser son exosquelette, cette espèce a 
besoin de carbonate de calcium (CaCO3) qui, sous l’effet de 
cette acidité croissante, aura en partie disparu et sera de 
moins en moins biodisponible pour les organismes vivants. 
Cependant, au-delà de cette acidification, les autres impacts 
du changement climatique vont aussi jouer un rôle majeur 
avec des pertes importantes d’aires de répartition favorables 
sur tout le territoire de France métropolitaine (Préau et al., 
2019). La température, qui peut en elle-même déjà être un 
facteur de létalité pour l’écrevisse à pieds blancs, influe sur 
l’oxygène dissous dans l’eau. Plus l’eau est chaude, moins elle contient d’oxygène, facteur limitant 
de la présence d’écrevisses. Avec l’augmentation de la température, de l’évaporation et de 
l’évapotranspiration ou encore la modification du régime des pluies... il est de plus en plus probable 
et inéluctable d’avoir une baisse du niveau d’eau des mares, une augmentation de leur température, 
une baisse de l’oxygène biodisponible, et ceci de surcroit au phénomène d’acidification.  
Tandis que l’acidification des mares semblait être le facteur principal de perte de populations 
d’écrevisses lors de la rédaction du rapport sur le changement climatique en 2021 (Sellier et al., 
2021), c’est aujourd’hui la hausse de la température de l’eau des mares entraînant une baisse 
d’oxygène dissous qui semble être la cause principale du déclin de populations. 
Pour résumer, les conditions de vie de l’écrevisse à pieds blancs vont se dégrader d’année en année, 
s’éloignant ainsi de la niche écologique de l’espèce jusqu’à devenir pour certaines mares, invivables. 
Les projections sur le futur des populations d’écrevisses semblaient être dans le vrai, bien 
qu’optimistes. En effet, l’étude des populations par Capture – Marquage – Recapture en 2021 a 
avéré l’absence dans une des 8 mares connues depuis des années, tandis que 2 autres ne présentaient 
qu’un seul individu après 3 passages. L’étude de présence/absence réalisée en 2022 a permis 
d’avérer l’absence d’écrevisses dans 3 mares sur les 8 de présence connue. La disparition des 
populations d’écrevisse sur la réserve du Pinail semble bel et bien avoir débuté, plus tôt que ce que 
les projections prédisaient, avec plusieurs causes possibles identifiées.  
 

o Modification des aires de répartition future des amphibiens 
 
Les amphibiens sont des espèces ayant globalement besoin de deux types de milieux pour vivre 
puisque, comme leur nom l’indique, ils mènent une double vie : des milieux terrestres d’une part et 
des milieux aquatiques/humides pour leur reproduction d’autre part. Sur la réserve c’est un groupe 
taxonomique emblématique avec des espèces à forte responsabilité de conservation, et certaines 
espèces sont d’excellents bio-indicateurs de la qualité des milieux humides. Dans ce contexte, des 
travaux de recherche ont été menés par GEREPI afin d’évaluer et modéliser les impacts du 

Figure 40 : Écrevisse à pieds blancs © 
Y. Sellier 
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changement climatique sur la répartition des aires favorables aux amphibiens dans le cadre d’une 
thèse réalisée par Clémentine Préau (GEREPI, Faculté des sciences de Poitiers UMR CNRS 7267, 
Université de Tours UMR CNRS 7324). 
 
Plusieurs séries de modélisation ont été élaborées selon les 
différents scénarios du GIEC, cumulés à des scénarios 
d’évolution de l’occupation du sol, pour un certain nombre 
d’espèces d’amphibiens et ce à différentes échelles. Les figures 
ci-après présentent la répartition des aires favorables du sonneur 
à ventre jaune (Bombina variegata), de la rainette verte (Hyla 
arborea), rainette méridionale (Hyla meridionnalis) et du triton crêté 
(Triturus cristatus) dans la région Nouvelle-Aquitaine à 
l’horizon 2050 (Préau et al. 2018). Pour chaque espèce étudiée, 
les cartes sont à lire de la manière suivante : 

- En haut à gauche, la présence à actuelle ;  
- En haut à droite, la présence des aires favorables en 2050 

si même changement de l’occupation du sol qu’entre 
2000 et 2012 ; 

- En bas à gauche, la présence des aires favorables en 2050 
avec le scénario pessimiste (RCP 8.5) ; 

- En bas à droite, la présence des aires favorables en 2050 
avec le scénario pessimiste (RCP 8.5) couplé au 
changement d’occupation du sol ; 

- La probabilité de présence de chaque espèce est représentée selon un gradient de couleurs 
vertes (du foncé pour une présence avérée ou très probable jusqu’au blanc pour une absence). 

 
Ces travaux permettent en 1er lieu de constater que le changement climatique a un impact plus 
important que le changement d’usage du sol (culture/artificialisation). Rappelons qu’à ce jour, la 
principale cause de destruction de la biodiversité est la destruction et fragmentation des milieux 
naturels. Ici les modélisations montrent que cette cause deviendra quasiment anecdotique en 
comparaison aux impacts futurs du changement climatique. Ensuite, il est constaté que pour 3 
espèces, les aires de répartition favorables se restreignent et diminuent en surface de manière très 
importante. À noter que dans ces modélisations, il n’est pas tenu compte de la capacité de 
dispersion des espèces qui, dans la majorité des cas, ne seront pas capables de suivre le déplacement 
de ces zones climatiquement favorables. Il est donc supposé que le phénomène d’extinction locale 
sera prédominant par rapport au phénomène réel de migration des espèces vers ces aires favorables 
pourtant indispensable pour assurer leur survie. 
 
Le cas de la rainette méridionale montre un impact inverse du changement climatique sur son aire 
favorable en région Nouvelle-Aquitaine puisque celle-ci serait étendue vers le nord. Cependant, la 
problématique de la capacité de dispersion de l’espèce et de la disponibilité en corridors écologiques 
comme de milieux de vie limitera la colonisation prédite, et ce surtout à la vitesse des changements 
climatiques opérés.  
 
Ces évolutions prédites, bien qu’elles ne reposent que sur des modèles mathématiques et donc 
théoriques, imposent de réfléchir sur les stratégies de conservation à développer afin d’anticiper, si 
possible, la répartition des espèces notamment situées en marge de leur aire de répartition.   

Figure 41 : Triton crêté © Y. 
Sellier 
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Figure 42 : Exemples de cartes montrant les probabilités de présence des espèces, pour les conditions 

actuelles, projection du changement d’affectation des terres avec la tendance du scénario de 2000 à 2012, 
projection de changement climatique avec scénario RCP 8.5 
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Figure 43 : Cartes présentant les parcelles d’habitat possibles pour les espèces (couleur) et les surfaces de 

résistance (blanc à noir) résultant des cartes de qualité de l’habitat de T. cristatus et T. marmoratus (Préau 
et al. 2020)  
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Dans la dernière publication de la thèse, une chute très importante de l’aire de présence potentielle 
du triton marbré à l’échelle de la France est prédite (Préau et al. 2021) : 

- Selon le scénario RCP 4.5, il y aurait une perte de 73 % en 2050 et 83 % en 2100 de la 
population par rapport aux conditions de contrôle.  

- Selon le scénario RCP 8.5, les pertes seraient de 80 % en 2050 et 98 % en 2100. 
 

À l’échelle locale, cette même 
démarche de modélisation a été réalisée 
pour le département de la Vienne 
(Préau et al., 2020) en tenant compte 
des corridors écologiques afin 
d’appréhender la dispersion potentielle 
des amphibiens dans le contexte de 
changement climatique. Il s’avère que 
la réduction des aires de présence 
favorables futures des deux espèces 
étudiées, les tritons crêtés et marbrés, 
est également associée à une 
augmentation de la résistance des 

paysages à la dispersion des individus. Ceci illustre de fait les difficultés qu’auront les espèces à se 
déplacer dans les territoires pour « migrer » vers les zones climatiques favorables à leur présence 
future.  
 

o Augmentation des températures de l’air et de l’eau des mares, et le 
millepertuis des marais 

 
Caractéristique des ceintures de mares 
sur le Pinail, et plus largement des 
marais et tourbières acides, le 
millepertuis des marais (Hypericum elodes) 
devrait voir sa niche climatique se 
déplacer vers le nord d’ici 2050 et donc 
migrer en conséquence pour se 
maintenir dans des conditions 
favorables à son développement selon 
des travaux de modélisation 
anglosaxons. 
 

 
o Désynchronisation entre l’émergence de l’azuré des mouillères et la 

floraison de la gentiane pneumonanthe  
 
L’azuré des Mouillères (Phengaris alcon) est l’une des espèces à responsabilité de conservation très 
forte pour la réserve. Les landes du Pinail constituent la dernière station de l’ex-région Poitou-
Charentes pour cette espèce de papillon menacé de disparition. Au-delà de sa rareté et de sa 
patrimonialité, l’azuré des mouillères est aussi une des espèces indicatrices des impacts du 

Figure 44 : Triton marbré © Y. Sellier 

Figure 45 : Millepertuis des marais @ Y. Sellier 
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changement climatique mis en relief dans le cadre du programme » 
sentinelles du climat » développé par Cistude Nature (Mallard, 
2016).  
En effet, les traits de vie particuliers de cette espèce à symbiose 
tripartite, la rendent vulnérable à la prévisible modification 
phénologique de son unique plante hôte, la gentiane 
pneumonanthe, pouvant entrainer une désynchronisation entre sa 
floraison et l’émergence du papillon (Cormont et al., 2013). En 
effet, les adultes d’azurés des mouillères ne vivent que 2,5 jours 
durant lesquels ils doivent assurer leur reproduction qui nécessite 
des inflorescences de gentiane sur lesquelles la femelle pond ses 
œufs et qui constitueront la nourriture des larves. Par ailleurs, une 
telle modification phénologique pourrait également intervenir 
avec l’une des 3 ou 4 espèces de fourmis hôtes (Myrmica spp.) qui 
élèvent la chenille du papillon jusqu’à son émergence. 
De nouveau, les projections futures deviennent réalité plus tôt que 
prévu. Il est pour le moment impossible de démontrer 
statistiquement les observations actuelles, mais sur la réserve la 
floraison de la gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) a 
été particulièrement impactée par les fortes chaleurs et l’intensité 
de la sécheresse, provoquant la perte de plus de 67 % de pieds de gentiane entre 2021 et 2022.  
 

o Confortement de la fauvette pitchou  
 
La population de fauvette pitchou (Curruca undata), espèce inféodée aux milieux de landes, est en 
hausse sur le Pinail entre 2008 et 2021. La hausse globale des températures pourrait, à l’avenir 
maintenir cette tendance en réduisant la rigueur hivernale dont elle peut être victime lors de période 
de gel ou d’enneigement prolongé. Une confortation de cette espèce sur le site est donc fortement 
probable.  
 

o Dépérissement des végétations ligneuses  
 
Le risque de dépérissement des arbres et arbrisseaux est important dans le cas de sécheresse 
cumulée à une canicule. Cela peut entrainer la perte de régulation thermique des feuilles, la 
cavitation (rupture de la chaine d’eau dans les vaisseaux), l’absence de croissances et/ou de stockage de 
réserve, la surconsommation des réserves... pouvant conduire à la mort de feuilles, de branches 
jusqu’à finir par entrainer la mort de l’individu lui-même. Et si l’individu résiste, réussi à s’adapter 
au stress hydrique plus « extrême », il devra dans le même temps faire face à des attaques de parasites 
et/ou de champignons qui seront favorisés par le réchauffement climatique. Les effets négatifs sont 
multiples et de grande ampleur pour la biodiversité des milieux dits fermés, de forêt. Outre le fait 
qu’en dépérissant ces végétations ligneuses ne stockeront plus de carbone, elles hébergent et sont 
étroitement liées à de nombreuses espèces par parasitisme ou symbiose (exemple des bruyères et ajoncs 
qui subsistent en milieu oligotrophe grâce à leur relation symbiotique avec des champignons ou bactéries permettant 
de fixer de l’azote ou du phosphore atmosphérique), ou plus simplement par l’alimentation, l’ombrage 
porté... Si la mort de quelques arbres n’est pas une menace en soi, une généralisation des premiers 
cas observés çà et là serait en revanche dévastatrice. 
  

Figure 46 : Femelle d’azuré des 
mouillères en train de pondre sur 

une gentiane © Y. Sellier 
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o Développement de la végétation potentiellement ralenti (stress hydrique)  
 
Il est observé depuis le début du cinquième plan de gestion un ralentissement dans le 
développement des végétaux, créant un décalage entre le calendrier prévisionnel de travaux et la 
réelle nécessité d’entretien des milieux. Cela reste cependant une observation récente, sans 
possibilité de l’attester et l’évaluer de manière protocolée. Ce constat pose un questionnement plus 
profond sur la gestion interventionniste actuellement mise en place sur la réserve et l’avenir de cette 
gestion au regard de l’évolution naturelle de la végétation du site avec les effets du changement 
climatique. 
 
ACTIVITES HUMAINES (TRAVAUX, INCENDIE, DECOUVERTE…) 
 

o Recrudescence du risque d’incendie et feux de forêt 
 
La défense de la forêt contre l’incendie (DFCI) prend une envergure particulière sur le Pinail à une 
courte/moyenne échéance, impliquant le territoire de la réserve et les activités du gestionnaire 
(surveillance, entretien de pare-feu ou de milieux, etc.). Le risque de feu de forêt est démultiplié avec 
l’intensification des sécheresses de l’air, du sol et des végétaux, particulièrement prévisible en 
période estivale comme il est déjà constaté depuis plusieurs années. A quand un nouvel incendie 
d’ampleur sur le Pinail ? Il ne s’agit pas là d’une hypothèse mais plutôt d’une question de temps, il 
s’agit de s’y préparer, d’anticiper cette situation en déployant des dispositifs de prévention et de 
lutte adaptés en articulation avec les acteurs concernés (ONF, SDIS86, etc.). La recrudescence de 
ce risque devrait être telle que les conditions d’accès des personnes et/ou de véhicules sur le Pinail, 
y compris pour le gestionnaire, pourraient se voir restreintes de manière significative et récurrentes 
(plusieurs jours à semaines dans l’année, selon les années).  
 

o Décalage de la saison d’accueil du public 
 
Avec l’augmentation des vagues de chaleur et une température moyenne plus importante, la 
fréquentation estivale du public va devenir difficile, d’autant qu’il n’y a pas d’ombre sur la réserve 
naturelle ou que l’ambiance pourrait devenir « désertique » (mares asséchées, peu à pas d’espèces animales 
actives, végétations desséchées, etc.). En conséquence, le pic d’activités de découverte et donc la 
fréquentation du public, devrait être amenés à se décaler dans le temps, sur une période plus 
précoce concentrée sur le printemps. Dans ce contexte, la fréquentation estivale deviendrait 
nettement aléatoire, répondant aux seules rigueurs climatiques. La problématique de l’adéquation 
avec la période de vacances d’été, aujourd’hui en juillet-août, se pose et questionne le type de publics 
cibles s’il n’y a pas d’évolution concomitante au niveau scolaire. 

c) Récit prospectif du Pinail en 2050  

Le Pinail demeure un espace naturel protégé en 2050 : ses statuts de réserve naturelle nationale et 
de site Natura 2000 permettent toujours d’assurer une gestion conservatoire des habitats et espèces 
présentes. Cependant, le Pinail n’est plus une zone humide Ramsar d’intérêt mondial en raison du 
phénomène « d’aridification » globale auquel a été soumis le site qui, même s’il abrite une 
biodiversité rare et protégée, n’est plus emblématique des milieux aquatiques et humides. Le 
changement climatique a transformé le paysage : 80 % des mares sont devenues temporaires du 
fait d’une température estivale moyenne autrefois dite caniculaire et aujourd’hui la norme, 
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dépassant souvent les 45 °C à l’ombre. La pluie et l’évolution de sa répartition au cours de l’année, 
avec de fréquents et intenses évènements orageux au printemps notamment, ne permettent plus 
d’assurer le remplissage systématique des mares. Le cortège de plantes aquatiques (nénuphars blancs, 
renoncules, utriculaires, characées…) et les animaux inféodés à ces écosystèmes (amphibiens, couleuvres 
aquatiques et cistude d’Europe, odonates et autres invertébrés aquatiques…) se sont effondrés du fait de la 
constriction de leur milieu de vie, seulement 1 000 mares permanentes même si les mares 
temporaires continuent d’assurer une fonction en tout ou partie de leur cycle de vie. Les tourbières 
ont été altérées par des épisodes de sécheresse sévères et répétées si bien qu’aucune n’est désormais 
active et l’emblématique plante carnivore Drosera et les sphaignes qui la portait ont disparu. La 
matière organique qui s’était accumulée dans ces milieux depuis près de 500 ans s’est 
progressivement minéralisée faute d’approvisionnement en eau suffisant. Ces puits de carbone qui 
contribuaient à réguler le climat il y a encore quelques 10aines d’années sont désormais des sources 
de gaz à effet de serre qui amplifient le changement climatique. Les landes et les prairies humides 
se sont réduites à quelques mètres carrés éparses où l’emblématique papillon azuré des mouillères 
n’a pas pu survivre. La mosaïque d’habitats a ainsi perdu la permanence de son caractère humide, 
mais l’oligotrophie demeure prégnante à la vue du paysage de « brandes de Poitou » qui subsiste et 
demeure résilient face à la recrudescence des incendies tout particulièrement. Le risque « naturel » 
de feu de forêt est désormais au cœur de la gestion conservatoire du site et la réserve naturelle a dû 
être aménagée de pares-feux permanents pour limiter la propagation des incendies et les impacts 
sur la biodiversité, désormais destructeurs en comparaison aux brûlages dirigés menés autrefois. Le 
stress hydrique subit par la végétation, au-delà de son assèchement jusqu’à son dépérissement selon 
les cas, a réduit la vitesse d’évolution des milieux, dont les landes qui sont désormais considérées 
comme climaciques. Les contraintes et risques environnementaux liés au changement climatique 
ont conduit à adapter la gestion du site avec principalement une réduction considérable de la 
fréquence d’intervention sur le patrimoine naturel programmé par le plan de gestion. Les enjeux et 
la stratégie de gestion conservatoire des habitats et espèces restent cependant polarisés sur 
l’écocomplexe de landes et mares, mais dans une tout autre mesure.  
 
Les activités de gestion de la réserve naturelle ont quelque peu évolué, la charge de travail en travaux 
a réduit au profit de la surveillance du site et des suivis scientifiques, mais c’est le domaine de 
l’accueil et la sensibilisation du public qui a été le plus profondément transformé. Le Pinail demeure 
un site attractif pour le grand public (habitants, excursionnistes et visiteurs) comme pour les scolaires, 
avec une histoire et une biodiversité tout à fait remarquable en 2050, mais les conditions de visite 
se sont étriquées avec le changement climatique. La saison estivale est marquée par des vagues de 
chaleur intolérable, les mares aux abords du sentier de découverte sont en assec et le risque 
d’incendie conduit même à interdire fréquemment l’accès à la réserve jusqu’au retour des pluies 
automnales. En automne et en hiver, la faible activité biologique limite l’intérêt pédagogique ou 
touristique du site, comme cela a toujours été le cas, mais la sévérité des sécheresses estivales 
« grille » encore davantage l’arrière-saison. La fréquentation est donc polarisée au printemps, 
période où la biodiversité du Pinail foisonne avec une partie des mares généralement en eau avec 
des amphibiens, des odonates, des papillons… Seulement certaines années, lorsqu’un à plusieurs 
épisodes de pluies torrentielles surviennent en pleine période d’activité biologique, de nombreuses 
populations s’effondrent, tout particulièrement les insectes volants comme les libellules, et toute la 
chaine trophique est impactée temporairement. La biodiversité et l’intérêt pédagogique ou 
touristique de la réserve sont devenus aléatoires tout comme l’accessibilité au Pinail conditionnée 
par le climat et les risques inhérents pour la santé et la sécurité des visiteurs (malaise, incendie, etc.). 
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Pour résumer, les évènements climatiques extrêmes du début de XXIième siècle (canicule, sécheresse, 
évènement cévenol, etc.) se normalisent en 2050 et n’épargnent aucune espèce du monde vivant, dont 
l’Homme. Ce récit prospectif de la réserve naturelle à l’horizon 2050 prend appui sur le scénario 
RCP 8.5, ce qui pourrait également correspondre à la situation atteinte selon le scénario RCP 4.5 à 
l’horizon 2100. 

2. Vision stratégique 

Le maintien des caractères humides et oligotrophes des sols est l’enjeu fondamental du plan de 
gestion de la Réserve naturelle nationale du Pinail (Kévin Lelarge et al., 2018 ; Kevin Lelarge, Sellier, 
and Dupont, 2018), de la gestion conservatoire des habitats et espèces du site. Seulement, sous la 
pression des changements globaux et en dehors de la maîtrise du gestionnaire, ces caractéristiques 
fonctionnelles sont mises en péril à moyen/long terme du fait du changement climatique pour la 
dimension hydrologique (sécheresse, canicule, etc.) et de la pollution pour la dimension trophique 
(retombées atmosphériques). L’ampleur de ces bouleversements sur le patrimoine naturel, considérés 
comme irréversibles à notre échelle temporelle, dépend de la trajectoire empruntée par la société, 
de la transformation des modes de production et de consommation ainsi que de l’aménagement du 
territoire, aujourd’hui sources d’émission de gaz à effet de serre et d’artificialisation, fragmentation 
ou uniformisation de la biodiversité notamment. Par conséquent, la contribution du gestionnaire 
aux politiques, démarches et outils de l’atténuation du changement climatique et de 
l’adaptation à ses impacts n’apparait être ni une option ni une perspective, mais bien une 
« obligation » pour qui ne peut se résigner à une vision d’effondrement inéluctable de la 
biodiversité et pourquoi pas de la société (émergence actuelle de la notion de collapsologie). Travailler sur 
le vivant est tout autant porteur d’inquiétude que d’espoir, car malgré l’état critique atteint par la 
biodiversité (chute de 68 % des populations de Vertébrés dans le monde en 50 ans, de 80 % de la biomasse en 
insectes en Europe, de 90 % des zones humides en France, etc.), elle fait toujours preuve de résilience. Et 
c’est à partir de cette résilience que les « solutions fondées sur la nature » prennent appui pour 
restaurer ou maintenir les services rendus par les écosystèmes, au bénéfice de la société (alimentation 
en eau potable, qualité de l’air, régulation du climat, productivité alimentaire, séquestration de carbone, activités de 
loisirs, etc.) (Sellier et al., 2021). 

a) Préfiguration de la stratégie « climat » de la réserve du Pinail 

La protection de la nature constitue en soi une stratégie d’atténuation du changement climatique et 
d’adaptation à ses impacts. Les écosystèmes, dans la mesure où ceux-ci sont en bon état de 
conservation, fournissent des services au bénéfice de la société, et permettent dans une certaine 
mesure d’atténuer les conséquences du changement climatique. Ces services sont multiples et 
peuvent notamment permettre : le piégeage et stockage de carbone, la modération des évènements 
climatiques extrêmes, etc. 
Il serait donc aisé de s’appuyer sur ces services pour justifier, à l’échelle de la réserve, d’un 
engagement suffisant en matière de lutte contre le changement climatique. Or dans ce même 
contexte de changement climatique, l’état de santé des écosystèmes sont amenés à être altérés, et il 
en est de même pour les services rendus par ces derniers. Ainsi, face à ce constat, les enjeux et 
objectifs de gestion de la réserve définis dans le plan de gestion portent dorénavant également une 
part de responsabilité quant à l’intégration stratégique et opérationnelle de mesures d’atténuation 
et/ou d’adaptation au changement climatique. Ces stratégies peuvent être de deux types : les 
stratégies dites de « contribution » ou les stratégies dites de « mises en œuvre ». 
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o CONTRIBUTION AUX STRATEGIES CLIMATIQUES COLLECTIVES ET INDIVIDUELLES 

Les stratégies dites de « contribution » visent à développer des mesures de soutien ou 
d’accompagnement à l’action d’autres acteurs que GEREPI, avec des effets indirects sur 
l’atténuation et l’adaptation au changement climatique. Elles peuvent se mettre en place de 
différentes façons. 
 
Acquisition et partage de connaissances scientifiques 
Tout d’abord, cela peut se faire par l’acquisition et le partage de connaissances scientifiques. En 
effet, depuis plusieurs années, de nombreux suivis et études scientifiques sont réalisés au sein de la 
réserve (voir bibliographie), dans le cadre de l’observatoire local de la biodiversité, de l’eau et du 
climat. Cet observatoire a pour ambition de mesurer l’état du patrimoine naturel, la fonctionnalité 
ou l’intégrité des écosystèmes, et de refléter leur tendance d’évolution, et ce, plus particulièrement 
sous la pression du changement climatique. Ainsi, plusieurs dispositifs mis en place permettent de 
suivre les ressources en eau présentes sur la réserve (station météorologique, sondes 
piézométriques…). De même les suivis d’espèces telles que les écrevisses à pieds blancs et les 
tritons crêtés permettent d’avoir des informations sur le pH de l’eau puisque la présence de ces 
espèces semble liée, en partie du moins, à celui-ci, etc. 
 
Participation aux politiques publiques 
Un autre moyen d’action permettant d’accompagner des acteurs à l’action face au changement 
climatique réside dans la participation de GEREPI aux politiques publiques. Une des ambitions 
fondamentales de l’observatoire biodiversité eau et climat est de contribuer au développement 
intégré de stratégies locales, et au-delà, en faveur de la protection de la nature et la lutte contre le 
changement climatique, sur la base d’exemples concrets et vécus sur le territoire, en mettant ainsi 
la science au service de la politique. GEREPI est ainsi consulté et/ou est membre d’instances 
décisionnelles à différentes échelles (communauté d’agglomération, département, région…). Ces 
participations permettent également de mettre en exergue les divergences existantes entre les 
sciences et les politiques, notamment du fait de pressions socio-économiques ou relevant de visions 
courtermistes, limitant souvent les engagements mis en œuvre. Malgré cela, il demeure essentiel de 
rester présents et engagés au sein de ces instances si l’on souhaite faire évoluer l’aménagement du 
territoire pour faire face aux défis du changement climatique et de la destruction de la biodiversité. 
Cela se fera en accompagnant les opérations soutenant le maillage écologique du territoire et les 
solutions fondées sur la nature.  
 
Sensibilisation des publics 
Enfin, un autre axe majeur d’action de GEREPI pour accompagner à l’action face au changement 
climatique se fait par la sensibilisation des publics, un levier d’action incontournable d’une prise de 
conscience individuelle et collective. En ce sens, la réserve naturelle du Pinail, avec son patrimoine 
aussi riche que fragile, et sa fréquentation annuelle d’environ 12 000 visiteurs à une responsabilité 
particulière puisqu’elle constitue un outil remarquable de développement de supports de 
sensibilisation. En 2019-2020, la modernisation du sentier de découverte a permis l’intégration 
d’informations portant sur les impacts du changement climatique, les impacts anthropiques, ainsi 
que les moyens d’actions face à ceux-ci. Ces sujets sont également abordés lors d’activité 
pédagogiques et de découvertes, qui accueille environ 15 % des visiteurs annuels. Enfin, pour les 
personnes n’étant pas présentes physiquement sur la réserve, d’autres moyens de sensibilisation 
sont mis en place, notamment au travers de moyens de communication (parutions médiatiques, 
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réseaux sociaux, site internet, expositions thématiques…), mais aussi avec la création d’une 
formation, actuellement proposée auprès d’étudiants et volontaires et service civique. À l’avenir, il 
serait envisageable d’élargir ce public à destination d’autres acteurs clés tels que des élus. 
 

o MISE EN ŒUVRE DE MESURES DIRECTES D’ATTENUATION ET D’ADAPTATION 
Les stratégies dites de « mise en œuvre » sont développées effectivement par GEREPI, et 
appliquées au sein de la réserve du Pinail, permettant ainsi des effets directs en termes d’atténuation 
et d’adaptation au changement climatique. 
 
Comme il a été énoncé précédemment, les écosystèmes de la réserve du Pinail peuvent constituer 
des puits de carbone. Or, la gestion de celle-ci par le biais d’activités humaines est source 
d’émissions de carbone. Cela permet de mettre en évidence 2 façons d’agir localement sur 
l’atténuation du changement climatique. 
 
Préservation des écosystèmes pour favoriser leur capacité d’adaptation et la séquestration 
du carbone 
Une première stratégie consisterait à préserver en état optimal les écosystèmes de la réserve dans 
le but de favoriser leur capacité d’adaptation et de séquestration du carbone. En ce sens, la mise en 
œuvre du plan de gestion de la réserve naturelle du Pinail, au travers de programme de travaux 
d’entretien ou de restauration écologique, répond à ces enjeux. Cependant les zones humides étant 
particulièrement touchées par le changement climatique, cet état de conservation semble voué à se 
dégrader dans le temps. Afin de limiter ces effets, des aménagements du site et du territoire et/ou 
des adaptations des modalités de gestion des milieux peuvent être envisagés. Cela pourrait se faire, 
dans un premier temps en retravaillant à une bonne définition du Pinail, en tant qu’unité écologique 
et non plus en se basant sur des aménagements passés et/ou actuels (comblement de zones 
humides, fossés de drainage…) empêchant cette fonctionnalité écologique optimale. Puis, un 
second levier d’action est possible en repensant les modes de gestion mis en place. Il faudrait en 
effet adopter une gestion adaptative, visant à intégrer dans la prise de décision du mode de gestion 
une nouvelle dimension cherchant à optimiser le stockage de carbone par les écosystèmes. De 
même, la notion de gestion expérimentale ressort également dans la perspective d’adapter les modes 
de gestion à l’évolution du climat et ses impacts sur les écosystèmes. Cela pourrait se faire par 
exemple en étudiant la faisabilité d’une extension sur site de la pratique du pâturage, en 
expérimentant l’évolution libre des berges Sud des mares afin de limiter l’augmentation de la 
température de l’eau et son évaporation par l’ombrage apporté, etc. Dans cette perspective de 
fonctionnalité, GEREPI, également coordinateur du site Ramsar du Pinail, à engager une étude 
diagnostic visant à établir un modèle des flux sur l’entièreté du site. L’objectif est de trouver les 
meilleures mesures et compromis avec les acteurs locaux pour améliorer la rétention naturelle de 
l’eau sur le site, favoriser l’alimentation de mares et nappes phréatiques… en somme restaurer la 
fonctionnalité de la zone humide au bénéfice de sa biodiversité, garante des multiples services 
écosystémiques. 
 
Vers la transformation du modèle socioéconomique de gestion de la Réserve naturelle du 
Pinail ? 
Enfin, une seconde stratégie viserait quant à elle à repenser le modèle socio-économique de gestion 
de la réserve en développant un cadre de travail le plus décarboné possible, qui associerait dans le 
même temps des plus-values écologiques, sociales et économiques. Une vision transformationniste 
du modèle socioéconomique de gestion de la réserve (fictive, qui pourrait être considéré comme 
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un état final vers lequel tendre) s’appuierait sur un arrêt du travail mécanisé en se basant sur du 
« tout biologique » : traction animale par des races locales, pâturage également par des races locales 
(de manière itinérante, en enclos tournant…) et « huile de coude ». Pour ce dernier point, cela 
nécessiterait des moyens humains conséquents, pouvant être rendu possible par l’augmentation de 
moyens financiers affectés à la gestion de la réserve, le développement de chantiers participatifs, de 
missions d’intérêt général… Malgré cela il reste important de garder en tête que le coût et 
l’acceptabilité d’un tel modèle restent cependant en suspens, et permettrait-il réellement et 
assurément de répondre aux enjeux écologiques de demain ? Cette démarche doit s’appuyer sur un 
bilan carbone de GEREPI, travail actuellement en cours, de manière à pouvoir prioriser les actions 
dans un premier temps.  

b) Nature Adapt’ : la démarche d’adaptation des aires protégées  

o DU DIAGNOSTIC DE VULNERABILITE AU PLAN D’ADAPTATION 
 
Comme il a été discuté dans la partie précédente, face au changement climatique, des mesures sont 
ou seront mises en place afin de limiter ses impacts sur la biodiversité et les activités humaines de 
la réserve du Pinail. Or, afin d’agir plus efficacement contre les effets du changement climatique 
sur le patrimoine naturel, une mise en réseau entre les différentes réserves naturelles et plus 
largement entre les espaces naturels gérés à l’échelle française et internationale est indispensable. 
C’est ainsi qu’en 2018, Réserves Naturelles de France (RNF) a lancé la démarche Natur’Adapt grâce 
au dispositif européen LIFE. Ce programme vise à intégrer le changement climatique dans la 
gestion des aires protégées, en développant une méthode commune d’élaboration d’un diagnostic 
de vulnérabilité et d’un plan d’adaptation, avec l’objectif affiché de doter les gestionnaires de 80% 
des réserves naturelles dans leurs pratiques de gestion d’ici 2030 (Réserves Naturelles de France).  
Dans cette perspective, a également été établi un cadre de réflexion détaillant les stratégies possibles 
afin d’intégrer les effets du changement climatiques aux plans de gestion des réserves naturelles 
(Coudurier et al. 2023). Ces stratégies peuvent être déclinées au travers de mesures « sans regret » 
d’une part, c’est-à-dire des actions ayant un bénéfice pour la biodiversité, qu’importe le scénario de 
changement climatique (par exemple : le développement de corridors écologiques), et d’autre part, 
de mesures « proactives », visant quant à elles à mettre en place des actions anticipant les effets 
d’un scénario donné de changements climatiques, nécessitant une intervention anthropique forte 
(par exemple : les translocations). D’autre part, les stratégies d’adaptation développées peuvent être 
classées selon 2 critères : leur objectifs « limiter les impacts » ou « améliorer la capacité 
d’adaptation », et leur degré d’interventionnisme (Landridge, Sordello, and Reyjol 2020).  
 

 
Figure 47 : Degré d'interventionnisme des stratégies ou mesures d'adaptation de la biodiversité 
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Le gradient d’interventionnisme pour adapter les stratégies de conservation de la biodiversité face 
au changement climatique peut être illustré de la manière suivante, selon un ordre croissant 
d’interventionniste (Natur'Adapt 2022) :  

- La non-intervention : cette mesure vise à proscrire toute intervention humaine, laisser les 
cycles biogéochimiques s’exprimer et évoluer spontanément, au grès des changements 
globaux. La naturalité et la résilience des écosystèmes peuvent ainsi être augmentés bien 
que leur trajectoire d’évolution présente une part d’incertitude. Les espèces et les relations 
interspécifiques sont intrinsèquement source d’adaptation, de tolérance ou de 
résistance… dimension que l’Homme n’imagine pas nécessairement ou qu’il veut 
contrôler.  

- Le travail sur le design : cette mesure est basée sur une limitation de l’intervention au sein 
de l’aire protégée en portant davantage l’effort de conservation sur son environnement, 
son « design », son interdépendance avec son territoire d’emprise. Il s’agit de travailler sur 
la dimension fonctionnelle de l’aire protégée : l’évolution du périmètre (extension, 
déplacement, etc.), les corridors écologiques (trames verte, bleue, turquoise, noire, brune, 
etc.). Cette approche implique une collaboration accrue avec les collectivités territoriales, 
acteurs locaux… 

- Les translocations : cette mesure vise à renforcer des populations présentes, en 
introduisant des individus provenant de populations dont le phénotype est plus adapté 
aux nouvelles conditions climatiques ou à celles prédites. A titre d’exemple, il est déjà 
pratiqué le prélèvement de graines ou plantules du pourtour méditerranéen pour les 
introduire dans des territoires plus nordiques où cette même espèce est déjà présente mais 
sensible à la raréfaction de l’eau qui a court. 

- Les transplantations : cette mesure s’apparente à de la colonisation assistée et consiste à 
déplacer des espèces dans des milieux où elle n’est pas encore présente et considérés 
comme propices à leur développement actuel ou futur. Ce type de démarche implique 
une connaissance scientifique robuste, notamment en termes de niches écologique et 
bioclimatique actuelles et futures, ainsi qu’un certain nombre de précautions vis-à-vis des 
conditions de viabilité de la population source et introduite, des éventuelles relations 
interspécifiques nécessaires, etc. 

- La modification du génome : cette mesure vise à modifier le génome des espèces sauvages 
de sorte à les rendre plus tolérantes ou résistantes aux conditions climatiques futures, à 
l’image de l’introduction d’un gène de résistance à la sécheresse chez certains végétaux. 

Une sélection des mesures présentées ci-dessus sera opérée selon la stratégie du gestionnaire, les 
enjeux de conservation partagés avec les différentes instances scientifiques et décisionnaires. Si l’on 
souhaite favoriser la naturalité, c’est à dire la préservation d’un lieu où les activités humaines ne 
sont pas omniprésentes, alors des moyens d’action à faible intervention seraient à privilégier. Mais 
si l’on souhaite favoriser un type de biodiversité, le maintien de certaines espèces et/ou habitats à 
enjeux de conservation particuliers, les translocations ou transplantations seraient plus adaptées. 
Enfin, dans un objectif de favoriser certains services écosystémiques notamment, la modification 
génomique pourrait être employée, comme cela est déjà le cas dans le secteur agroalimentaire. Face 
à la palette de mesures envisageables, à la place de l’Homme et son éthique au regard de la nature, 
de nombreux questionnements et débats seront nécessairement suscités. 
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o D’UNE APPROCHE PATRIMONIALE A FONCTIONNELLE DE LA BIODIVERSITE 
 
Actuellement, la norme en matière de protection de la nature est de considérer le statut de la 
biodiversité, son état de conservation actuel afin de concentrer les efforts de conservation vers les 
espèces et les habitats dits patrimoniaux, c’est-à-dire protégés et/ou menacés de disparition. Ce 
type de biodiversité est de ce fait rare, sensible et des plus vulnérable puisque que possédant une 
superficie ou des effectifs restreints, des conditions ou des niches écologiques limitées/limitantes. 
Avec la pression des changements climatiques, cette approche patrimoniale de la biodiversité tend 
à évoluer vers une prise en compte plus primordiale de la dimension fonctionnelle du territoire et 
des écosystèmes. Dans cette perspective, l’ambition serait de maintenir des écosystèmes 
fonctionnels (niveau trophique, alimentation en eau, structure de végétation, etc.) afin qu’ils soient garants 
d’une capacité d’accueil de la biodiversité, la composition spécifique des écosystèmes pouvant être 
amenée à évoluer significativement (disparition, maintien, apparition), et synonyme de résilience. Au-
delà, il s’agit d’investir les zones d’interdépendance des écosystèmes comme des aires protégées, et 
plus largement les territoires afin de contribuer à la reconquête d’espaces naturels, de corridors 
écologiques et/ou de la ressource en eau, en quantité et qualité, principaux facteurs clés de tolérance 
ou d’adaptation de la biodiversité face aux changements climatiques.  

c) Freins et postures limitant le changement 

L’intégration des enjeux du changement climatique dans ses pratiques individuelles et collectives, 
est un travail bouleversant, qui implique un certain nombre de prérequis et remet en question un 
certain nombre d’acquis… Le monde de demain sera différent de celui d’aujourd’hui, cela fait 
consensus scientifique, tout comme la responsabilité des activités humaines dans le changement 
climatique et le déclin de la biodiversité. Se pose donc la question de l’évolution de nos pratiques 
actuelles, du changement… et c’est là toute la faiblesse de notre société, de notre psychologie : 
changer nos habitudes de production, de consommation, d’aménagement du territoire, etc. Car dès 
lors que l’on a pris le temps d’être pleinement conscient des enjeux du climat et de la nature, faut-
il encore atteindre une phase d’acceptation, en surmontant un certain nombre d’émotions et de 
barrières psychologiques, avant de pouvoir passer à l’action. 
 

o LES PHASES EMOTIONNELLES DU CHANGEMENT 
 
Le développement de stratégies d’atténuation et d’adaptation au changement climatique implique 
une montée en compétence, un partage en interne et en externe de ces connaissances ainsi qu’une 
certaine prise de recul… Il s’agit d’une démarche qui prend du temps, par laquelle chacun d’entre 
nous chemine entre différentes phases émotionnelles (Figure 48) pour s’inscrire dans une nouvelle 
dynamique, un processus de construction en opposition à l’éventuelle déconstruction que les 
implications du changement climatique peut provoquer dans notre vie professionnelle et 
personnelle. On retrouve ici la notion d’éco anxiété où il s’agit de vaincre les sentiments de stress, 
peur, tristesse, colère, inquiétude… en courage, partage, action…D’atteindre une phase 
d’acceptation, similaire à celle vécue dans le processus de deuil qui vise à « accepter de perte de … », 
afin de pouvoir prendre des décisions et agir, « anticiper plutôt que subir ». 
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Figure 48 : Phases émotionnelles du changement 

 
o LES DRAGONS DE L’INACTION 

 
Lorsqu’il est question de changement, de nombreux arguments s’opposent souvent pour favoriser 
le statu quo et particulièrement lorsqu’il s’agit du changement climatique. Il est probable que, dans 
le cas d’un débat ou de consultations autour de ce sujet, l’on se heurte à des postures et des propos 
freinant ce développement d’initiatives s’appuyant sur la prise en compte du contexte climatique 
actuel et à venir. Ces postures, ou « barrières psychologiques » limitant le développement d’actions 
de certaines personnes face au changement climatiques ont été étudiées et ont notamment fait 
l’objet d’un article paru en 2011 (Gifford 2011). Cette étude a permis d’identifier des réponses 
spécifiques face aux problématiques de changement climatique et de les classer au sein de 7 
barrières psychologiques établies au préalable (Figure 49 ; Annexe 3). 
 
En se basant sur les 7 barrières psychologiques issus de ce travail, nous avons essayé de passer de 
l’échelle individuelle à l’échelle collective afin d’illustrer concrètement les freins et postures qui 
feraient obstacle ou limiteraient la mise en place d’actions, à l’échelle de la Réserve naturelle du 
Pinail, d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. L’ambition de cette démarche est 
ici de faciliter le passage à l’action, de passer outre les éventuels prétextes immobilisant tout 
changement en les partageant avec les partenaires concernés. 
 

Source : Kubler-Ross 
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Figure 49 : Freins psychologiques à la lutte contre le changement climatique 

 
Le tableau développé (Tableau 22) est structuré par barrières psychologiques avec chacune des 
réponses spécifiques concernées, comprenant une partie explicative et illustrative. En effet, il est 
apparu opportun de fournir des exemples d’arguments qui pourraient potentiellement être avancés 
par les acteurs concernés par toute démarche de consultation, concertation ou co construction 
relatives à l’évolution de la gestion de la réserve du Pinail, au changement de pratiques voir même 
de stratégies (personnel et membres de l’association GEREPI, du Conseil Scientifique ou du Comité Consultatif 
de Gestion), ou une formulation pour permettre de caractériser ladite barrière.  
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Tableau 22 : Barrières psychologiques illustrées contribuant à éviter ou limiter la mise en place d’action face au changement climatique 

Argument illustré Réponse 
spécifique Explications 

Barrière 
psychologique 

générale 

« Il y a plus urgent à faire, transformer la gestion de 
la réserve n’est pas une priorité à notre échelle. » 
« Il sera possible de réfléchir aux moyens de 
répondre aux enjeux climatique lors du 
renouvellement du plan de gestion en 2027. » 

Cerveau ancien 

Certaines personnes ou organisations ne se sentent concernées que lorsque 
cela les touche immédiatement, ou bien à une échelle de temps similaire à 
celle de leur vie ou de leur fonctionnement. Ainsi, lorsqu’il est question de 
changement climatique, un phénomène relativement lent et distant, cela ne 
les concerne pas. 

Capacités 
cognitives 
limitées 

 « Le climat change, ça a toujours été et ça le sera 
toujours : c’est normal. » 
« Pourquoi vouloir effacer les fossés de drainage, 
ça ne changera pas le niveau d’eau des mares et il y 
en a besoin pour évacuer l’eau, assainir le milieu. » 
« J’ai beau être membre du comité de la réserve, je 
ne suis pas assez impliqué ou spécialiste pour 
prendre une telle décision de changement. » 

Ignorance 

Ignorance soit du problème en lui-même, soit des solutions à mettre en 
place pour y faire face. Cette ignorance est souvent causée par un manque 
de connaissances à propos des causes du changement climatique, y compris 
des actions quotidiennes qui le favorise. 

« Ça fait plusieurs années que la réserve alerte sur 
le changement climatique, mais si c’était vraiment 
important ou urgent, ça aurait déjà évolué. » 

Diminution de 
l’état d’alerte 

Lorsque les personnes ont entendu les mêmes mises en garde et les mêmes 
messages relatifs au changement climatique, leur attention diminue, et ces 
messages se fondent finalement dans le reste des informations médiatisées. 

« Le changement climatique n’est basé que sur des 
modèles statistiques : ce n’est pas sûr que ça arrive 
réellement » 
« Si l’avenir est incertain, il n’est pas possible d’agir 
avec certitude : il n’est pas possible de savoir 
qu’elle sera la biodiversité de demain donc 
pourquoi changer aujourd’hui ? »  

Exagération des 
incertitudes 

Dans une situation où un phénomène est censé se produire avec une 
certaine incertitude, de nombreuses personnes vont avoir tendance à 
augmenter cette incertitude et donc minimiser le risque réellement encouru 
(et ce, dans un contexte scientifique où un certain degré d’incertitude est 
obligatoire à la création d’un modèle climatique par exemple). 

« Sur le Pinail, il n’y aura pas beaucoup d’impact 
comparé au Marais Poitevin avec la montée du 
niveau des océans. » 
« Avant que les mares ne s’assèchent, il y a le 
temps de voir venir. » 

Minimisation des 
risques 

Les risques liés au changement climatiques perçus sont minimisés de sorte 
à ce qu’ils soient perçus comme pire ailleurs, et réellement impactant dans 
longtemps.  

« La biodiversité du Pinail saura faire face aux 
augmentations de température, la nature a toujours 
évoluer. » 
« L’homme a toujours dû s’adapter, on trouvera 
une solution pour la réserve. » 

Biais optimiste 

Certaines personnes ou organisations ont une perception trop optimiste de 
l’avenir, et vont avoir tendance à réduire les risques perçus face aux 
évènements climatiques extrêmes ou aux autres risques liés au changement 
climatique. 

« A quoi ça sert d’agir, la réserve naturelle du Pinail 
ne changera rien au problème. » 
« Pourquoi s’embêter à arrêter d’utiliser la voiture, 
elle n’est déjà pas beaucoup utilisée, ça ne changera 
rien » 
« Ce n’est pas à GEREPI de changer mais à tout 
un chacun de faire des efforts. » 

Efficacité perçue 
des actions 

collectives ou 
individuelles 

Certaines personnes sont persuadées qu’à l’échelle individuelle ou certaines 
organisations sont persuadées qu’à l’échelle collective leurs actions n’ont 
pas de conséquences et qu’ils ne peuvent pas agir face au changement 
climatique, un phénomène global. Ainsi, ces personnes ou les organisations 
qu’elles constituent n’agissent pas, convaincus qu’ils n’ont que très peu, 
voir pas de contrôle sur le résultat final 

« Notre société trouvera des solutions pour palier à 
la sécheresse, comme pour les pollinisateurs 
remplacés par des drones miniatures. » 
« Pour agir, il faudrait simplement passer au tout 
électrique. » 

Technologisme Les innovations technologiques et mécaniques constitueraient des 
solutions suffisantes pour faire face au changement climatique. 

Idéologies 
« Le plan de gestion est encore valide jusqu’en 
2027 et le guide méthodologique de l’OFB 
n’intègre pas ce volet : pourquoi le Pinail 
s’inquièterait de changer de modèle ? » 

Justification du 
système 

Certaines personnes croient au succès du système économique et social 
actuellement en place et ne souhaite pas remettre celui-ci en question (cela 
s’observe notamment chez des personnes profitant justement d’un cadre 
de vie très confortable). 

« Pourquoi GEREPI devrait arrêter de prendre la 
voiture alors même que tous les visiteurs l’utilisent 
pour venir ? » 
« Si les pétroliers n’arrêtent pas de vendre du 
carburant, il n’y a pas de raison d’arrêter d’utiliser 
la voiture. » 
« Si les salariés viennent en voiture au travail, ça n’a 
pas de sens d’arrêter d’utiliser la voiture pour la 
réserve naturelle » 

Comparaison 
sociale 

Les personnes ont tendance à se comparer aux autres, ainsi, leurs actions 
sont influencées par ce qu’elles perçoivent comme la norme observée chez 
les autres personnes. L’absence perçue d’actions permettant de lutter 
contre le changement climatique chez les autres, entraînera, par 
comparaison, une absence d’action individuelle chez certaines personnes. Comparaisons 

avec les autres 
Normes sociales 

Les normes établies influencent nos comportements en nous poussant à 
tendre vers ces normes. Dans ce cas cela peut être un frein mais également 
un levier d’action permettant d’agir face au changement climatique 

« Pourquoi devrais-je changer si les autres ne changent pas ? » 

« La nouvelle motofaucheuse à 5000 € achetée l’an 
dernier ne va pas être mise à la casse parce que 
c’est bon pour la planète ! » 
« La restauration des fossés de carriers a couté près 
de 20 000€, il n’est pas envisageable de retourner 
en arrière en recréant des seuils. » 

Investissements 
financiers 

Lorsqu’une organisation a investi dans quelque chose, par exemple dans 
une voiture, se passer de celle-ci, pour des raisons écologiques, sera plus 
difficile que si la personne n’avait pas directement investi dedans. 

Coûts 
irrécupérables 
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Argument illustré Réponse 
spécifique Explications 

Barrière 
psychologique 

générale 
« Ce ne serait pas cohérent d’arrêter la fauche et le 
brûlage sur le Pinail, c’est toujours ce qui a été 
fait » 
« On ne va pas envoyer nos messages par pigeons 
voyageurs non plus ! » 
« Sans sonde piézométrique, il faudrait aller tous 
les jours mesurer le niveau d’eau des mares ! » 

Habitudes 

De nombreuses personnes ou organisations ne souhaitent pas, ou bien 
trouvent trop difficile de changer leurs habitudes (de consommation, de 
transport, alimentaire…) bien que celles-ci constituent des éléments clés 
des activités humaines contribuant au changement climatique. 

Coûts 
irrécupérables 

« S’il n’y a plus aucune intervention sur le Pinail, 
certes c’est bien pour le climat mais pas pour la 
biodiversité ou la prévention des feux de forêt » 
« Il ne faudrait pas changer les modes de gestion de 
la réserve, ce serait aller à l’encontre du plan de 
gestion » 
« La réserve doit cesser d’accueillir du public car le 
déplacement des visiteurs est le plus gros poste 
d’émission de CO2 » 

Conflits 
d’intérêts avec 
les objectifs  

Objectifs de fonctionnement, de rentabilité, de fréquentation, etc. pour les 
organisations 
Objectifs de vie pour les individus 

« Les sciences climatiques ne sont que des 
modélisations, rien ne nous assure que c’est 
réellement en train d’arriver et que l’on ne 
s’apercevra pas que l’on a fait une erreur dans 
quelques années ? » 
« Il ne sera pas possible d’entretenir la réserve sans 
moyen mécanique. » 
 « Si GEREPI transforme son fonctionnement, 
est-ce que cela va obliger ma structure à changer 
elle aussi ? » 
« A quoi bon engager une démarche climat puisque 
nous sommes seuls à y croire ? » 

Perte de confiance (envers les scientifiques) 

Méfiance 

Perplexité envers 
les mesures 
d’actions 

Certaines personnes ne sont pas convaincues par les actions à mettre en 
œuvre au quotidien pour lutter contre le changement climatique et estiment 
que celles-ci ne sont pas assez bien pour qu’elles y prennent part. 

Déni 
Le déni peut être provoqué par de la méfiance, de l’incertitude vis-à-vis des 
informations partagées par des scientifiques ou des médias, et qui est quant 
à elle motivée par des émotions, notamment la peur. 

Méfiance 
accrue / 

Opposition 

Certaines personnes se méfient des messages provenant de scientifiques et 
considèrent leur liberté menacée face aux politiques mises en place pour 
lutter contre le changement climatique, pouvant entraîner une promotion 
de la méfiance et de l’opposition envers les politiques d’atténuation. 

« GEREPI n’aura pas les moyens financiers pour 
transformer son modèle de fonctionnement. » 
« Si GEREPI gère tout par pâturage, est ce que la 
biodiversité et les paysages de la réserve seront 
bien maintenus ? » 

Fonctionnel « Est-ce que ça va réellement fonctionner ? » 

Risques perçus 

« Avec les batteries électriques, le risque 
d’explosion est important. » 
« Il y a plus de risque sanitaire avec un grand 
troupeau de moutons. » 

Physique « Suis-je plus en sécurité dans ma voiture que sur un vélo ? » 

« Dans combien de temps verra-t-on les mares se 
re-remplir si l’on investit dans la neutralisation des 
fossés de drainage ? » 
« Remplacer la débroussailleuse par des coupe-
branches, ça impliquerait d’embaucher 5 agents 
d’entretien. » 

Financiers « Dans combien de temps GEREPI percevra-t-elle le retour sur 
investissement de son installation de panneaux solaires ? » par exemple 

« Si les salariés de GEREPI utilisent des vélos ou 
des chevaux, on fait un pas en arrière, on est plus à 
l’âge de pierre. » 

Sociaux « Le personnel sera-t-il jugé pour se déplacer en vélo plutôt qu’en 
voiture ? » par exemple 

Psychologiques Lié aux risques sociaux et aux éventuelles remarques qui peuvent heurté 
l’estime de soi 

« Est-ce que tout le temps passé à prévoir une 
transformation de gestion de la réserve n’est pas du 
temps perdu si l’on n’est même pas sûr que ça 
fonctionne ? » 
« Dans le cas d’un suivi, si l’on se déplace à pied ou 
en vélo, il faudra beaucoup plus de temps ou de 
moyens humains. » 

Temps perdu Le temps passé à prévoir des trajets en vélo/bus, des repas végétariens 
pourraient être du temps perdu si cela ne produit pas les résultats attendus. 

« Pour agir, il suffit d’acheter de la nourriture bio 
pour les réunions, d’utiliser des matériaux naturels 
pour les aménagements, de trier les déchets. » 
« La gestion de la réserve est déjà exemplaire, c’est 
aussi un puit de carbone naturel donc pas besoin 
d’aller plus loin. » 
« Sensibiliser davantage le public sur les enjeux du 
changement climatique augmente les déplacements 
des visiteurs et donc l’empreinte carbone de la 
réserve. » 

Suffisance dans 
des actions peu 
efficaces mais 

simples à mettre 
en place 

Certaines actions permettant d’agir face au changement climatique sont 
plus simple à mettre en place que d’autre mais ont peu/pas d’impact réel. 
Or, celles-ci seront favorisées aux actions ayant plus d’impact, mais 
demandant davantage d’efforts pour être mises en place. Limite des 

actions mises 
en place 

Effet rebond 

Les efforts mis en place pendant un certain temps (parfois quelques 
années), sont diminués ou abandonnés au bout d’un certain temps, ou bien 
sont neutralisés par la mise en place de nouvelles actions impactant 
négativement le changement climatique. 
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d) Exploration de scénarios d’atténuation et d’adaptation du Pinail 

Le gestionnaire de la réserve a engagé une démarche de bilan carbone afin d’identifier les sources 
d’émissions de gaz à effet de serre issues de ses activités, de manière qualitative et quantitative. Sans 
pour autant disposer des résultats ou d’un objectif chiffré de réduction d’empreinte carbone en 
l’état actuel, il est important de rappeler ici les objectifs d’atteinte de -55% d’ici 2030 par l’Union 
Européenne et de 0 émissions nettes, c’est-à-dire un taux d’émission anthropique au moins égal 
aux capacité d’absorption naturelles de la planète (océans, forêts, sols, etc.), d’ici 2050 à l’échelle 
planétaire afin de respecter les accords de Paris.  
 
Dans cette perspective, le parti pris du gestionnaire est, pour rappel, de contribuer dans le même 
temps à l’atténuation et l’adaptation au changement climatique afin de limiter l’intensité de la 
pression climatique et ses impacts sur le patrimoine naturel comme les activités humaines. En 
matière d’adaptation, la question centrale a portée sur « Quels habitats et espèces pourraient se 
maintenir, partir ou arriver, sur un Pinail à +4°C ? » en intégrant la dimension de tolérance ou 
résistance à des évènements extrêmes plus récurrents et intenses (exemples d’une canicule à 46°C 
pendant 6 jours consécutifs ou encore d’un cumul annuel de précipitations de 600mm dont 25% 
est tombé en 48 heures en été). Cette même réflexion a été menée au regard de l’évolution des 
activités humaines et leurs effets conjugués avec le climat sur la biodiversité. Des questionnements 
qui laissent place à de nombreuses incertitudes, particulièrement du point de vue scientifique, bien 
que les projections laissent entrevoir une trajectoire bien tracée (cf. Projections d’ici 2050-2100). 
 
Afin d’explorer le champ des possibles, un travail prospectif a été développé de manière fictive 
mais répondant aux spécificité de la réserve du Pinail, en se basant sur différents degrés de 
transformation des activités de gestion, d’intervention sur le patrimoine naturel, etc. Ce travail a 
l’ambition de mettre en scène différentes trajectoires possibles, souhaitées ou contraintes, 
permettant d’appréhender les choix qui seraient à opérer et de faciliter la prise de décision en appui 
d’une évaluation complémentaire. 
 

Scénarios des possibles 
« Wait and see” 

« Neutralité carbone » 
« Bas carbone » 

« Rewilding climatique » 
« Sous cloche » 

 
Dans un premier temps, chaque scénario imaginé a été décrit, « justifié » et décliné au travers ses 
impacts sur la biodiversité et le fonctionnement de la réserve (Tableau 23). Et afin de faciliter les 
tenants et aboutissants de chacun d’entre eux, une évaluation a été développée au travers 6 critères :  

- Biodiversité actuelle (impacts et adéquation avec la biodiversité actuelle de la réserve) 
- Biodiversité future (impacts et adéquation avec la biodiversité future, prédite de la réserve) 
- Adaptation climatique (contribution à l’adaptation de la gestion de la réserve) 
- Atténuation climatique (contribution à l’atténuation des émissions de GES de la réserve) 
- Pression globale (contribution de la gestion de la réserve aux autres pressions pesant sur la biodiversité) 
- Résilience gestionnaire (impacts sur la pérennité de la structure gestionnaire
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Tableau 23 : Trajectoires d'évolutions possibles de la transformation de la gestion de la réserve 

PLAN DE TRANSFORMATION DE LA GESTION DE LA RESERVE DU PINAIL FACE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE : TRAJECTOIRES D'EVOLUTION POSSIBLES ET/OU FICTIVES 

 GRILLE D'EVALUATION  
(vert : favorable ; jaune : neutre/incertain ; rouge : défavorable) 

Trajectoires 
/ Scénarios Description Impacts biodiversité et degré 

d'interventionnisme 
Impacts structurels et dimension 
socioéconomique  Biodiversité 

actuelle 
Biodiversité 

future 
Adaptation 
climatique 

Atténuation 
climatique 

Pression 
globale 

Résilience 
gestionnaire 

Wait and 
see 

Un changement de mode de 
fonctionnement n'est pas à l'ordre du 
jour, le plan de gestion se poursuit en 
attendant que les progrès 
scientifiques et technologiques 
ouvrent la voie de l'atténuation et de 
l’adaptation. D'autant que la gestion 
de la réserve est insignifiante pour le 
climat, que GEREPI n'est qu'une TPE 
et surtout qu'il subsiste trop 
d'incertitudes aujourd'hui pour agir en 
particulier pour la biodiversité de 
demain. La gestion de la réserve est 
poursuivie à l'identique, "comme 
d'habitude", sans aucune modification 
structurante y compris sur le degré 
d'intervention sur les milieux. 

Dans la mesure où les modes de gestion sont 
maintenus à l'identique, considérés comme les 
plus adaptés en l'état actuel des connaissances et 
moyens techniques, l'effort de conservation est 
adapté à la biodiversité et aux enjeux du présent. 
Malgré tout, les changements globaux dont le 
climat, impactent irrémédiablement le bon état 
de conservation des milieux aquatiques et 
humides, les plus vulnérables. D'autant que ces 
modes de gestion pourront se révéler inadaptés 
face à l'intensification du changement climatique 
auxquels ils contribuent, ainsi qu'à l'évolution de 
la biodiversité, des espèces disparaissant, de 
nouvelles apparaissant, pouvant ainsi créer de 
nouvelles interactions ou fonctionnalités à un 
certain terme. La gestion par grandes unités de 
surface peut apparaître comme un risque dans 
ces considérations. Le degré d'interventionnisme 
suivra ou subira les stratégies d'adaptation des 
échelles supra de la réserve tout en travaillant 
sur la dimension fonctionnelle de la biodiversité 
à l'échelle territoriale. 

Le fonctionnement actuel de la réserve et de son 
gestionnaire est poursuivi et n'engendre pas 
d'évolution structurelle (poursuite du plan de 
gestion). D'une apparente simplicité ou facilité, ce 
scénario présente tout de même des difficultés ou 
certains risques : contribution aux changements 
globaux du fait de la dépendance aux énergies 
fossiles et d'un niveau de consommation de 
ressources élevé, équilibre budgétaire soumis aux 
crises (énergétique, financière, etc.), contrainte de 
mise en œuvre de certaines pratiques de gestion 
(brûlage dirigé), sentiment d'inaction de l'équipe 
gestionnaire ou encore manque d'exemplarité 
dans le changement systémique à opérer sur le 
territoire. Le scénario du "il est urgent d'attendre" 
offre cependant un certain confort au travers 
l'absence ou l'attente du changement qui doit donc 
être contraint par une autre échelle, par d'autres 
forces ou pressions, au risque de subir plutôt que 
d'anticiper. 

 

            

Neutralité 
carbone 

Un changement structurant de 
gestion de la réserve n'est pas à 
l'ordre du jour, une transition vers un 
modèle tout électrique est plus 
adaptée, suffisant : il s'agit de la 
solution la plus officielle pour réduire 
l'empreinte carbone tout en 
maintenant les pratiques et enjeux 
actuels. La gestion de la réserve est 
poursuivie selon la même stratégie, 
sur la base d'un changement 
d'énergie, en faisant le pari de l'essor 
de nouvelles technologies vertes. 
L'usage global de ressources est 
maintenu à un haut niveau tandis que 
le degré d'intervention sur les milieux 
ne présente pas de limite, les objectifs 
de conservation sont maintenus 
"coûte que coûte". 

Dans la mesure où les modes de gestion sont 
maintenus à l'identique, considérés comme les 
plus adaptés en l'état actuel des connaissances et 
moyens techniques, l'effort de conservation est 
adapté à la biodiversité et aux enjeux du présent. 
Malgré tout, les changements globaux dont le 
climat, impactent irrémédiablement le bon état 
de conservation des milieux aquatiques et 
humides, les plus vulnérables. Ces impacts 
pourront être soit atténués soit compensés par 
une manipulation du vivant par diverses formes 
d'intervention, allant du déplacement d'individus 
à celui d’espèces plus adaptées, voire même 
génétiquement modifiée, afin de conserver une 
dimension patrimoniale ou considérée 
fonctionnelle de la biodiversité de demain. Dans 
cette perspective, le maintien de la biodiversité 
peut être considéré optimal, à l'échelle de la 
réserve car à l'échelle globale, la surexploitation 
des ressources demeure une cause majeure 
d'effondrement du vivant. Dans une telle 
perspective basée sur les nouvelles technologies, 
l'alimentation en eau de la réserve pourrait 
même être soutenue par une irrigation artificielle 
(réserve artificielle, pompage dans les nappes 
phréatiques, etc.). 

Le fonctionnement actuel de la réserve et de son 
gestionnaire est maintenu sans engendrer 
d'évolution structurelle (plan de gestion identique), 
en poursuivant une transition énergétique et 
technologique. Le scénario du 'tout électrique" 
représente un coût élevé, aussi bien en terme 
d'investissement financier que de surexploitation 
de ressources naturelles. Bien que 
technologiquement hypothétique (à noter que le 
matériel thermique de coupe de brande n'est pas 
remplaçable par de l'électrique à l'heure actuelle, sans 
parler de la disponibilité en métaux rares ou en 
électricité à une échelle globale), ce scénario peut 
permettre de répondre aux enjeux climatiques, 
d'engager une transition climatique mais sans 
répondre dans le même temps à la crise de la 
biodiversité. L'évolution vers ce type exclusif 
d'énergie ne repose pas sur une vision 
transformationniste, offre une place plus 
prépondérante de technologies, du numérique 
(intelligence artificielle, vidéosurveillance, ADN 
environnemental, réalité virtuelle augmentée, etc.), et  
permet d'ouvrir une voie, de répondre à une 
certaine exemplarité de la réserve naturelle. 

 

    

Risque de 
maladaptation 
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Trajectoires 
/ Scénarios Description Impacts biodiversité et degré 

d'interventionnisme 
Impacts structurels et dimension 
socioéconomique  Biodiversité 

actuelle 
Biodiversité 

future 
Adaptation 
climatique 

Atténuation 
climatique 

Pression 
globale 

Résilience 
gestionnaire 

Bas carbone 

Une transformation en profondeur du 
modèle de gestion de la réserve est la 
réponse adaptée pour tendre vers la 
sobriété, vers une empreinte 
écologique à son plus bas niveau. Il 
s'agit d’une démarche d’exemplarité, 
d'ouvrir les perspectives en créant de 
nouvelles opportunités. La gestion de 
la réserve est plus douce en faisant le 
pari du tout biologique (pâturage 
itinérant, traction animale, coupe 
manuelle, etc.) et du recours à la 
lowtech. L'usage global des 
ressources est réduit à un bas niveau 
même si l'énergie électrique demeure 
bien présente. Le degré d'intervention 
sur les milieux peut être qualifié de "à 
taille humaine" tout en restant ouvert, 
de manière limité, pour répondre au 
mieux aux enjeux de biodiversité 
actuelle tout en anticipant celle de 
demain. 

Avec une modification des moyens techniques de 
gestion basés sur l'énergie biologique, la pression 
d'intervention sur les milieux est plus douce, 
conduisant à une fermeture plus significative des 
milieux, bien que potentielle du fait de 
l'accroissement du stress hydrique. L’état de 
conservation des habitats et espèce des milieux 
les plus ouverts est ainsi altéré temporairement, 
avant une nouvelle intervention, moins 
fréquente, basée davantage sur de la 
microgestion. Les enjeux de conservation sont 
préservés sur le fil mais le changement 
climatique impacte irrémédiablement le bon état 
de conservation des milieux aquatiques et 
humides, les plus vulnérables, sans pour autant 
être contributifs. Des îlots de vieillissement sont 
instaurés et la microgestion est assurée sur des 
zones à enjeux particulier (à noter que le brûlis est 
maintenu sur de plus petites surfaces et sécurisé 
sans moyens mécaniques). Les interventions par 
tâche favorisent la dimension adaptative de la 
gestion en s'accommodant en continu aux 
espèces présentes, grâce à une plus grande 
présence in situ. Le curseur d'interventionnisme 
peu aussi bien se restreindre à l'absence de 
manipulation d'individus ou d'espèces jusqu'à leur 
déplacement ou introduction tout en 
concentrant l'effort de conservation sur la 
dimension fonctionnelle de la biodiversité à 
l'échelle territoriale. 

Le modèle socioéconomique de gestion de la 
réserve est transformé et affecte en profondeur le 
fonctionnement du gestionnaire (adaptation du 
plan de gestion). Le scénario du "tout biologique" 
n'est pas sans précédent, ce sont les mêmes 
modes de gestion qu’aujourd’hui et autrefois, mais 
répartis différemment dans le temps et l'espace, 
en s'adaptant aux exigence du travail manuel, de la 
traction animale et du pâturage itinérant. Cette 
gestion "douce" et plus autonome oriente le 
gestionnaire vers un fonctionnement de type 
ferme pédagogique et conservatoire : un 
investissement d'autant plus lourd qu'il nécessite 
de nouvelles infrastructures, davantage de 
personnel et de nouvelles compétences (meneur 
débardeur, berger, etc.), tout en offrant 
l'opportunité de développer de nouvelles activités 
de sensibilisation. Avec un usage du numérique 
raisonné et un travail à taille humaine, la diversité 
et/ou l'intensité des actions développées est de fait 
réduite (monitoring scientifique, vie de réseaux, etc.). 
Le lien au territoire est par ailleurs plus intégré et 
l'accompagnement des acteurs s'inscrit dans une 
vision plus fonctionnelle et participative de la 
protection de la nature. 

 

            

Rewilding 
climatique 

Un bouleversement des pratiques et 
stratégies est indispensable pour 
favoriser, de manière assistée, la 
résilience de la biodiversité de la 
réserve à partir d’un certain niveau 
d'atteinte du changement climatique, 
Il s'agit (1) d'entreprendre une phase 
de restauration fonctionnelle et 
anticipée de la biodiversité de demain 
face au déclin irrémédiable de celle 
d'aujourd'hui (réaménagement 
écologique et introduction d'espèce 
adaptées aux futures conditions 
climatiques comme de grands herbivores 
ou prédateurs), avant de rentrer (2) 
dans une phase de libre évolution 
sous surveillance scientifique et 
valorisation pédagogique. Le degré 
d'intervention sur les milieux est ainsi 
majeur avant d'être réduit à son 
minimum, tandis que la stratégie 
énergétique comme de 
consommation de ressources reste 
ouverte, située entre neutralité et bas 
carbone. 

Qu'il soit entrepris par anticipation ou contraint 
par un bouleversement profond de la 
biodiversité de la réserve, le rewilding climatique 
est associé à une perte significative des enjeux 
de conservation actuels tout en faisant le pari 
d'une meilleure résilience future, d'un maintien 
d'une biodiversité "augmentée", acclimatée et en 
adéquation avec les conditions édaphiques 
(exemple de la bruyère arborescente, d’isoète ou 
encore de rainette méridionale). L'introduction de 
nouvelles espèces, y compris de grands 
vertébrés sauvages (herbivores et prédateurs), met 
en perspective l'atteinte d'un nouvel équilibre 
potentiel (quid des interactions interspécifiques, 
fonctionnalités écosystémiques ou dimensions 
territoriales nécessaires), même si la libre évolution 
tend vers une fermeture des milieux, une 
dégradation des habitats ouverts et espèces 
associées jusqu’à ce qu'une une nouvelle 
perturbation naturelle se produise (feu de forêt, 
tempête, abroutissemnt/surpiétinnement, etc.). A 
terme, la biodiversité est régie par les processus 
naturels soutenus par la présence 
complémentaire et évolutive d'un pool d'espèces 
acclimatées aux conditions futures. 

Le fonctionnement de la réserve est bouleversé 
(réforme du plan de gestion) puisqu'il s'agit de faire 
le pari, probablement risqué puisqu'il émane lui-
même de probabilités de présence ou d'adaptation 
des espèces, d'assister la nature dans l'atteinte 
d'un nouvel équilibre avec le climat futur avant de 
laisser les dynamiques naturelles s'exprimer 
librement. Cette gestion anthropique du 
"sauvage", nécessairement encadrée 
scientifiquement, oriente le gestionnaire vers un 
fonctionnement de type safari avec des actions de 
police, suivi scientifique et sensibilisation. Il s'agit 
avant tout d'une transformation de la stratégie de 
conservation tandis que le modèle 
socioprofessionnel et économique du gestionnaire 
évolue dans le même temps vers une trajectoire 
soit neutre soit bas en carbone, avec les 
conséquences associées quant aux activités 
développées (découverte pédagogique, veille 
scientifique, etc.). Le risques de feu de forêt est 
exacerbé par la libre évolution des milieux de la 
réserve, sous haute surveillance cependant. 

   

    

? 
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Trajectoires 
/ Scénarios Description Impacts biodiversité et degré 

d'interventionnisme 
Impacts structurels et dimension 
socioéconomique  Biodiversité 

actuelle 
Biodiversité 

future 
Adaptation 
climatique 

Atténuation 
climatique 

Pression 
globale 

Résilience 
gestionnaire 

Sous cloche 

Un changement radical de paradigme 
est inéluctable face à la crise 
écologique (climat et biodiversité 
confondus) à laquelle s'associent des 
crises économiques et sociétales. A 
l'origine du problème, les activités 
humaines sont exclues de la solution 
en stoppant toute intervention sur la 
réserve afin de laisser faire la nature, 
"lâcher prise", et favoriser sa 
résilience et son expression 
spontanée. Il s'agit d'une libre 
évolution pleine et entière, 
correspondant à une réduction de 
l'ensemble des coûts de gestion 
(notamment contraint par la dimension 
de crise économique et sociétale) 
puisqu'il n'y a plus de gestionnaire à 
proprement parler dans la mesure où 
seules des missions de police et de 
connaissance scientifique sont 
assurées par un organisme d'Etat ou 
des dynamiques supra territoriales. 

La préservation des dynamiques et processus 
naturels au dépend du maintien d'un stade de 
végétation avec les cortèges d'espèces associées 
conduit à la dégradation de la biodiversité des 
milieux ouverts, landes et mares confondus, 
jusqu’à ce qu'une perturbation naturelle 
intervienne (feu de forêt, tempête, 
abroutissemnt/surpiétinnement, etc.). Les enjeux de 
conservation actuels sont altérés, pour certains 
perdus, mais la stratégie du "laisser faire" sur des 
sols oligotrophes et relativement humides 
laissent entrevoir le maintien ou l'apparition de 
cortèges biologiques originaux, exprimés ou 
latents, tandis que l'expression spontanée de la 
biodiversité et sa quiétude pleine et entière sont 
assurés par l'absence de gestion, possiblement de 
la présence même de l'Homme (effacement de 
tout dispositif de fréquentation du public, 
d’infrastructure de gestion, de repère scientifique, 
etc.) .  

Le fonctionnement de la réserve est radicalement 
modifié (résiliation du plan de gestion), il n'y a plus 
de gestionnaire local et seule une mission de 
police est assurée par un organisme d'état. Des 
programmes d'étude ou de recherche scientifiques 
peuvent s'opérer dans une dynamique globale, 
ponctuellement, tandis qu'il n'y a plus aucune 
activité pédagogique et de valorisation 
patrimoniale. La réserve est un espace de 
protection au sens strict, ce n'est plus un outil de 
dynamique du territoire (emploi, tourisme, 
éducation, politique publique, etc.) mais elle présente 
une empreinte écologique réduite à son 
paroxysme. Cependant, les risques de feu de forêt 
et/ou de dégâts écologiques comme économiques 
occasionnés par des espèces pouvant créer des 
déséquilibres biologiques, sont exacerbés sur la 
réserve alors en pleine naturalité. 
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Le parti pris ou les choix inhérents à chacun des scénarios précédents ne sont ni exhaustifs ni 
exclusifs, c’est-à-dire que les mesures d’atténuation et d’adaptation identifiées peuvent être 
mobilisées à tout moment dans le scénario le plus consensuel en l’état actuel, dans une dimension 
évolutive (exemple des opérations de translocations ou de transplantation qui pourraient être jugées nécessaires face 
à un risque d’extinction locale d’une espèce, d’un milieu). Certains des scénarios étant « sous contrainte », 
une trajectoire « souhaitable » est de fait à privilégier tout comme un degré d’interventionnisme 
s’inscrivant dans l’éthique de la conservation de la nature. La notion de mesures « sans regret » est 
également un axe à privilégier dans la mesure où elles reposent des actions qui auront un impact 
bénéfique dans tous les scénarios de changements climatiques, à l’inverses d’autres mesures dont 
les bénéfices seraient restreints à une trajectoire donnée (exemple des réserves de stockage agricole d’eau 
qui s’avéreraient être une maladaptation au-delà d’une trajectoire mondiale de +2°C selon le rapport du GIEC). 
Ainsi, selon ces orientations stratégiques et la volonté du gestionnaire à sortir du statu quo, seuls 2 
scénarios semblent répondre au mieux aux enjeux du climat et de la biodiversité, chacun ayant des 
atouts et contraintes techniques, financières et socioprofessionnelles propres :  

- Neutralité carbone (tout électrique, nouvelles technologies, poursuite de la gestion, etc.) ; 
- Bas carbone (tout biologique, lowtech, transformation en profondeur de la gestion, etc.). 

e) Vers une trajectoire bas carbone de gestion de la réserve 

La stratégie d’intégration systémique des enjeux du changement climatique dans la gestion de la 
réserve (Préfiguration de la stratégie « climat » de la réserve du Pinail), imprègne d’ors et déjà le 
plan de gestion 2018-2027 : observatoire scientifique, sensibilisation des publics, empreinte 
carbone du gestionnaire, représentation politique et réseaux, etc. Exception faite des objectifs et 
mesures qui ont trait à la conservation du patrimoine naturel impliquant des évolutions technique, 
spatiale et temporelle. 
En l’état actuel des connaissances et des moyens techniques disponibles, la trajectoire « bas 
carbone » apparait la plus consensuelle (Tableau 23), bien qu’elle repose sur un certain nombre de 
conditions à réunir notamment vis-à-vis des infrastructures de gestion (bâtiment de type ferme de 
conservation, terrains de replis) et des moyens humains (démultiplication du personnel, nouveaux métiers, sources 
de financement, etc.). Cette trajectoire n’a rien de novateur en soi puisqu’elle repose sur la pratique 
d’activités traditionnelles qui ont toujours eu cours sur le Pinail, comme sur l’essentiel du territoire 
avant l’ère des énergies fossiles et de la mécanisation. Cependant, pour la gestion de la réserve, il 
s’agirait d’une transformation en profondeur des pratiques actuelles, aussi bien pour les travaux de 
gestion que pour les autres domaines d’activités. Le retour à un pâturage itinérant et de la traction 
animale peut être notamment source d’opportunité quant au développement des activités d’accueil 
et sensibilisation des publics. Ces modes de gestion sont d’ailleurs pratiqués dans d’autres aires 
protégées, soit de manière courante soit exceptionnelle : il s’agit désormais d’en faire une nouvelle 
norme. Dans le même temps, cela pourrait réduire la capacité d’intervention sur les milieux, à 
restreindre les secteurs de plus forts enjeux et ainsi à conduire vers un état de conservation plus 
altéré, temporairement, ce que le monitoring scientifique permettrait de suivre et évaluer. En 
matière de suivi scientifique, l’usage du lowtech serait privilégié sans pour autant s’abstenir des 
nouvelles technologies favorisant l’acquisition de connaissances robustes. Dans cette logique, 
l’usage du numérique ferait également l’objet d’une recherche d’optimisation, de sobriété. Bien 
évidemment, de telles perspectives devront faire l’objet de phases transitoires, d’expérimentations 
avant de pouvoir être généralisées et pérennisées, en acceptant de pouvoir se tromper, d’adapter à 
nouveau les pratiques au regard de l’expérience comme des nouvelles connaissances acquises.   
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EVOLUTION DES MODES DE GESTION 
⇒ Gestion des milieux ouverts 

- Généralisation du pâturage, en itinérance, avec un troupeau de races mixtes adaptées à des 
conditions climatiques plus chaudes et sèches, selon une pression suffisante pour contraindre la 
végétation jusqu’à n+3 des autres modes de gestion (quid de la taille du troupeau, de sa garde et des espaces 
de replis nécessaires en hiver comme en été) ; 
- Réduction de la taille des entités de gestion par brûlage dirigé et coupe manuelle (arrêt progressif de 
la mécanisation, possiblement en lien avec la réduction de la vitesse de croissance des végétaux soumis à une 
intensification du stress hydrique), et répartition de la fréquence des interventions en adéquation avec la 
pression de pâturage à exercer jusqu’à n+3 (estimation de 40ha en continu et en rotation pour 80 animaux) ; 
- Instauration d’un continum permanent de végétations basses, composées d’un complexe de 
landes et prairies humides (possible mix pâturage et fauche par traction animale) ; 
- Expérimentation de la libre évolution des berges sud des mares en secteurs de coupe manuelle 
pouvant limitater l’augmentation de la température et de l’évaporation de l’eau ; 
- Instauration d’un réseau d’îlots de milieux fermés, par libre évolution et/ou translocation de 
graines/plantules du site, pour constituer des « refuges climatiques » permettant aux espèces de 
bénéficier de zones tampons des extrêmes climatiques (canicules, pluies torrentielles, etc.) ; 
- Poursuite de la valorisation de la brande (transformation en palissades) issue des travaux de coupe 
manuelle, avec export par traction animale, dont les surfaces pourraient être étendues aux zones 
planes favorisant l’intégrité des cortèges de pédofaune (lien avec les capacités de rétention naturelle de l’eau 
de ces espaces où le ruissellement peut être plus important et le rôle d’ingénieur de l’écosystèmes des Lombrics 
primordial). 

⇒ Gestion de l’eau (lien avec le programme d’étude de fonctionnalité hydraulique de la zone humide 
Ramsar du Pinail en cours, comprenant une déclinaison en un programme de travaux de 
restauration/aménagement en concertation avec les acteurs locaux) 

- Neutralisation de l’effet de drainage : cas des anciens fossés de carriers de la Hutte et de la Reu, 
et des fossés des chemins et pare-feu périmétriques de la réserve (création de seuils, transformation en 
noue, etc.) ; 
- Réduction, stockage et infiltration des écoulements de surface : possibilité de création de 
structures paysagères (haies, talus, etc.), de zones tampons artificielles mais aussi d’évolution de la 
couverture du sol (boisement ciblé en pente, gestion fonctionnelle des zones de ruissellement en faveur de la porosité 
du sol, etc.), etc. 

⇒ Prévention du risque incendie (lien avec le plan de défense de la forêt contre l’incendie en 
collaboration avec le SDIS de la Vienne et l’ONF) 

- Instauration d’un pare-feu périmétrique intégral de la réserve en articulation avec l’ONF 
- Réflexion sur le maintien d’un réseau permanent de pare-feu interne à la réserve 
 

  
Figure 50 : Traction animale sur le Pinail et pâturage caprin itinérant sur la tourbière des Dauges  
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Figure 51 : Document de travail : carte d’évolution de la gestion conservatoire 

Déploiement opérationnel 
- Acquisition d’une ferme et de terrains à proximité de la réserve : repli estival et hivernal du 
troupeau, production de fourrage, stockage du matériel, etc. ; 
- Acquisition d’animaux et de matériels de bât : troupeau de bovins, ovins voir d’équins et/ou 
bovins ; animaux de bât tel que le trait poitevin et/ou des ânes, et matériel spécifique (barre de coupe, 
charrette, etc.) ; 
- Augmentation de l’équipe technique avec au moins 2 voire 3 agents (mission cumulée de garde, 
technicien et animateur) : nouveaux métiers de berger et meneur débardeur, avec d’importants travaux 
manuels en continu sur l’année (nécessité d’évolution règlementaire et articulation avec les dispositions Natura 
2000 en particulier pour la coupe de brande) 
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⇒ Perspective d’une phase préalable d’expérimentation (faisabilité, viabilité, impacts, etc.),  
⇒ Rôle d’exemplarité / Acceptation du risque d’erreur 

 
«  Passer de la performance à la robustesse »  

«  Renouer le lien avec la terre, le vivant, et créer une nouvelle relation au temps »  
 

 
Figure 52 : Garde et troupeau de la réserve du Pinail 

AUTRES DOMAINES D’ACTIVITES 
⇒ Suivi scientifique 

- Poursuite de l’observatoire biodiversité, eau et climat : équipements de la station météorologique 
et analyses croisées entre les variables climatiques et les donnée abiotiques et biotiques ; 
- Restriction des équipements numériques in situ : sondes T°C, O2, piézométrie… (exemple de l’usage 
d’échelles limnimétriques plutôt que des enregistreur numériques) 

⇒ Accueil du public 
- Maintien de la vocation de sensibilisation des publics malgré la problématique du déplacement 
des visiteurs qui représentent le plus gros poste d’émissions de gaz à effet de serre de la réserve ; 
- Développement d’activités pédagogiques et citoyennes complémentaires en lien avec les animaux 
domestiques (visiteur acteur de la gestion : activité croisée de découverte et de chantier participatif, soutenu par le 
pâturage itinérant et la traction animale) 
- Recherche de l’intégration des sciences humaines et sociales dans le développement pédagogique 
des activités de la réserve (notion de sciences comportementales, de conscientisation positive et active) 
- Restriction de l’usage du numérique dans les moyens de communication 

⇒ Management et soutien 
- Construction ou acquisition d’une infrastructure type « maison de réserve » ou « ferme de 
conservation », au plus proche de la réserve, selon des normes d’écoconstruction avec basse 
consommation et production d’énergie renouvelable ; 
- Réduction de l’impact des déplacements (1) professionnels par l’acquisition d’un véhicule 
électrique et/ou la recherche de l’usage exclusif de transport en commun et/ou l’instauration d’un 
quota de présentiel/distanciel, (2) sur la réserve par l’acquisition de vélos, de modes de déplacement 
doux  
- Réflexion globale sur l’usage du numérique  
- Etc. (cf bilan carbone à venir de la structure)  
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C. ÉVOLUTION ET ADAPTATION SOCIOPROFESSIONNELLE DU 
TRAVAIL EN RESERVE NATURELLE  

1. Réflexion déontologique et éthique de la gestion de la 
nature 

Cette partie vise dans un premier temps à entériner des pratiques respectueuses, déontologiques et 
éthiques, déjà pratiquées depuis longtemps, mais jamais formalisées jusqu’ici. D’autres éléments 
sont prospectifs et seront à développer, expérimenter, perfectionner. Une partie de ces éléments 
sont inspirés de la charte de déontologie des métiers de la recherche (Métiers-de-la-recherche 2019) 
et de la charte nationale portant sur l’éthique de l’expérimentation animale (République-Française, 
MENESR, and MAAF 2014). 

a) Considérations générales 

Cadre générale des actions de GEREPI 
Les actions menées par GEREPI doivent toutes intégrer les notions de sobriété et atténuation et 
d’adaptation face au changement climatique et la destruction massive de la biodiversité développée 
dans les autres parties de ce rapport. 
 
Respect des dispositifs législatifs et réglementaires 
Le gestionnaire du site se doit se tenir informer des évolutions législatives et réglementaires qui 
régissent son activité professionnelle de respecter les textes correspondants. En particulier, il se 
doit de respecter le plan de gestion qui organise et prévoit la vie de la réserve sur 10 ans. En effet 
ce document est visé et validé par l’ensemble des instances de la réserve (GEREPI, Conseil 
scientifique, Comité consultatif, services de l’état). Il est visé par le préfet. 
 
Fiabilité, suivi et reproductibilité dans les démarches entreprises 
Le gestionnaire se doit autant que possible de respecter les engagements pris dans le cadre du plan 
de gestion. Il doit faire preuve de fiabilité dans l’organisation des événements qu’il entreprend 
(réunions, animations, suivis, manifestations…) et laisser autant que faire se peut des traces écrites 
de chaque élément (comptes rendus, synthèses). 
 
La description détaillée des protocoles de suivi doit permettre la reproductibilité de ces derniers 
afin d’en assurer une exploitation pertinente dans le temps et l’espace. En vue d’alimenter les 
indicateurs d’état. 
 
Les données doivent être récoltées et bancarisées de manière à assurer un la capacité de les 
contextualiser (métadonnées), de les analyser (exploitation) et les transmettre que ce soit dans le 
cadre de remontées régionales ou nationales (SINP, ODASE), de vérifications administratives, 
naturalistes ou scientifiques. 
 
L’analyse des données, et les résultats des études doivent reposer sur des analyses critiques et 
contextualisées. Les informations et interprétations doivent communiquer de manière objective et 
honnête. La valorisation de ces données ne saurait ignorer les partenaires avec lesquels elles ont été 
obtenues. 
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Communication 
Les orateurs s’exprimant au nom de GEREPI ne sauraient s’inscrire en faux vis-à-vis des 
démarches de la structure et des valeurs portées par la structure. Il a une obligation de neutralité et 
de transparence vis-à-vis des liens d’intérêt ou conflits d’intérêts. L’orateur pourra selon les 
contextes spécifier à quel titre (personnel, différentes casquettes) il s’exprime. Il conviendra aussi 
de distinguer ce appartient à l’information (reposant sur des expertises scientifiques) et de ce qui 
appartient à un avis (convictions personnelles). Les communications sur les réseaux doivent suivre 
les mêmes règles. 
 
Les cheminements d’animation, outils usités, éléments clés doivent être répertoriés pour assurer le 
contenu global, la vision du message porté par la structure. 
 
Responsabilité dans le travail collectif 
Les différents collaborateurs s’engagent à respecter des règles de bonne conduite, de respect, de 
tolérance et bienséances avec ces collègues. Les comportements doivent viser l’émulation 
collective, le partage de connaissances et la montée en compétence de chacun. 
 
Respect de l’autre 
Les membres de GEREPI se doivent d’avoir un comportement éthique concernant la liberté 
d’expression, de croyance, du respect des différences, etc. Ces comportements doivent s’appliquer 
aussi bien dans les actions de police, de suivis, de relations partenariales ou de sensibilisation. 

b) Le respect du vivant  

Toutes les actions de GEREPI considèrent et reconnait à chaque espèce quel que soit son règne 
qu’elle est douée d’une forme d’intelligence, de sensibilité et a une valeur intrinsèque. Ces espèces 
sont susceptibles de ressentir douleur, souffrance, stress ou angoisse. 
 
Toute atteinte de quelque ordre que ce soit à une espèce (dérangement, mutilation, mort) engage 
chaque personne impliquée et la responsabilité morale GEREPI. 
 
Les actions devant entrainer la mort d’espèces doivent être justifiées par des raisons d’intérêt majeur 
pour l’espèce, l’écosystème, la biodiversité en général, ou la réserve. 
Les protocoles devant amener à la mort d’espèces, quels que soient leur nombre et leur statut doit 
faire l’objet d’un passage en conseil scientifique de la réserve. 
Elles doivent justifier : 

- L’absence de méthodes alternatives adéquates pour poursuivre une finalité identique, 
- L’utilité envisagée par rapport à la situation et aux informations obtenues par ailleurs, 
- La certitude (ou a minima la très forte probabilité) d’aboutissement à des résultats tangibles, 
- La prise en compte des caractéristiques biologiques et cognitives des espèces concernées, 
- Une vision de restriction complémentaire s’il s’agit d’espèces menacées ou ayant un rôle 

particulier dans l’écosystème, 
- Une prise en compte des effectifs présents, et une limitation au strict nécessaire. 

 
Les méthodes et techniques visant à supprimer ou à réduire au strict minimum les atteintes aux 
espèces doivent être systématiquement recherchées. Les recommandations citées précédemment 
s’appliquent aussi aux notions globales portant atteinte aux espèces. 
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Les considérations de dérangement s’appliquent nécessairement pour les suivis de la biodiversité 
qui appellent à l’observation, la manipulation, et les prélèvements d’individus. Mais ces concepts 
doivent aussi s’appliquer aux actions de vulgarisation/animation, et aux captations d’images (cf. 
charte éthique élaborée en partenariat avec objectif’ Nat). De même, la gestion des habitats naturels 
de la réserve ou locaux doit reposer sur des principes de respect du vivant. 

2. Réflexion sur le travail dans les espaces naturels 

Selon (Boltanski and Chiapello 2005), la perception de la valeur du travail a évolué dans notre 
société, en grande partie en raison de facteurs économiques et sociaux. La croissance économique 
et l’augmentation de la richesse ont permis aux gens de se concentrer davantage sur leur 
épanouissement personnel plutôt que sur la simple survie. De plus, la mondialisation a entraîné une 
augmentation de la concurrence et de la pression sur les travailleurs, ce qui a conduit à une réflexion 
sur la valeur de leur travail et de leur contribution à la société. (Giddens 1991) ajoute que cette 
évolution de la perception de la valeur du travail est également due à des facteurs culturels. Les 
générations plus jeunes ont tendance à rechercher un équilibre entre leur travail et leur vie 
personnelle, et sont plus susceptibles de chercher un travail qui correspond à leurs passions et à 
leurs intérêts. Cette quête d’un travail épanouissant et d’un équilibre de vie est devenue une valeur 
importante pour de nombreuses personnes. Cependant, comme le souligne (Sennett 1998), le 
travail reste un facteur de division dans la société. Les inégalités entre les travailleurs, le stress et le 
surmenage sont autant de défis auxquels la société doit faire face pour permettre une valorisation 
équitable et soutenable du travail. 
 
Dans l’environnement il est fréquent d’entendre que ce sont des « métiers passions ». Il est vrai que 
si l’on reprend l’origine étymologique on comprend mieux. Le mot « passion » vient du latin 
« passio », qui signifie « souffrance » ou « épreuve ». À l’origine, ce terme était souvent utilisé pour 
décrire les souffrances physiques endurées par les martyrs chrétiens, mais il a ensuite évolué pour 
englober des émotions fortes et intenses telles que l’amour, la colère, l’enthousiasme et l’excitation. 
Aujourd’hui, le mot « passion » est souvent utilisé pour décrire une forte émotion ou un fort désir 
pour quelque chose, comme une passion pour un hobby, une passion pour un travail ou une 
passion amoureuse. Le mot « passion » implique souvent une émotion intense et un engagement 
profond envers quelque chose ou quelqu’un, et peut être associé à un désir ardent ou une dévotion 
inconditionnelle. 
 
Ceci amène notamment dans l’environnement à une part de travail dit « sacrificiel » qui peut être 
défini comme un travail qui implique un certain niveau de privation, de dévouement ou 
d’abnégation de soi pour atteindre un objectif ou une cause plus grande. Il peut prendre de 
nombreuses formes, telles que le travail bénévole, le travail humanitaire, le travail caritatif ou le 
travail qui implique de longues heures et des sacrifices personnels pour atteindre un but 
professionnel ou personnel. Celui-ci peut être motivé par différentes raisons, telles que l’altruisme, 
la passion, la foi ou la conviction personnelle. Certaines personnes considèrent le travail sacrificiel 
comme une expression de leur identité ou de leur spiritualité, tandis que d’autres y voient une 
manière de contribuer à la société ou de laisser une empreinte positive sur le monde. Cependant, il 
est important de noter que le travail sacrificiel peut également avoir des conséquences négatives 
sur la santé physique et mentale de l’individu, notamment le stress, la fatigue, l’épuisement 
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professionnel, la dépression et l’anxiété. Il est donc essentiel de trouver un équilibre entre 
l’engagement envers une cause et la prise en compte de ses propres besoins et limites. 
 
Si l’on prend donc un peu de recul, il est opportun de réaliser que ces métiers en plus des chapes 
administratives s’amplifiant (cf. partie suivante) et les informations brutales sur la destruction 
massive de la biodiversité (objet de la passion), des impacts du changement climatique sur la 
biodiversité, mais aussi les biens et les personnes, amènent à une nécessité d’équilibre entre 
l’engagement envers une cause et l’attention portée à ses propres besoins (équilibre vie personnelle 
et professionnelle). La nouvelle génération (Y) semble plus encline à voir le travail comme un 
comme un moyen d’atteindre des objectifs utilitaires plutôt qu’un accomplissement en soi 
(Matyjasik and Mazuel 2013).  
 
Au-delà de ces considérations générales, il est aussi question de manière pratique de la part accordée 
aux actions de terrain (temps de présence dans la nature) pour différents types d’actions et du temps 
croissant passé devant des écrans pour répondre aux exigences administratives (cf. ci-après). 

a) Complexification administrative 

Les gestionnaires de la réserve souhaitent aussi avoir une réflexion plus profonde sur la conduite à 
tenir au quotidien sur la complexité grandissante des exigences administratives dont il est connu 
que cela participe à la chute des civilisations (Kempe 2019). Il y a derrière cette préoccupation la 
vision de la perte de sens de nos métiers face à la destruction massive de la biodiversité, le 
changement climatique, mais aussi tout simplement le plaisir, la volonté d’exercer un métier qui 
dérive selon les bons-vouloirs d’une administration très éloignée des réels besoins de la nature. Les 
proportions de tâches administratives ne cessent d’augmenter alors même que nous n’avons même 
pas fini de faire l’inventaire de la biodiversité présente sur le site. Pour une efficacité qui baisse du 
fait de la complexification permettant d’obtenir les budgets nécessaires au fonctionnement de la 
structure. Au final, le ratio de fonds allant vraiment soit à l’étude, de la protection ou de la gestion 
de la réserve baisse petit à petit.  
Les opérateurs du site perçoivent cette dérive d’année en année, et elle n’est en rien profitable à 
l’espace lui-même ou au personnel qui y travaille. Ceci peut même amener à une perte de sens ou 
a minima un ressentit d’éloignement des objectifs, des actions, des motivations primaires. 

b) Évolution des métiers 

o ADNE 
Nos métiers comme tous les autres évoluent au cours du temps. Ces derniers, il y a eu certaines 
accélérations scientifiques qui ont créé de nouveaux outils, de nouvelles perspectives. Pour 
certaines nous avons encore du mal à en percevoir les implications. Il y a par exemple l’ADNe, si 
nous avons participé même au calibrage de certaines séquences avec Spygen par l’intermédiaire de 
la Faculté des sciences de Poitiers, il est probable que certaines analyses relèguent le naturaliste 
compétent au rang de récolteur d’échantillon d’eau filtrée en vue d’analyse, même si a priori certains 
résultats montrent que cela n’a rien de magique ou n’est pas la panasse promise. 
 

o INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
Par ailleurs, il y a l’apparition des intelligences artificielles que nous n’avons pas encore intégrées et 
qui peuvent potentiellement impacter nos métiers. Pour en percevoir le contour le mieux était sans 
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doute leur poser la question ! Voici par exemple ce que donne la réponse de ChatGPT 4 à la 
question suivante : 
« Penses-tu que l’intelligence artificielle va avoir des impacts sur les métiers de conservation de la 
biodiversité ? » 
« Oui, je pense que l’intelligence artificielle (IA) a le potentiel d’avoir des impacts significatifs sur 
les métiers de conservation de la biodiversité. Voici quelques exemples : 
La collecte de données : L’IA peut aider à collecter et à analyser des données massives sur la 
biodiversité, permettant une surveillance plus précise et une évaluation plus rapide des tendances 
de la biodiversité. Les outils d’IA peuvent aider à identifier les espèces menacées et les zones 
prioritaires pour la conservation. 
La surveillance des espèces : Les technologies d’IA telles que la reconnaissance d’image et la 
détection acoustique peuvent aider à surveiller les populations animales en temps réel, ce qui peut 
permettre une réponse rapide aux menaces et une gestion plus efficace des habitats. 
La modélisation des écosystèmes : Les modèles d’IA peuvent aider à prédire l’impact des 
changements environnementaux sur les écosystèmes et les espèces, permettant ainsi une meilleure 
planification de la conservation. 
L’analyse des politiques : L’IA peut aider à analyser les politiques de conservation existantes et à 
identifier les lacunes et les opportunités pour une conservation plus efficace. 
Cependant, il est important de noter que l’IA ne peut pas remplacer complètement les compétences 
humaines dans les métiers de conservation de la biodiversité. Les professionnels de la conservation 
continueront à jouer un rôle crucial dans la planification et la mise en œuvre de mesures de 
conservation efficaces, en utilisant l’IA comme un outil pour améliorer leur travail. » 
 

o SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES, SOLSTALGIE ET ECO ANXIETE 
Voilà bien des domaines dans lesquels GEREPI manque d’expérience, de connaissance, et 
pourtant, il y a un réel besoin d’apports nouveaux. 
Le gestionnaire lors de ces animations, ou rencontres avec divers publics, acteurs, décideurs est de 
plus en plus confronté à la solstagie et l’écoanxiété. Ces deux termes sont apparus relativement 
récemment et témoignent de la prise de conscience croissante de l’importance de l’environnement 
dans notre vie quotidienne et de l’impact que la destruction environnementale peut avoir sur notre 
santé mentale et émotionnelle. 
 
La solastalgie est un néologisme qui combine les mots « solitude » et « nostalgie ». Il s’agit d’un 
sentiment de détresse ou de douleur psychologiques causé par un changement négatif dans 
l’environnement naturel, en particulier dans les lieux que l’on considérait autrefois comme familiers 
et intimes. La solastalgie est souvent liée à la dégradation de l’environnement, au changement 
climatique, à la perte de biodiversité et à d’autres formes de destruction environnementale. 
 
L’écoanxiété, quant à elle, est un sentiment de préoccupation, d’inquiétude et de peur à propos des 
impacts du changement climatique et de la destruction environnementale sur l’avenir de la planète 
et des êtres humains. Les personnes atteintes d’écoanxiété peuvent éprouver des symptômes tels 
que des troubles du sommeil, des problèmes de concentration, une fatigue chronique, des 
sentiments d’impuissance et de désespoir face à l’ampleur des problèmes environnementaux. 
 
GEREPI souhaite apprendre, créer des liens avec des spécialistes de la psychologie du 
comportement, des sciences humaines et sociales pour transmettre des connaissances sans pour 
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autant impacter le moral des personnes, et connaitre les différents leviers pour permettre une mise 
en action des citoyens face aux enjeux environnementaux. 

V. CONCLUSION 

L’évaluation intermédiaire du plan de gestion 2018-2022 de la réserve naturelle du Pinail révèle une 
mise en œuvre conforme du programme d’actions prévisionnelles avec une moyenne de taux de 
réalisation des opérations de 89%. Concernant l’atteinte des objectifs opérationnels et l’état des 
enjeux ou objectifs à long terme, les résultats sont plus contrastés avec : 

- Une dynamique et un état favorable d’amélioration des connaissances scientifiques 
(observatoire biodiversité, eau et climat de la réserve, reconnaissance Ramsar, etc.), de gestion multi 
partenariale à l’échelle du Pinail et du fonctionnement de la réserve, à l’exception du respect 
de la règlementation (problématique chasse) ;  

- Des améliorations significatives à apporter quant à la gestion par brûlage dirigé des landes, 
la lutte contre les espèces invasives, le calibrage de certains indicateurs du plan de gestion 
ou encore les dispositifs d’accueil du public (maison de réserve et plan d’interprétation) ; 

- Une dégradation de l’état de conservation du patrimoine naturel, particulièrement les 
milieux aquatiques et humides, avec l’intensification du changement climatique et ses 
conséquences sur le territoire et les activités humaines (sécheresse, canicule, etc.). 

 
En l’espace de 5 années, la problématique au cœur du plan de gestion est passée de la recherche 
d’une fréquence optimale d’intervention différenciée sur les milieux ouverts à l’exploration de 
mesures d’atténuation et d’adaptation pour faire face aux impacts prégnants du changement 
climatique. La tendance d’évolution de la zone humide du Pinail, mise en exergue par la démarche 
d’observatoire de la réserve naturelle, est sans équivoque et soulève la remise en question d’un 
certain nombres d’enjeux de conservation, dont certains ayant justifiés la création même de la 
réserve naturelle en 1980, comme d’activités humaines dans un avenir relativement proche. Les 
repères acquis jusqu’à aujourd’hui pourraient ainsi devenir obsolètes (type de climat, de biodiversité, de 
gestion, etc.) si une transformation sociétale n’était pas engagée, acceptable pour tous et adaptable au 
cours du temps. La gestion de la réserve ne fait pas exception, à l’inverse, elle peut faire preuve 
d’exemplarité en mettant en œuvre une stratégie ambitieuse et opérationnelle d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique. En synthétisant les connaissances disponibles et en 
explorant différents scénarios, l’évaluation intermédiaire du plan de gestion pose les bases d’un plan 
de transformation du modèle de gestion de la réserve vers une trajectoire « bas carbone ». 
Réduction de l’empreinte écologique du gestionnaire (sobriété, énergie biologique, écoconstruction, etc.), 
acceptation de pertes irrémédiables pour saisir de nouvelles opportunités (diversité spécifique, activités 
pédagogiques, etc.), instauration d’une gestion plus fonctionnelle et moins patrimoniale de la 
biodiversité… objectivent cette vision stratégique à partager et développer avec les acteurs locaux. 
 
 
« Les espèces qui survivent ne sont pas les espèces les plus fortes, ni les plus 
intelligentes, mais celles qui s’adaptent le mieux aux changements. » 
 

Charles Darwin 
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A. ANNEXE 1 : EVALUATION DE L’ENSEMBLE DES OPERATIONS DU PLAN DE GESTION A MI-PARCOURS, PAR DOMAINE D’ACTIVITES 

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique(s) Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 

2018 2019 2020 2021 2022 

Entretien et confortation de la signalétique 
réglementaire 1 - - = - - Signalétique 

réglementaire 
Nb panneaux réglementaires et 

barrières / Nb de besoins 

Délimitation en chaque 
point d'entrée 

(conforme et adaptée) 

• Délimitation réglementaire à chaque point d'entrée 
de la réserve (11 panneaux)  ✔ 
•  3 panneaux non conformes à adapter (non 
réalisation faute de temps et priorisation) ± 

72% 

Police de la nature (veille, évolution réglementaire, 
surveillance et concertation) 1 = ≤ = ≥ ≥ 

Arrêté préfectoral 
complémentaire ; 

Présence sur site et 
concertation 

oui / non , Nb d'actes de police 
ou de concertation / besoin 

Restriction de la 
circulation piétonne ; 
Présence journalière ; 
Présence ciblée aux 

problématiques 

• Présence quotidienne sur site et un agent 
assermenté ✔ 
• Consultation du CS et de la DREAL quant aux lacunes 
réglementaires de fréquentation hors sentier et de 
survol  en drone (non abouti) ± 
• Infractions récurrentes et caractéristiques d'un site 
ouvert au public (non impactantes en l'état) avec 
information ou communication ciblée ✔ 
• Infractions récurentes et mise en danger de 
personnes lors des activités cynégtiques environnantes 
donnant lieu à une  démarche d'information et 
concertation  ✔ 

100% 

Maraudage 2 - ≤ + ≤ ≤ Présence sur site Temps consacré 
≥ 10 sorties / an 
(adaptées à la 
fréquentation) 

• Maraude mise en place par opportunité et selon 
disponiblité (2018 : 0  ✘ ; 2019 :  absence de données 
± ; 2020 : 4 sorties comptabilisées  ± ; 2021 : 12 sorties 
comptabilisées ✔ ; 2022 : 9 sorties comptabilisées  ± ) 

46% 

                  
 Moyenne de réalisation « surveillance et 
police » 72,67% 

              

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique(s) Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Chantier de brûlage dirigé 1 = - - = - Superficie ; Fréquence Surface ; Nb intervention / 
secteur 

101 ha * 1,4 

• Retard de mise en œuvre significatif faute de 
conditions favorables 3 années sur 5 prévues (3 
secteurs restaurés par brûlage contre 8 prévisionnels) 
± 
• 24,3 ha de brûlés sur les 65,7 ha prévus ± 

37% 

Réalisation du pare-feu périmétral 1 = = = = = Linéaire Longueur 

• Retard de mise en œuvre avec surréalisation de 
préparation de pare-feu avec le report des chantiers de 
brûlage  ± 
• Linéaire conforme aux chantiers réalisés ✔ 

37% 

Conduite du troupeau 1 = = = = ≥ Superficie ; Chargement Superficie ; Chargement 

13,5 ha ; Chargement 
de 0,3 à 0,6 UGB/ha/an 
(pression de pâturage 
adaptée et maîtrisée) 

• Augmentation de la pression de pâturage de 0,24 en 
2018 à 0,36 UGB/ha/an en 2022 (31 ovins + 3 caprins 
pour 13,5 ha pâturés) ✔ 
• Suivi quotidien de l'état de santé du cheptel ✔ 

100% 
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Maintenance des infrastructures de 
pâturage 1 ± ± ± ≤≤ = Linéaire de clôture ; 

Bergerie Longueur, Nombre 

2 km de clôtures fixes 
ext. ; 1 km de clôtures 

mobiles int. ; 2 
bergeries 

• Extension des enclos de 3,5 ha et pose d'une clôture 
fixe périmétrale (2 km) ✔ 
• Infrastructures opérationnelles : 2 bergeries, tonne à 
eau, barrières, etc.)  ✔ 

100% 

Coupe séléctive avec export et/ou fauche 1 

≤ ≥ - ± ± Superficie (pas 
d'intervention en eD4) 

Surface ; Nb intervention / 
secteur 11 ha * 1,8 

• 5 sous-enclos entretenus sur 6 prévus  (2018 : eF1 = 
2,3 ha  ✔ ; 2021 : eQ2a = 1,2 ha ✘ + eQ2b = 1,5 ha ✔ ; 
2021-2022 : eF4 = 2,1 ha + eF5 = 1,3 ha ✔ ; 2022-2023 : 
eQ2a = 1,2 ha ✔) ± 
• 8,4 ha réalisés / 9,6 ha prévus ✔ 

96% 
= ≤ ± ± ± Superficie ; Fréquence Surface ; Nb intervention / 

secteur 15,6 ha * 1,6 

• Travaux  d'ouverture de landes à mares 
opérationnels (2018 : 0,4 ha / 1,2 ha prévus (Q3 + V2) ± 
; 2019 : 3,1 ha / 3,5 ha prévus (S1) ± ; 2020 : 3,3 ha  / 
3,3 ha prévus (T1) ✔ ; 2021 : 2,5 ha / 2,5 ha prévus (T9) 
✔ ; 2022 : 1,5 ha / 1,5 ha prévus (T7) ✔) ± 
• 10,8 ha restaurés / 12 ha prévus soit 90%  ✔ 

± ± ± ± ± Superficie ; Fréquence Surface ; Nb intervention / 
entité 

3 ha * nb intervention 
(limitation de la 

dominance d'Erica 
scoparia) 

• Travaux  d'entretien de landes humides 
opérationnels  ✔ 
•  3 ha entretenus / 3 ha prévus ✔ 

  -     = Superficie ; Fréquence Surface ; Nb intervention / 
besoin 

350 m² * nb 
interventions 

• Entretien opérationnel et fréquence adaptée à 
l'évolution de la pelouse calcicole ✔ 

+ ± = ± + 
Superficie Rivau (Reu et 

Hutte sont entretenus lors 
des brûlis si suffisant) 

Surface ; Nb interventions 

500 m² * 2 (réduction 
del'ombrage et de 

l'apport de MO par la 
végétation) 

• Entretien des berges du Rivau opérationnel, réalisé 
par moitié  chaque année  ✔ 

Gestion expérimentale de landes (coupe 
séléctive avec export et/ou fauche et/ou brûlage dirigé et/ou 

étrépage) 
2 ≤       - Superficie ; Fréquence Surface ; Nb intervention / 

entité 
2,6 ha * nb 

interventions 
• Programme non réalisé (manque de temps et 
priorisation) ✘ 0% 

Gestion expérimentale de suintements 
marneux (fauche et étrépage) 1 = ± ± + ± Superficie Surface ; NB interventions 0,15 ha fauchés * 4 ; ≥ 

2 placettes d'étrépage 

• Entretien opérationnel et fréquence adaptée à 
l'évolution des bas marais  ✔ 
• 6 placettes d'étrépage réalisée par bas marais ✔ 
• Ouverture complémentaire du bas marais du Rivau ✔ 

100% 

Opération d'éradication ou de régulation 
d'espèces "indésirables" 1 

  ± + - ± 
Intervention / besoin 

(coupe, abbatage, 
arrachage… Exemples : 

pin, robinier…) 

Nombre d'opérations Besoin = intervention • Opération réaliséeen dehors du secteur de libre 
évolution (arrachage de Baccharis, coupe de pins,) ± 

38% 

- -       
Intervention (éradication 

de perche soleil, 
déconnexion de mares…) 

Nombre d'opérations 
Besoin ou 

oppportunité = 
intervention 

• Opération réaliséeen lors de captures d'individus 
avec certains suivis (écrevisse, amphibiens, etc.)  ✔ 
• Pas d'isolation de mare à écrevisse avec mare à 
perche soleil  ✘ 
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Brûlage ponctuel des rémanents des 
travaux de fauche et étrépage 2 = ± - = - Rémanents Nb rémanents brûlés / laissés 

en l'état ; Nb places à feu 

75% de rémanents 
brûlés ; ≥ 1 place feu / 
entité de micro-gestion 

• Opération réalisée de 2018 à 2021 puis abandon 
faute de résultats fongiques et dans l'objectif de 
réduire l'empreinte  écologique de gestion ± 
• 75% de rémanents brûlés ± 

60% 

Évolution libre 3 = = = = = Superficie Surface 12,7 ha • Libre évolution opérationnelle sur 12,7 ha  ✔ 100% 

Gestion expérimentale de tourbières (coupe 
séléctive avec export et/ou étrépage) 2           Superficie (% surface 

réalisé / besoin) Surface ; Nb interventions 

Intervention ponctuelle 
et localisée si 

nécessaire 
(dégradation avérée) 

• Intervention non nécessaire car maintien du cortège 
d'espèces caractéristiques des milieux tourbeux ✔ 100% 

Programme de conservation expérimental 
de l'écrevisse à pieds blancs 1 = ≥  -   

Nb mares expertisées / 
potentielles ; Nb transfert 

réalisé / possible 

Nb mares d'accueil ; Nb 
transferts réalisés / opportuns 

Conditions adaptées = 
transfert = 

pérennisation ; ≥ 1 
transfert (colonisation de 

nouvelles mares) 

• Stratégie opérationnelle avec diagnostic de mares 
potentielles d'accueil (47 en 2018) ✔ 
• 1 opération de transfert sur 7 mares d'accueil 
potentielles ✔ 
• Arrêt du programme à partir de 2021 face au déclin 
des populations 

100% 

Intervention hydromorphologique 
complémentaire 1 ±         

Fonctionnement 
hydromorphologique 

(Reu, Rivau, Hutte) 

Nb interventions / 
dysfonctionnement 

Besoin = intervention 
(accompagnement des 
travaux de restauration 
hydromorphologique) 

• Réalisation d'une intervention hydromoprhologique 
sur le fossé de la Reu  ✔ 100% 

             
 Moyenne de réalisation « intervention sur 

les milieux naturels » 74% 

              

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Création d'une infrastructure de type 
"maison de réserve" 1 ≥ - ≥ ≥ = 

Maison de réserve Oui / non 

1 maison de réserve 
multifonctionnelle 
(locaux réunis aux 

abords de la réserve) 
• Rédaction et animation d'un avant-projet auprès des 
partenaires et financeur à partir de 2020 ✔  
• Pas de création d'infrastructure en l'état (portage 
politique local inadapté) ✘ 

0% 

Maison de réserve Oui / non 
Tranche 2 schéma 

d'accueil (maison de 
réserve) 
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Entretien des espaces et aménagements de 
fréquentation du public (signalétique, chalet, 

sentier…) 
1 = = ≥ = = Fréquence d'entretien Nb d'interventions 

≥ 4 interventions globales 
d'entretien / an ; 1 

nettoyage / semaine des 
toilettes (qualité des 

infrastructures d'accueil du 
public) 

• Entretien courant tout le long de l'année (sentier, 
signalétique, chalet, équipements extérieurs…) ✔ 
• Entretien et veille sanitaires exceptionnelles de 2020 
à 2021 avec la crise du covid ✔  

100% 

Aménagement du sentier de découverte et 
du stationnement du public (pontons, platelages, 

parking…) 
1 ≥ ≥ ≥ ≥   + Travaux d'aménagement 

et de fréquentation Oui / non 

Tranche 1 schéma 
d'accueil (accessibilité 
et version numérique 

du sentier) 

• Programme de modernisation du sentier de 
découverte réalisé de 2018 à 2021 (observatoire, 
sentier, parking, signalétique, etc.) ✔ 
• Rénovation du kiosque à partir de 2022 ✔ 

100% 

Dispositifs d'accessibilité PMR (joëlettes) 2 = = = = = Joëlettes Nb mises à disposition / 
demandes 

Demande = mise à 
disposition (découverte 

de la réserve par les 
PMR) 

•  Matériel d'accessibilité PMR mis à disposition 
systématiquement (10 prêts ou locations)  ✔ 100% 

Création ou renouvellement des outils 
informatifs et pédagogiques des espaces 
d'accueil (volet numérique du sentier, carnet de visite, 

panneaux, muséographie…) 

1 = ≥ ≥ ≥ ≥≥ ≥ 
Nombre et fréquence 

d'actualisation des 
supports d'information et 

d'intérprétation 

Oui / non 

1 carnet de découverte 
/ 5 ans ; 

1 signalétique / 7 ans ;  
1 volet numérique / 3 

ans ; 
1 muséographie / ans ; 

(accompagnement 
documenté et actualisé 

sur la réserve) 

• Création et diffusion de nombreux outils et 
dispositifs de découverte : jeu de cartes (2018) ✔ outil 
numérique de découverte (2019-2020 soit /3ans) ✔ 
guide de reconnaissance de la biodiversité de la 
réserve (2020 soit /5ans)  ✔ signalétique d'information 
pédagogique (2020 soit /7ans) ✔ parcours de 
"geocaching" amélioré (2020) ✔ expérience famille 
(2022) ✔ muséographie annuelle ✘carnet de 
découverte grand public ✘ 

75% 

                
 Moyenne de réalisation « infrastructure et 

outils d’accueil » 75% 

              

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Communication médiatique externe (presse, 
agendas…) 1 ≥ = ≥ ≥≥ ≥≥ Articles, interviews… Nb apparitions médiatiques ≥ 10 parutions / an 

(visibilité de la réserve) 

• Activité médiatique de plus en plus intense, variable 
selon les actualités : nouveau sentier de découverte, 
labellisation Ramsar, changement climatique, etc.  (≥ 
10 parutions /an)  ✔ 

100% 

Outils de communication spécifique (site 
Internet, brochures, expo mobiles…) 1 ± ≥ = ≥ = Nombre d'outils et 

fréquence d'actualisation 
Nb outils ; Nb actualisation / 

outil 

1 plaquette du PG ; 1 
brochure touristique / 
5 ans ; 1 expo / 3 ans ; 

1 article internet / mois 
; 1 article réseau social 
/ 2 semaines (visibilité 
et connaissance de la 

réserve) 

• Communication en régie opérationnelle : plaquette 
du plan de gestion (2019) ✔ brochure touristique 
(2017, 2020 soit /5ans) ✔ exposition (2020,2022 soit 
/3ans) ✔ site internet  (≥ 1 article/mois) ✔ réseau 
sociaux ((≥ 1 article/2semaines ✔ 

100% 

Rédaction et diffusion d'une newsletter 2 = ≥ = ≥ = Fréquence de publication ; 
Territoire de diffusion 

Nb gazettes ; Nb points de 
diffusion 

≥ 2 gazettes / an ; ≥ 4 
points de diffusion 

(information locale de la 
vie de la réserve) 

• Rédaction et diffusion d'un bulletin trimestriel 
spécifique RNN jusqu'à mi-2022 (≥ 2 gazettes/an et  ≥ 4 
points de diffusion) ✔ 
• Nouveau format semestriel à l'échelle de l'ensemble 
du Pinail à partir de mi-2022 

100% 

                  Moyenne de réalisation « communication » 100% 
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Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Représentation évènementielle de la 
réserve (foire, festival, marché…) 3 = - ≤ = = 

Fréquence de 
participation à des 

manifestations 
Nb évènements 

≥ 2 évènements / an 
(représentation de la 

réserve) 

• Particpation à des évènements selon opportunité et 
disponibilité (2 en 2018  ✔ ;  1 en 2019  ✘ 2 en 2020  
✔ ; 3 en 2021  ✔ ; 6 en 2022  ✔)  ± 

90% 

Animation du "club" des amis de la réserve 
(chantier, formation…) 2 ≥ ≥ - - ≥ 

Fréquence et 
fréquentation des 

rencontres 
Nb rencontres ; Nb participants 

≥ 4 rencontres / an ; ≥ 20 
personnes touchées 

(dynamique participative 
locale à la gestion de la 

réserve) 

• Dynamique opérationnelle mais perturbée par la 
crise sanitaire (≥ 4 rencontres/an excepté en 2020 et 
2021) ± 
• Fréquentation des activités variable et nouveau 
format à partir de 2022 avec adhésion à GEREPI  (≥ 20 
personnes en 2018-2019, 0 en 2020-2021, 17 en 2022) 
± 

59% 

Organisation d'une fête de la réserve / du 
Pinail 3   + ± ≥   

Fréquence et 
fréquentation des 

manifestations 
Nb fêtes ; Nb participants 

1 fête / 2 ans 
(rassemblement et 
dynamique locale 

autour de la réserve) 

• Fête des 40 ans de la réserve en 2020-2021 
(perturbation covid, 500 participants) ✔ 100% 

Information et accueil du public (chalet 
d'accueil, vitrine…)  1 = = ≤ ≤ ≤ = Présence sur site Temps consacré 

Présence saisonnière 
(juillet-août) puis 

permanente (maison 
de réserve) 

• Ouverture du chalet pendant les vacances d'été 
jusqu'en 2020 puis élargissement aux vacances de 
printemps et automne ; Plusieurs difficultés 
rencontrées : travaux (2019), covid (2020), RH (2021), 
climat (2022)  ± 
• Temps consacré non constant (2018 : 194h ✔ ; 2019 : 
10h ✘ ; 2020 : 0h ✘ ; 2021 : 170,5h ✔ 2022 : 281h  ✔)  
± 

61% 

Programme d'animations grand public 
gratuites (visites, sorties…) 1 ≤ ≤ ≤ ≥≥ ≥≥ 

Activités grand public 
gratuites (évolution 

maison de réserve non 
prise en compte) 

Nb animations / an 
≥ 25 animations / an 

(encadrement d'activités 
grand public gratuites) 

• Offre d'activités grand public opérationnelle et 
développée à partir de 2021 ; Perturbation covid  
(2018 : 26 animations ✔ ; 2019 : 26 animations ✔ ; 
2020 : 21 animations ✘ ; 2021 : 58 animations ✔ ;2022 
: 61 animations ✔)  ✔  

97% 

Prestation de sensibilisation (groupes) 2 = ≤ - ≤≤ = 
Activités grand public 
payantes (évolution 

maison de réserve non 
prise en compte) 

Nb animations / demandes 

Sollicitation = 
animation 

(encadrement de 
groupe sur demande) 

• Proposition d'une activité systématique à chaque 
demande appropriée (2018 : 11 animations ; 2019 : 6 
animations ; 2020 : 6 animations ; 2021 : 4 animations ; 
2022 : 7 animations)  ✔ 

100% 

Partenariats pédagogiques, de loisirs et 
touristiques (CPIE, OT, chalets Moulière…) 2 ≤ ≥ ≥ ≥ ≥ 

Activités scolaires ; 
Activités grand public 

partenariales 

Nb animations scolaires/an ; Nb 
activités accueillies / demande  

> 1 fois / établissement 
local ; Sollicitation 

adaptée = animation 

• Partenariat CPIE Seuil du Poitou pour le public 
scolaire, Objectif Nat pour les photos, l'OT de Grand 
Châtellerault, etc. > 1 fois / établissement local  (non 
évaluable) 
• Sollicitation adaptée = animation (OT Châtellerault + 
agence touristique de la Vienne)✔ 

100% 

                 Moyenne de réalisation « sensibilisation » 87% 
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Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Prestation d'expertise (étude, inventaire, travaux…) 2 ≥ 

= = 

    
Mise à disposition des 

compétences du 
gestionnaire 

Nb expertises 

Besoin = expertise 
(réalisation 

d'expertises adaptées 
aux enjeux de la 

réserve) • Réalisation d'expertises écologiques jusqu'en 2020 
puis développement extérieur au plan de gbestion 
(2018 : LRR fonge Poitou-Charentes, PRA Maculinea 
Pinail ; 2018-2019 : cahier technique fonge RNF ; 2020 : 
EC  bas-marais et spiranthe d'été  Pinail ; PRA 
leuccorhines Pinail, inventaire fonge RNR Antonins) ✔  

100% 

≥ ≥ 
Expertise = besoin 

(réalisation 
d'expertises adaptées à 
l'activité de la réserve) 

Prestation de formation (gestionnaires, 
naturalistes, étudiants…) 2 = 

≤ - -   
Transmission des 
compétences du 

gestionnaire 
Nb formations 

> 3 formations 
(encadrement de 

formations 
professionnelles) 

• Réalisation de formations professionnelles selon 
opportunité (2018 : 2 formations ; 2019 : 2 formations 
; 2020 : 0 formation ; 2021 : 0 formation ; 2022 : 0 
formation) ± 

64% 

≥ = = = Appréhension du métier 
de gestionnaire Nb formations / sollicitation 

≥ 3 formations / an (accueil 
de formations 

universitaires et lycéennes 
en écologie) 

• Réalisation de formations VSC et étudiants (GMNF, 
BTS GPN, Master) en continue et systématique (2018 : 
12 formations ; 2019 : 15 formations ; 2020 : 6 
formations ; 2021 : 13 formations ; 2022 : 16 
formations)  ✔ 

                 Moyenne de réalisation « prestation » 82% 

              

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation Indicateur d'état / 

indicateur de réponse Métrique État souhaité / 
réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 

2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Suivi cartographique des habitats 
"terrestres" 1 ≤   + + ≤ 

Diversité et répartition 
des habitats (Nb habitats 

maintenus / prévus ; 
Répartition des habitats 

prioritaires) 

Nb habitats ; Surface relative 

Maintien d'une 
mosaïque d'habitats 

"terrestres" de la série 
dynamique des landes 

• Actualisation de la cartographie des habitats 
terrestres en 2017-2018 ✔ 
• Cartographie et évaluation de l'état de conservation 
des habitats prioritaires (bas-marais (2020), landes 
humides (2021))  ✔ 
• Cartographie phytosociologique des aires sentinelles 
non réalisé ✘ 

67% 

Suivi cartographique des habitats 
"aquatiques" 1 =       + 

Diversité et répartition 
des habitats (Nb habitats 

maintenus / prévus ; 
Répartition des habitats 

prioritaires) 

Nb habitats ; Surface relative 

Maintien d'une 
mosaïque d'habitats 
"aquatiques"  de la 

série dynamique des 
mares  

• Inventaire des séries et petites géoséries des 200 
mares sentinelles en 2018 ✔ 
• Cartographie et évaluation de l'état de conservation 
des habitats prioritaires(tourbières (2022))  ✔ 
• Suivi des habitats aquatiques et amphibies de 20 
mares sentinelles en 2022 + 

100% 

Suivi hydrologique 1 ≤ ± ≥ = = Variation de niveau Hauteur relative de la nappe 

Connaissances 
adaptées de l'état 

quantitatif des eaux 
(milieux humides) 

• Mesures piézométriques relevées en continu (11 
sondes en surface et sous-terrain)  ✔ 
 • Caractérisation physicochimique de l'eau des 200 

75% 
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= ≥ ≥ = 
Composition physico-

chimique ; Variation de 
niveau 

PH, turbidité, balance ionique… 
; Hauteur relative de la nappe 

et des mares 

Connaissances de la 
diversité des eaux ; 

Maintien en bon état 
qualitatif et quantitatif 

des eaux 

mares sentinelles en 2018-2019   ✔ 
 • Mesures de température et oxygène dissout en 
continu dans des mares représentatives + 
• Seuils de l'indicateur non calibrés en 2022  ✘ 

Suivi phytosociologique - Milieux "terrestres" et 
"aquatiques et palustres" 1 

  - ≤ =   
Composition et structure 

de la végétation 
(utilisation possible 

d'espèces indicatrices) 

Nb d'espèces, recouvrement 
spécifique, hauteur de 

végétation… 

Maintien d'une 
composition et 
structure de la 

végétation  

• Suivi phytosociologique opérationnel des bas marais 
(2020) et landes humides (2021)   ✔ 

100% 

  = = + = 
Composition et structure 

de la végétation 
(utilisation possible 

d'espèces indicatrices) 

Nb d'espèces, recouvrement 
spécifique, hauteur de 

végétation… 

Maintien d'une 
composition et 

structure végétale 
caractéristique et 

diversifiée (tourbières 
et mares) 

• Suivi phytosociologique opérationnel de 20 mares 
sentinelles (2022)   ✔ 
• Suivi phytosociologique opérationnel des tourbières 
(2022)   ✔ 

Suivi azuré des Mouillères 1 + = = ≥ ≥ 
Taille et répartition de la 
population (gentiane / 

fourmi / papillon) 
Effectif ; Nb de stations 

Bon état de 
conservation de M. 

alcon (landes humides) 

• Suivi opérationnel de l'azuré des mouillères et de la 
gentiane pneumontahe depuis 2018  ✔ 
• Suivi phénologique complémentaire mis en place ± et 
de l'ensemble des stations de présence  + 

100% 

Suivi spiranthe d'été 1 = ≥ ≥ ≥  ≤ = Taille et répartition de la 
population Effectif ; Nb de stations 

Bon état de 
conservation de S. 

estivalis (suintements 
marneux) 

• Suivi opérationnel du spiranthé d'été depuis 2018    
✔ 
• Suivi phénologique complémentaire mis en place    + 

100% 

Suivi flore et cryptoflore - Espèces indicatrices 
et à responsabilité de conservation (et/ou groupe 

d'espèces) 
1 

= = = ≤ ≤ Richesse spécifique ; 
Abondance relative 

Nb espèces ; Nb station / 
espèce ou occurrence 

Maintien d'un 
peuplement de 
champignons 

caractéristiques 
(milieux brûlés) 

• Suivi opérationnel de la fonge des milieux brûlés et 
stable  ✔ 
• Report de nombreuses prospections faute de 
conditions climatiques adaptées 

97% 

= = ≤ = = Répartition et taille de 
population 

Présence / absence ; Nb 
stations / espèces ; Effectif / 

espèce ou abondance 

Maintien d'un 
peuplement de 

plantes, bryophytes et 
champignons 

caractéristique des 
milieux tourbeux  

• Suivi opérationnel des espèces indicatrices et 
prioritaires de mares (difficulté avec l'utriculaire) ✔ 
• Suivi opérationnel des espèces indicatrices et 
prioritaires de tourbières  ✔ 

Suivi Orthoptères 1         - 
Richesse spécifique ; 

Présence et abondance 
des espèces à enjeux 

Nb d'espèces ; Occurrence 

Maintien d'un 
peuplement 

d'Orthoptères 
caractéristique et 

"patrimonial" 
(complexe des landes) 

• Suivi opérationnel mais report de la 1ère série 
d'acquisition de données ± 50% 

Suivi Reptiles 1 ≥   = + = 
Richesse spécifique ; 

Fonctionnalité 
(prédateurs) 

Nb d'espèces ; Occurrence 

Maintien d'un 
peuplement de 

Reptiles caractéristique 
(mosaïque des landes à 

mares) 

• Suivi opérationnel des reptiles par lot de plaques   ✔ 
• Suivi complémentaire en lien avec l'attractivité de 
plaque de différente composition  + 

100% 

Suivi avifaune nicheuse dont la fauvette pitchou 1 = = = = = Richesse spécifique ; 
"Patrimonialité" Nb d'espèces ; Occurrence 

Maintien d'un 
peuplement d'oiseaux 

nicheurs 
caractéristique ; Bon 
état de conservation 

de S. undata (complexe 
des landes) 

• Suivi opérationnel des oiseaux communs   ✔ 
• Suivi opérationnel de la fauvette pitchou (perte d'une 
série de données)  ✔ 

98% 
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Suivi Odonates dont les leucorrhines 1 = ± = = = Richesse spécifique ; 
"Patrimonialité" ; Exuvie 

Nb d'espèces ; Effectif / espèce 
ou occurrence ; Présence 

d'exuvie / espèce 

Maintien d'un 
peuplement diversifié 
et caractactéristique 

d'Odonates ; Bon état 
de conservation de L. 

sp. et S. flavomaculata 

• Suivi opérationnel des odonates, imagos et exuvies 
de 20 mares sentinelles  ✔ 100% 

Suivi écrevisse à pieds blancs 1   +   = = Taille et répartition de la 
population Effectif ; Nb de stations 

Bon état de 
conservation de A. 

palipes  

• Suivi opérationnel de l'écrevisse par CMR sur 
l'ensemble des mares de présence  ✔ 
• Suivi opérationnel de présence-absence annuelle 
dans les mares de présence  ✔ 

100% 

Suivi Amphibiens dont la grenouille de Lesson 1 ≥ ≥   = = 
Richesse spécifique ; Taille 

et répartition de la 
population de P. lessonae 

Nb d'espèces ; Effectif / espèce, 
abondance ou occurence 

Maintien d'un 
peuplement 

caractactéristique et 
diversifié d'Amphibiens 

; Bon état de 
conservation de P. 

lessonae 

• Suivi opérationnel des amphibiens selon le POP 
Communauté  ✔ 
• Suivi opérationnel des amphibiens selon le POP 
Triton  ✔ 

100% 

Suivi invertébrés aquatiques  1           Richesse spécifique Nb d'espèces ; Effectif / espèce, 
abondance ou occurence 

Maintien d'un 
peuplement 

caractéristique et 
diversifié d'Invertébrés 

aquatiques 

• Opération non évaluable  (suivi programmé 
ultérieurement)  Non évaluable 

Étude LIDAR 1 ≤ -     + MNT, MNS Oui / non Modélisation micro-
topographique 

• Modélisation micro-topographique de la réserve en 
2018 et exploitation en 2019  ✔ 
• Modélisation micro-topographique du Pinail en 2022 
et exploitation en 2023  + 

100% 

Étude des milieux tourbeux 1     ≤ - ± Rapport d'étude ; Taux de 
tourbières étudiées 

Oui / non ; Nb tourbières 
étudiées 

Caractérisation 
fonctionnelle des 

tourbières 

• Étude des macro-restes et pollens d'une tourbière en 
2020   ✔ 
• Caractérisation phytosociologique de 6 tourbières en 
2022 (résultats en cours d'exploitation)   ± 

100% 

Étude de l'impact du peuplement piscicole 
(L. gibbosus…) 2 +         Rapports d'études Nb études 

≥ 2 études 
(connaissance des 

impacts écologiques) 

• Réalisation d'une étude d'impact des poisson et du 
changement climatique climat sur le triton crêté (2018)  
✔ 

100% 

Suivi état des connaissances scientifiques 1 - ± = = = 
Inventaires naturalistes ; 

Études scientifiques ; 
Protocoles structurants 

État quantitatif et qualitatif (Nb 
groupes taxons, date des 

données, base de données…) 

Observatoire de la 
biodiversité de la 

réserve (biodiversité, 
impact des modes de 
gestion, écologie des 

mares) 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021  ✔ 100% 

Suivi climat 1 ± ± ≥ ≥ ≥≥ ≥≥ 
Climat (météorologie et 

retombées 
atmosphériques) 

Nb données ; Fiabilité Observatoire du climat 
stationnel 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021  ✔ 
• Réalisation d'une étude prospective, stratégique et 
opérationnelle sur l'atténuation et adaptation au 
changement climatique de la réserve (2019-2021)  +  
• Réalisation du bilan carbone de gestion de la réserve 
et animation d'une démarche bas carbone  (en cours)  
+  

100% 

Suivi valorisation des connaissances 1 - ± = = = 
Outils de communication 

scientifique ; Lien à la 
recherche 

Nb articles ; Nb outils de 
diffusions (formations, 

colloques, revues…) ; Nb sujets 
de recherche 

Site ressource de la 
gestion des espaces 

naturels 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021  ✔ 100% 
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Développement des protocoles de suivis et 
calibrage des indicateurs d'état de 

conservation 
1 ± ± = ± ≥ 

Standardisation de la 
collecte de données ; 

Évaluation opérationnelle 
des OLT 

Nb protocoles / Nb suivis ; oui / 
non (grille de lecture) 

Suivi = protocole 
(protocoles assurant 
des méta-analyses 

d'impact des modes de 
gestion et écologie des 

mares) ; Grille de 
lecture des indicateurs 

(évaluation 
pragmatique du plan 

de gestion) 

• Opération chronophage mais en phase d'être 
opérationnelle avec la publication du répertoire des 
protocoles et indicateurs (en cours) :  
     - Chaque suivi opérationnel dispose d'un protocole 
détaillé ✔ 
     - Chaque indicateur dispose d'une grille de lecture 
(excepté hydrologie)  ± 

86% 

Actualisation et compléments d'inventaires 
naturalistes (araignées, fourmis, pelouses, syrphes, 
Bryophytes, Arthropodes, recherche de bioindicateurs…) 

1 ≥ = = + = 

Rapports d'inventaires 
(Formicoxenus nitidulus et 

Formica pratensis, 
Dolomedes plantarius, 

pelouses siliceuses, 
syrphes, etc.) 

Nb inventaires ou études 

≥ 10 inventaires ou 
études (connaissance 
taxonomique à jour et 

la plus exhaustive) 

• Réalisation de nombreuses études et compléments 
d'inventaires par opportunité et/ou priorisation 
(impact du brûlage dirigé, callune, fonge, 
pollinisateurs, Pompilidae, fourmi des prés, 
mollusques, araignées, Lépidoptères Hétérocères, 
criquet migrateur, etc.)  ✔ 

100% 

Veille écologique (prospections 
opportunistes ou ciblées, EEE, suivi 

photographique…) 
2 ≤ ≤ = = = Veille Nb prospections 

≥ 5 sorties / an 
(intégration continue 

de l'évolution du 
patrimoine biologique 

de la réserve) 

• Observatoire photographique opérationnel  ✔ 
• Veille réalisée selon opportunités et disponibilité 
(2018 : 10 sorties ; 2019 : 17 sorties  ; 2020 : 8 sorties ; 
2021 : 8 sorties ; 2022 : 8 sorties)  ✔ 

100% 

Veille scientifique (documentation, 
colloque, groupe de travail…) 2 ≤ ≤ ≥ ≥ = Veille bibliographique Temps consacré 

≥ 1 semaine / an 
(intégration des 

progrès scientifiques 
au dispositif de gestion 

de la réserve) 

• Veille continue non comptabilisée, réalisée sur du 
temps personnel essentiellement (participation à des 
groupes de travail intégré aux opérations réseaux et 
comité)  ± 

31% 

Alimentation et partage de bases de 
données (SERENA, INPN, partenaires…) 1 = ≥ ± ± = Base de données Nb données bancarisées / 

nouvelles données 

100% données 
bancarisées (archivage 

des données 
naturalistes) 

• Bancarisation de l'ensemble des données collectées 
sous SERENA (poursuite de la bancarisation des 
données anciennes)   ✔ 
• Transmission des données au SINP (2022)  ✔ 

100% 

Rédaction d'articles scientifiques et retours 
d'expériences (réseaux de gestionnaires, naturalistes, 

chercheurs…) 
1 = ≤ ≤ = = Publication d'articles 

scientifiques Nb articles 

≥ 2 publications / an 
(diffusion des 

connaissances en 
gestion d'espaces 

naturels et biologie de 
la conservation) 

• Diffusion des connaissances opérationnelle, sur 
différents formats et réseaux, variable selon la 
disponibilité (≥ 2 publications /an)  ✔ 

100% 

Participation à des colloques ou 
conférences 2 = ≥ = ≥ = Exposé scientifique Nb présentations 

1 présentation / 2 ans 
(diffusion des 

connaissances de la 
réserve) 

• Participation régulière à des colloques ou 
conférences pour partager les expériences  (≥ 1 
présentation /an)  ✔ 

100% 

Recherche sur les usages passés de la 
réserve (récolte de témoignage, archives…) 2 ≤ =       Ressource documentaire Nb témoignages reccueillis 

≥ 10 témoignages 
(archivage de la mémoire 
de la réserve et du Pinail) 

• Collecte de témoignages sur les usages passés du 
Pinail en lien avec la modernisation du sentier de 
découverte (2019 : 11 témoignages reccueillis) ✔ 

100% 

Recherche sur l'exploitation de la pierre 
meulière (archives, archéologie expérimentale…) 3   +     + Ressource documentaire Nb projets développés 

≥ 1 projet meulière 
(précision sur la 
fonctionnalité et 

l'impact de 
l'exploitation de la 

pierre meulière) 

• Réalisation d'une synthèse des connaissances sur 
l'activité meulière au Pinail (2019)  ✔ 
• Rencontre de l'association Moleria et échange sur 
l'opportunité d'accueillir un programme de recherche 
archéologique (2022)  ✔ 

100% 
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Suivi fourmi dont Formicoxenus nitidulus 1   ≥ = = = 
Taille et répartition de la 

population, structure de la 
fourmilière hôte 

Nombre de fourmilières, état / 
volume de la fourmilière hôte 

Maintien en bon état 
de conservation de la 

population de 
Formicoxenus nitidulus 

et, si possible, 
augmentation du 

nombre de 
fourmilières hôtes avec 

F. nitidulus 

• Suivi opérationnel de la fourmilière accueillant F. 
nitidulus   ✔ 100% 

                
 Moyenne de réalisation « connaissance et 

suivi » 93% 

              

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation 

Indicateur de réponse Métrique Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 
2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Encadrement collaboratif de sujets de 
recherche (adaptation des Amphibiens aux 

changements globaux…) 
3 = ≥ ≥   + Rapport de thèse ou thèse 

sur articles oui / non  ≥ 1 thèse (colportage de 
sujet(s) de recherche) 

• Thèse "amphibiens et climat" achevée fin 2019 et 
valorisée jusqu'en 2020 ✔ 
• Développement de nouvelles collaborations  

100% 

                Moyenne de réalisation « recherche » 100% 

              

Action ou opération Priorité 
Calendrier de réalisation Indicateur d'état / 

Indicateur de réponse Métrique État souhaité / 
Réponse attendue Réalisation de l'opération 2018-2022 Taux de réalisation 

2018-2022 2018 2019 2020 2021 2022 

Valorisation et commercialisation de la 
brande 2 ≤ = = = ≥ 

Transformation de la 
brande (fabrication et 

vente de palissade) 

Nb fagots de brande valorisés / 
exportés ; Surface de palissade 

100% de brande 
valorisée (palissade, 
broyat, allume-feu) 

• Valorisation intégrale de la brande en palissade avec 
Audacie et augmentation de la production   (2018 : 
155m² ; 2022 :305m²) ✔ 
• Broyage des sicots de brande répartis sur le sentier 
découverte ✔ 
• Brandon non valorisé (déchetterie)  ± 

100% 

Suivi landes du Pinail 1 - ± = = = 
Conventions de 

partenariat (reconduction, 
avenant) ; Co-financement 

N2000 

Signature ; Nb actions 
réalisées/besoins ou 

opportunités ; Nb 
contrats/opportunités ; Nb 
actions réalisées/besoins 

(études et/ou interventions) 

Gestion collaborative 
et intégrée (ONF, 

N2000, RTE) 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 

Suivi eau et milieux aquatiques 1 - ± = = = Convention (AELB, SyRVA, 
reconduction CTVA) 

Signature ; Nb actions 
réalisées/besoins ou 

opportunités 

Intégration de la 
réserve comme enjeu 
de gestion des milieux 

aquatiques 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 

Suivi aménagement local et TVB 1 - ± = = = PLU et SCOT ; Corridor 
écologique 

Conformité avec les enjeux et 
activités de la réserve ; Nb et 

fonctionnalité corridor 

Intégration des enjeux 
de la réserve dans 
l'aménagement du 

territoire local ; 
Connectivité 

écologique de la 
réserve avec son 
environnement 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 
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Participation aux comités de gestion 
intégrant le territoire de la réserve (forêt de 

Moulière, SylvaFaune, N2000…) 
1 ≤ ≥ ≤ ≤ = Organe décisionnaire ou 

consultatif 

Taux de participation aux 
réunions (présence / 

sollicitation) 

Sollicitation = présence 
(gestion collaborative 
et concertée du Pinail) 

• Participation systématique aux comités de gestion 
"Pinail"  ✔ 
• Echanges réguliers avec l'ONF et la LPO, et 
instauration d'un comité technique Pinail à partir de 
2022  ✔ 

100% 

Établissement et suivi de convention de 
gestion (ONF, RTE, LPO Vienne…) 2 = ≥ = = ≤ Conventions Nb ; Fonctionnalité 

≥ 3 conventions 
(formalisation pérenne 

des partenariats) 

• Conventions opérationnelles avec l'ONF (bande des 4 
vents), la LPO (données ornitho), le SDIS 86 (brûlage), 
le CPIE Seuil du Poitou (scolaires)  ✔ 
• Echanges opérationnels hors convention avec RTE 
(ligne haute tension) et Objectif Nat (prise de vue) ✔ 

100% 

Participation aux dispositifs et politiques 
des collectivités (PLU, SCOT, ARB NA, LRR, SDENS 86, 

PCAET, CTVA…) 
1 

= = ≥ = = Taux de participation aux 
réunions (Copil et Cotech) Nb réunions (CTMA et/ou ZH) 

Sollicitation = 
participation (gestion 
active et intégrée à 
l'échelle du bassin 

versant) 

• Participation active aux divers comités du CTVA 
(SMVA et AELB), aux ateliers ZH 86 (CD et DDT), au 
groupe et ateliers ZH Loire (FCEN) selon les 
sollicitations et disponibilités ✔ 

100% 

= = = =   Taux de participation aux 
réunions Nb réunions (urbanisme) 

Sollicitation ou besoin 
= participation (prise 

en compte des enjeux 
de la réserve et du 
patrimoine naturel) 

• Participation au SCOT seuil du Poitou et PLU 
Vouneuil-sur-Vienne selon les sollicitations ✔ 

= ≥ ≥ = = Taux de participation aux 
réunions Nb réunions (réseaux) 

Sollicitation ou besoin 
= participation 

(contribution aux 
enjeux de la réserve et 

de la biodiversitél) 

• Participation à diverses instances régionales (ARB N-
A, SRB, PRA...), départementales (COPIL ENS, SDE...) ou 
locales (PCAET CAGC…) selon les sollicitations et 
disponibilités ✔ 

Intégration du réseau de sites RAMSAR 3 + ≥ ≥ ≥≥   Dossier de classement oui / non 

Classement RAMSAR 
(reconnaissance de 

l'importance de la zone 
humide) 

• Développement extérieur au plan de gestion : 
animation de la démarche 2018-2020 et 
reconnaissance RAMSAR du Pinail en 2021 ✔ 
• Coordination du site par GEREPI 

100% 

Participation à la mise en œuvre locale de 
la TVB 1 -   + +   Taux de participation aux 

projets TVB Nb réunions ou projets 

Opportunité = 
participation 

(connectivité de la 
réserve à son 

environnement) 

• Soutien selon sollicitation à la mise en œuvre de la 
TVB (SCOT en 2018-2019 ; CAGC à partir de 2020 en 
articulation avec prestation d'expertise)  ✔ 

100% 

Développement de partenariats de 
recherche appliqués à la réserve (A. pallipes, S. 

estivalis, polluants, microbiontes…) 
2 ≤ = = = = Sujets de recherche Nb partenariats 

Opportunité = 
partenariat (accueil de 

programmes de 
recherche) 

• Soutien à l'émergence et accompagnement de 
plusieurs projets de recherche selon opportunité et 
disponibilité (tritons et hybridation, mares et GES, eau 
et micropolluant, végétation et incendie, amphibiens 
et AI, etc.)  ✔ 

100% 

Suivi dispositif de gestion 1 - ± = = = Dispositif de gestion (CC, 
CS, gestionnaire, PG) 

Fonctionnalité ; Budget ; 
Personnel ; Équipements 

Conformité de la 
gestion de la réserve ; 

Suffisance des 
ressources financières, 

matérielles et 
humaines 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 
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Suivi réglementation 1 - ± = = = Infractions et points noirs Nb ; Fréquence ; Type 
Non atteinte de l'état 
de la réserve (respect 
de la réglementation) 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 
• Outil de suivi des infractions à instaurer  ✘ 

50% 

Suivi intégration territoriale 1 - ± = = = Réseaux ; Acteurs locaux 
(collectivités) 

Nb et domaines ; Participation 
et avis 

Site moteur de 
l'apprentissage et des 
réseaux de protection 

de la nature ; 
Acceptation de la 
réserve par son 

territoire 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 

Animation du Comité Consultatif 1 = = = = = Fréquence de réunion Nb CC 
1 CC/an (présentation 

et validation des 
documents de gestion) 

• Organisation d'un CC annuel, soit en fin soit en début 
d'année suivante avec l'Etat et les acteurs locaux   ✔ 100% 

Animation du Conseil Scientifique et 
consultation du CNPN/CSRPN 1 ≤ = = = = Fréquence de réunion Nb CS 

≥ 1 CS/an 
(consolidation et 

validation des enjeux 
scientifiques) 

• Organisation d'un CS annuel en fin d'année, et 
consultation ou échanges réguliers selon les 
problématiques (indicateurs, protocoles, écrevisse, 
EEE, etc.)  ✔ 

100% 

Programmation, suivi et évaluation du plan 
de travail annuel 1 ≤ ≤ ≥ ≥ ≥ Rapport annuel oui/non 1 rapport / an 

• Elaboration et diffusion d'un rapport d'activité 
annuel en fin d'année  ✔ 
• Suivi opérationnel du programme d'actions annuel 
avec l'équipe gestionnaire  ✔ 

100% 

Évaluation du plan de gestion 1         ± Rapport d'évaluation oui/non 
2 évaluations 

(intermédiaire et en fin 
de PG) 

• Préfiguration de l'évaluation intermédiare en 2022 et 
achèvement en 2023  ±  75% 

Renouvellement du plan de gestion 1 ≤         Temps consacré Nb heures 
< 1 an après la fin du 
PG (formalisation en 

fin de PG) 

• Opération non évaluable (programmée en fin de plan 
de gestion) Non évaluable 

Gestion associative de GEREPI (AG, bureau…) 2 ≤ ≤ ≥ = = Réunions associatives Nb réunions 

≥ 4 réunions / an 
(portage associatif de 

la gestion de la 
réserve) 

• Animation et coordination de la structure 
gestionnaire ( ≥ 4 réunions /an)  ✔  
• Développement extérieur au plan de gestion à partir 
de 2021 

100% 

Gestion des ressources humaines (recrutement, 
suivi salarial, réunion d'équipe…) 1 = = = ≥ ≥ Réunion et suivi salarial ; 

Effectif salarié Nb réunions ; Nb ETP 

≥ 1 réunion d'équipe / 
mois ; 1 rdv individuel / 
an ; 4 ETP permanent 

(opérationnalité 
humaine et sociale) 

• Gestion de l'équipe du gestionnaire (≥ 1 réunion 
/mois ✔   
• 1 rdv individuel / an ✔  
• 4 ETP permanents ±  

98% 
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Formation permanente du personnel (AFB, 
ateliers techniques…) 1 ≤ = ≤ ≤≤ ≥ ≥ Compétences salariales Nb de formations/salarié 

≥ 1 
formation/employé/an 
(maintien et évolution 

des compétences) 

• Formation du personnel non continue et selon 
opportunité (disponibilité et priorisation) ±  62% 

Montage et suivi administratif et financier 
des opérations (subvention, autorisations…) 1 ≥ ≥ ≥ ≥ = = Ressources financières ; 

Habilitations 

Budget alloué/plan de travail 
annuel ; Autorisation d'activités 

réglementées (oui/non) 

Budget + autorisations 
= plan de travail 

(Budget et dispositions 
réglementaires 

adaptés au plan de 
travail) 

• Opération chronophage mais opérationnelle :  
     - Mobilisation d'un budget adapté au plan de travail 
annuel ✔ 
     - Obtention des habilitations pour les activités 
réglementées ✔ 

100% 

Gestion comptable et administrative 
(secrétariat, comptabilité, classement…) 1 = = ≤ = = Validation du commissaire 

aux comptes oui/non 

Actions ordonnées et 
conformes à la 

réglementation (règles 
comptables 
respectées) 

• Opération chronophage mais opérationnelle :  
     - Gestion comptable validée par un commissaire aux 
comptes ✔ 
     - Secrétariat et ordonnancement des activités ✔ 

100% 

Entretien et renouvellement des 
équipements administratifs et de gestion 

(locaux, matériels informatiques, mécaniques…) 
1 = ≤ = = = Équipements Nb matériels, outils…/ besoins 

Opérationnalité 
matérielle (pas 

d'insuffisance ou 
dysfonctionnement) 

• Equipements matérielsfonctionnels et entretenus en 
continu  ✔ 
• Locaux avec dysfonctionnement et sans perspective 
d'amélioration en l'état   ✔ 
•Remplacement du matériel ponctuel, certains 
vétustes comme le tracteur et véhicule  ✔ 

100% 

Réseau des Réserves Naturelles de France 
(commissions, groupes…) 1 ≤ ≥ = ≥ = Implication Nb commissions ; Temps 

consacré 

≥ 1 commission 
(investissement actif 

au sein de RNF) 

• Investissement actif et permanent à RNF : 
     - Commission patrimoine biologique et groupe 
cryptoflore  ✔ 
     - Commission correspondants régionaux  ✔ 
     - Particpation aux congrès annuels  ✔ 
     - Participation ponctuelle aux commission ESN et 
TDD ou autres groupes selon thématiques développées  
✔ 

100% 

Réseaux naturalistes (Vienne Nature, PCN, SBCO, 
SMP…) 2 ≤ ≥ ≥ ≤ = Implication Nb de réseaux ; Temps consacré 

≥ 5 réseaux 
(représentation de la 

réserve) 

• Participation aux activités de réseaux 
environnementaux : Vienne Nature, Poitou-Charentes 
Nature, Sociétés Mycologiques, FCEN, etc. (≥ 5 
réseaux)  ✔ 

100% 

Encadrement de stages et VSC 1 + ≤ ≥ = ≤≤ Apprentissage du métier 
de gestionnaire Nb formation / sollicitation 

≥ 3 formations / an 
(accueil de formations 

universitaires et 
lycéennes en écologie) 

• Accueil d'au moins 3 jeunes en formation chaque 
année (2018 : 2 stages, 1 VSC ; 2019 : 2 stages + 2 VSC ; 
2020 : 3 stages + 2 VSC ; 2021 : 2 stages + 2 VSC ; 2022 
: 4 stages + 3 VSC)  ✔ 

100% 

Suivi fréquentation 1 = ± ≥ ≥ = Public total et par 
catégorie ; Impact 

Nb visiteurs ; Indice d'impact 
(sentes hors sentier…) 

Fréquentation adaptée 
aux enjeux de 
préservation 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 
• Ecocompteur opérationnel (problème 2019-2020 
puis remplacement) ✔ 

100% 

Suivi infrastructures d'accueil du public 1 - ± = = = 
Locaux et aménagement 

d'accueil et de 
fréquentation du public 

Fonctionnalité ; Qualité 
Schéma d'accueil du 
public fonctionnel, 
sécurisé et attractif 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 
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Suivi sensibilisation des publics 1 - ± = = = 
Information et 

sensibilisation du public ; 
Communication et outils 

pédagogiques 

Nb visiteurs touchés (activité 
pédagogiques, abonnements) ; 
Nb parutions médiatiques ; Nb 

supports pédagogiques 

Accueil et 
encadrement du public 
pérenne, adapté et de 

qualité ; Visibilité et 
dynamisme de la 
réserve sur son 

territoire 

• Renseignement de l'indicateur à partir de son 
calibrage en 2021 ✔ 100% 

Gestion de la boutique de la réserve (vente, 
dépôt…) 2 = = = = ≤ Diffusion des produits de 

la réserve Nb ventes / Nb produits Vente des produits de 
la réserve 

• Gestion des ventes et dépôt-vente des produits de la 
réserve en continu  ✔ 
• Tenue de la boutique lors de l'ouverture du chalet 
d'acceuil ✔ 

100% 

Étude de la fréquentation de la réserve 3   +       Rapport d'étude oui/non 

1 campagne d'étude 
(connaissance des avis 
et attentes du public 

pour la mise en 
fonctionnement de la 
maison de la réserve) 

• Réalisation d'une étude en 2019 en lien avec le 
programme de modernisation du sentier de 
découverte, à compléter et approfondir  ± 

50% 

Plan de fréquentation et d'intérprétation 
adaptatif 1 ≥ ± ≥ ≥ ≥≥ ± Canalisation intégrée du 

public Nombre d'adaptations 
Mise à jour annuelle 

(plan de fréquentation 
intégré et adapté) 

• Adapation continu des dispositifs de 
fréquentationselon la fréquentation et la gestion  ✔ 
• Actualisation du plan d'interprétation en cours 
depuis 2021 mais non achevée  ± 

50% 

           Moyenne de réalisation « management et 
soutien » 93,27% 

            

          TAUX DE REALISATION MOYEN DES 
OPERATIONS 2018-2022 89,01% 

 

 

LEGENDE

Opération réalisée

≥ à temps supérieur

= à temps équivalent

≤ à temps inférieur

+ en supplément

Opération en cours

±

Opération non réalisée

-



GEREPI Rapport d’évaluation à mi-parcours du plan de gestion 2018-2027 115 

B. ANNEXE 2 : DETAIL DES RELATIONS ENTRE LES SUIVIS, LES OPERATION DU PLAN DE GESTION ET LES BRANCHES DES 
INDICATEURS D’ETAT DU PLAN DE GESTION 

Dispositif de suivi  OLT Intitulé du protocole Branche du radar concernée 
CS 02 Suivi cartographique des habitats 
« aquatiques » II Suivi cartographique des habitats « aquatiques et 

palustres » [CS 02.1] 
Habitats aquatiques et espèces des 
mares 

CS 02 Suivi cartographique des habitats 
« aquatiques » II Suivi cartographique des habitats de ceinture des mares 

[CS 02.2] 
Habitats aquatiques et espèces des 
mares 

CS 03 Suivi hydrologique II Suivi hydrologique - quantité de surface [CS 03.2] Hydrologie mares 

CS 03 Suivi hydrologique II Suivi hydrologique - qualité de surface [CS 03.3 
(température)] Hydrologie mares 

CS 03 Suivi hydrologique II Suivi hydrologique - qualité de surface [CS 03.4 (pH, 
conductivité, température)] Hydrologie mares 

CS 04 Suivi phytosociologique - milieux « aquatiques 
et palustres » (tourbières) II Suivi phytosociologique - tourbières [CS 04.4] Milieux tourbeux et espèces des 

tourbières 
CS 04 Suivi phytosociologique - milieux « aquatiques 
et palustres » (tourbières) II Suivi phytosociologique - Mares [CS 04.5] Habitats aquatiques et espèces des 

mares 

CS 07 Suivi flore et cryptoflore - espèces indicatrices et 
à responsabilité des milieux tourbeux (turbifungus, 
rossolis, rynchospore…) 

II Suivi flore et cryptoflore - Milieux tourbeux [CS 07.2] Milieux tourbeux et espèces des 
tourbières 

CS 07 Suivi flore et cryptoflore - espèces indicatrices et 
à responsabilité des milieux aquatiques (rubanier, 
utriculaire, renoncule…) 

II Suivi flore et cryptoflore - Mares [CS 07.3] Habitats aquatiques et espèces des 
mares 

CS 11 Suivi Odonates dont les leucorrhines II Suivi Odonates - Imagos [CS 11.1] Odonates 
CS 11 Suivi Odonates dont les leucorrhines II Suivi Odonates - Exuvies [CS 11.2] Odonates 
CS 12 Suivi écrevisse à pieds blancs II Suivi écrevisse à pieds blancs - Contrôle [CS 12.1] Écrevisses à pieds blancs 
CS 12 Suivi écrevisse à pieds blancs II Suivi écrevisse à pieds blancs - Effectif [CS 12.2] Écrevisses à pieds blancs 

CS 13 Suivi Amphibiens dont la grenouille de Lesson II Suivi Amphibiens - Communauté [CS 13.1] Amphibiens 

CS 13 Suivi Amphibiens dont la grenouille de Lesson II Suivi Amphibiens - Tritons [CS 13.2] Amphibiens 

CS 14 Suivi Invertébrés aquatiques dont la dolomède 
des radeaux II Suivi invertébrés aquatiques : Dolomèdes [CS 14.1] Dolomèdes - coléoptères 
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CS 14 Suivi Invertébrés aquatiques dont la dolomède 
des radeaux II Suivi invertébrés aquatiques : IcoCAM [CS 14.2]  Dolomèdes - coléoptères 

CS 01 Suivi cartographique des habitats « terrestres » I Suivi cartographique des habitats « terrestres » 
[CS 01.1] (ensemble des habitats) Habitats terrestres 

CS 01 Suivi cartographique des habitats « terrestres » I Suivi cartographique des habitats « terrestres » 
[CS 01.2] (habitats prioritaires) 

Bas-marais et spiranthe d’été et Landes 
humides et azuré des mouillères 

CS 03 Suivi hydrologique I Suivi hydrologique et météorologique [CS 03.1] Hydrologie sol 
CS 04 Suivi phytosociologique - milieux « terrestres » 
(landes et bas-marais) I Suivi phytosociologique - Milieux « terrestres » (landes 

humides) [CS 04.1] Landes humides et azuré des mouillères 

CS 04 Suivi phytosociologique - milieux « terrestres » 
(landes et bas-marais) I Suivi phytosociologique - Milieux « terrestres » (bas-

marais) [CS 04.2]  Bas-marais et spiranthe d’été 

CS 04 Suivi phytosociologique - milieux « terrestres » 
(landes et bas-marais) I Suivi phytosociologique - Milieux « terrestres » des 

landes [CS 04.3] Habitats terrestres 

CS 05 Suivi azuré des Mouillères I Suivi des populations d’azuré des Mouillères [CS 05.1] Landes humides et azuré des mouillères 

CS 05 Suivi azuré des Mouillères I Suivi phénologique de l’azuré des Mouillères [CS 05.2] 
(Gentiane et phengaris) Landes humides et azuré des mouillères 

CS 05 Suivi azuré des Mouillères I Suivi phénologique de l’azuré des Mouillères [CS 05.2] 
(papillons landes humides) Landes humides et azuré des mouillères 

CS 05 Suivi azuré des Mouillères I Suivi phénologique de l’azuré des Mouillères [CS 05.2] 
(fourmis) Landes humides et azuré des mouillères 

CS 06 Suivi spiranthe d’été I Suivi spiranthe d’été [CS 06.1] (effectifs) Bas-marais et spiranthe d’été 
CS 06 Suivi spiranthe d’été I Suivi spiranthe d’été [CS 06.2] (phénologie) Bas-marais et spiranthe d’été 
CS 07 Suivi flore et cryptoflore - Pyrofungus I Suivi flore et cryptoflore - Pyrofungus [CS 07.1] Fonge terrestres 
CS 08 Suivi Orthoptères I Suivi Orthoptères [CS 08] Orthoptères 
CS 09 Suivi Reptiles I Suivi Reptiles [CS 09] Reptiles 
CS 10 Suivi avifaune nicheuse dont la fauvette Pitchou I Suivi avifaune nicheuse : STOC [CS 10.1] Avifaune 

CS 10 Suivi avifaune nicheuse dont la fauvette Pitchou I Suivi avifaune nicheuse : fauvette Pitchou [CS 10.2] Avifaune 

CS 30 Suivi fourmi dont Formicoxenus nitidulus I Suivi de Formicoxenus nitidulus [CS 30] Fourmis 
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C. ANNEXE 3 : LES DRAGONS DE L’INACTION TRADUIT EN 
FRANÇAIS ET RESUME ISSU DE (GIFFORD 2011) 

Barrière 
psychologique 

générale 
 

Réponse 
spécifique 

Explications 

Capacités 
cognitives 
limitées 

Cerveau ancien Certaines personnes ne se sentent concernées que lorsque cela les 
touche immédiatement, ou bien à une échelle de temps similaire à celle 
de leur vie. Ainsi, lorsqu’il est question de changement climatique, un 
phénomène relativement lent et distant, cela ne les concerne pas. 

Ignorance Ignorance soit du problème en lui-même, soit des solutions à mettre en 
place pour y faire face. Cette ignorance est souvent causée par un 
manque de connaissances à propos des causes du changement 
climatique, y compris des actions quotidiennes qui le favorise. 

Diminution de 
l’état d’alerte 

Lorsque les personnes ont entendus les même mise en garde et les 
mêmes messages relatifs au changement climatique, leur attention 
diminue, et ces messages se fondent finalement dans le reste des 
informations médiatisées. 

Exagération des 
incertitudes 

Dans une situation où un phénomène est censé se produire avec une 
certaine incertitude, de nombreuses personnes vont avoir tendance à 
augmenter cette incertitude et donc minimiser le risque réellement 
encouru (et ce, dans un contexte scientifique où un certain degré 
d’incertitude est obligatoire à la création d’un modèle climatique par 
exemple). 

Minimisation des 
risques 

Les risques liés au changement climatiques perçus sont minimisés de 
sorte à ce qu’ils soient perçus comme pire ailleurs, et réellement 
impactant dans longtemps.  

Biais optimiste Certaines personnes ont une perception trop optimiste de l’avenir, et 
vont avoir tendance à réduire les risques perçus face aux évènements 
climatiques extrêmes ou aux autres risques liés au changement 
climatique. 

Efficacité perçue 
des actions 
individuelles  

Certaines personnes sont persuadées qu’à l’échelle individuelle leurs 
actions n’ont pas de conséquences et qu’ils ne peuvent pas agir face au 
changement climatique, un phénomène global. Ainsi, ces personnes 
n’agissent pas, convaincus qu’ils n’ont que très peu, voir pas de contrôle 
sur le résultat final 

Idéologies Croyance au 
« capitalisme de 
libre marché » 

Croyance en un libre marché, et une libre exploitation des biens, 
notamment naturels. Or, l’exploitation sans limite de ressources naturels 
(foresterie, agriculture…) est incompatible avec la mise en place 
d’actions visant à limiter ou s’adapter au changement climatique 

Contrôle de la 
situation par une 
entité supérieure 

Croyance en une entité supérieure/divinité qui aurait le pouvoir sur 
(entre autres) l’avenir climatique de la Terre. 

Technologisme Les innovations technologiques et mécaniques constitueraient des 
solutions suffisantes pour faire face au changement climatique. 

Justification du 
système 

Certaines personnes croient au succès du système économique et social 
actuellement en place et ne souhaite pas remettre celui-ci en question 
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(cela s’observe notamment chez des personnes profitant justement d’un 
cadre de vie très confortable). 

Comparaisons 
avec les autres 

Comparaison 
sociale 

Les personnes ont tendance à se comparer aux autres, ainsi, leurs actions 
sont influencées par ce qu’elles perçoivent comme la norme observée 
chez les autres personnes. L’absence perçue d’actions permettant de 
lutter contre le changement climatique chez les autres, entraînera, par 
comparaison, une absence d’action individuelle chez certaines 
personnes. 

Normes sociales Les normes établies influencent nos comportements en nous poussant 
à tendre vers ces normes. Dans ce cas cela peut être un frein mais 
également un levier d’action permettant d’agir face au changement 
climatique 

« Pourquoi 
devrais-je 
changer s’ils ne 
changent pas ? » 

X 

Coûts 
irrécupérables 

Investissements 
financiers 

Lorsqu’une personne a investi dans quelque chose, par exemple dans 
une voiture, se passer de celle-ci, pour des raisons écologiques, sera plus 
difficile que si la personne n’avait pas directement investi dedans. 

Habitudes De nombreuses personnes ne souhaitent pas, ou bien trouvent trop 
difficile de changer leurs habitudes (de consommation, de transport, 
alimentaire…) bien que celles-ci constituent des éléments clés des 
activités humaines contribuant au changement climatique. 

Conflits 
d’intérêts avec 
nos objectifs de 
vie 

X 

Méfiance Perte de 
confiance (envers 
les scientifiques) 

X 

Perplexité envers 
les mesures 
d’actions  

Certaines personnes ne sont pas convaincues par les actions à mettre en 
œuvre au quotidien pour lutter contre le changement climatique et 
estiment que celles-ci ne sont pas assez bien pour qu’elles y prennent 
part. 

Déni Le déni peut être provoqué par de la méfiance, de l’incertitude vis-à-vis 
des informations partagées par des scientifiques ou des médias, et qui 
est quant à elle motivée par des émotions, notamment la peur. 

Méfiance 
accrue / 
Opposition 

Certaines personnes se méfient des messages provenant de scientifiques 
et considèrent leur liberté menacée face aux politiques mises en place 
pour lutter contre le changement climatique, pouvant entraîner une 
promotion de la méfiance et de l’opposition envers les politiques 
d’atténuation. 

Risques perçus Fonctionnel « Est-ce que ça va réellement fonctionner ? » 
Physique « Suis-je plus en sécurité dans ma voiture que sur un vélo ? » 
Financiers « Dans combien de temps percevrai-je le retour sur investissement de 

mon installation de panneaux solaires ? » 
Sociaux « Vais-je être jugé pour venir au travail en vélo/bus plutôt qu’en 

voiture ? » 
Psychologiques Lié au risques sociaux et aux éventuelles remarques qui peuvent heurté 

l’estime de soi 
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Temps perdu Le temps passé à prévoir des trajets en vélo/bus, des repas végétariens 
pourrait être du temps perdu si cela ne produit pas les résultats attendus 

Limite des 
actions mises 
en place  

Suffisance dans 
des actions peu 
efficaces mais 
simples à mettre 
en place 

Certaines actions permettant d’agir face au changement climatique sont 
plus simple à mettre en place que d’autre mais ont peu/pas d’impact 
réel. Or, celles-ci seront favorisées aux actions ayant plus d’impact, mas 
demandant davantage d’efforts pour être mises en place. 

Effet rebond Les efforts mis en place pendant un certain temps (parfois quelques 
années), sont diminués/abandonnés au bout d’un certain temps, ou bien 
sont neutralisés par la mise en place de nouvelles actions impactant 
négativement le changement climatique. 
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